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Nouveau Code de Procédure Civile 
 
Art. 42 La juridiction territorialement compétente est, sauf disposition contraire, celle du lieu 
où demeure le défendeur.  
S’il y a plusieurs défendeurs, le demandeur saisit, à son choix, la juridiction du lieu où 
demeure l’un d’eux. 
(D. n. 81-500, 12 mai 1981, art.7) Si le défendeur n’a ni domicile ni résidence connus, le 
demandeur peut saisir àla juridiction du lieu où il demeure ou celle de son choix s’il demeure 
à l’étranger. 
 
Art. 43 Le lieu où demeure le défendeur s’entend: 
-s’il s’agit d’une personne physique, du lieu où celle-ci a son domicile ou, à défaut, sa 
résidence; 
-s’il s’agit d’une personne morale, du lieu où celle-ci est établie. 
 
Art. 44 En matière réelle immobilière, la juridiction du lieu où est situé l’immeuble est seule 
compétente. 
 
Art. 45 En matière de succession, sont portées devant la juridiction dans le ressort de laquelle 
est ouverte la succession jusqu’au partage inclusivement: 
-les demandes entre héritiers; 
-les demandes formées par les créanciers du défunt; 
-les demandes relatives à l’exécution des dispositions à cause de mort. 
 
Art. 46 (D. n.81-500, 12 mai 1981, art.8) Le demandeur peut saisir à son choix, outre la 
juridiction du lieu où demeure le défendeur: 
-en matière contractuelle, la juridiction du lieu de la livraison effective de la chose ou du lieu 
de l’exécution de la prestation de service; 
-en matière délictuelle, la juridiction du lieu du fait dommageable ou celle dans le ressort de 
laquelle le dommage a été subi; 
-en matière mixte, la juridiction du lieu où est situé l’immeuble; 
-en matière d’aliments ou de contribution aux charges du mariage, la juridiction du lieu où 
demeure le créancier. 
 
Art. 1070 (D. n. 81-500, 12 mai 1981, art.5) Le tribunal territorialement compétent dans les 
affaires de divorce est: 
-le tribunal du lieu où se trouve la résidence de la famille; 
-si les époux ont des résidences distinctes, le tribunal du lieu où réside celui des époux avec 
lequel habitent les enfants mineurs; 
-dans les autres cas, le tribunal du lieu où réside l’époux qui n’a pas pris l’initiative de la 
demande. 
En cas de demande conjointe, le tribunal compétent est, selon le choix des époux, celui du 
lieu où réside l’un et l’autre. 
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Convention de Bruxelles de 1968 sur la compétence judiciaire et l'exécution des 
décisions en matière civile et commerciale (version consolidée)  
 
PRÉAMBULE (2)  
 
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES AU TRAITÉ INSTITUANT LA 
COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE, 
 
DÉSIRANT mettre en oeuvre les dispositions de l'article 220 dudit traité en vertu duquel 
elles se sont engagées à assurer la simplification des formalités auxquelles sont subordonnées 
la reconnaissance et l'exécution réciproques des décisions judiciaires, 
 
SOUCIEUSES de renforcer dans la Communauté la protection juridique des personnes qui y 
sont établies, 
 
CONSIDÉRANT qu'il importe à cette fin de déterminer la compétence de leurs juridictions 
dans l'ordre international, de faciliter la reconnaissance et d'instaurer une procédure rapide 
afin d'assurer l'exécution des décisions, des actes authentiques et des transactions judiciaires, 
 
ONT DÉCIDÉ de conclure la présente convention et ont désigné à cet effet comme 
plénipotentiaires: 
[Plénipotentiaires désignés par les États membres] 
 
LESQUELS, réunis au sein du Conseil, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, 
 
SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT: 
 
TITRE PREMIER  
CHAMP D'APPLICATION  
 
Article premier 
 
La présente convention s'applique en matière civile et commerciale et quelle que soit la 
nature de la juridiction. Elle ne recouvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou 
administratives (3). 
Sont exclus de son application: 
1) l'état et la capacité des personnes physiques, les régimes matrimoniaux, les testaments et 
les successions;  
2) les faillites, concordats et autres procédures analogues;  
3) la sécurité sociale;  
4) l'arbitrage. 
 
TITRE II  
COMPÉTENCE  
 
Section première  
Dispositions générales  
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Article 2 
 
Sous réserve des dispositions de la présente convention, les personnes domiciliées sur le 
territoire d'un État contractant sont attraites, quelle que soit leur nationalité, devant les 
juridictions de cet État. 
Les personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l'État dans lequel elles sont domiciliées y 
sont soumises aux règles de compétence applicables aux nationaux. 
 
Article 3 
 
Les personnes domiciliées sur le territoire d'un État contractant ne peuvent être attraites 
devant les tribunaux d'un autre État contractant qu'en vertu des règles énoncées aux sections 2 
à 6 du présent titre. 
Ne peuvent être invoqués contre elles notamment : 
- en Belgique: l'article 15 du code civil (Burgerlijk Wetboek) et l'article 638 du code 
judiciaire (Gerechtelijk Wetboek), 
- au Danemark: l'article 246 paragraphes 2 et 3 de la loi sur la procédure civile (Lov om 
rettens pleje) (4), 
- en république fédérale d'Allemagne: l'article 23 du code de procédure civile 
(Zivilprozessordnung), 
- en Grèce: l'article 40 du code de procédure civile (Ê©?äéêáò ©£ïëéôéê®?ò äéêïíïìßáò), 
- en France: les articles 14 et 15 du code civil, 
- en Irlande: les dispositions relatives à la compétence fondée sur un acte introductif 
d'instance signifié ou notifié au défendeur qui se trouve temporairement en Irlande, 
- en Italie: l'article 2 et l'article 4 n° 1 et n° 2 du code de procédure civile (Codice di 
procedura civile), 
- au Luxembourg: les articles 14 et 15 du code civil, 
- en Autriche: l'article 99 de la lo i sur la compétence judiciaire (Jurisdiktionsnorm), 
- aux Pays-Bas: l'article 126 troisième alinéa et l'article 127 du code de procédure civile 
(Wetboek van Burgerlijke Rechtsvordering), 
- au Portugal: l'article 65 paragraphe 1 point c), l'article 65 paragraphe 2 et l'article 65 lettre A 
point c) du code de procédure civile (Código de Processo Civil) et l'article 11 du code de 
procédure du travail (Código de Processo de Trabalho), 
- en Finlande: oikeudenkäymiskaari/rättegångsbalken, chapitre 10 article 1er premier alinéa 
deuxième, troisième et quatrième phrases, 
- en Suède: le chapitre 10 article 3 premier alinéa première phrase du code de procédure 
judiciaire (rättegångsbalken), 
- au Royaume-Uni: les dispositions relatives à la compétence fondée sur: 
a) un acte introductif d'instance signifié ou notifié au défendeur qui se trouve temporairement 
au Royaume-Uni;  
b) l'existence au Royaume-Uni de biens appartenant au défendeur;  
c) la saisie par le demandeur de biens situés au Royaume-Uni (5). 
 
Article 4 
 
Si le défendeur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État contractant, la compétence est, 
dans chaque État contractant, réglée par la loi de cet État, sous réserve de l'application des 
dispositions de l'article 16. 
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Toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée sur le territoire d'un État 
contractant, peut, comme les nationaux, y invoquer contre ce défendeur les règles de 
compétence qui y sont en vigueur et notamment celles prévues à l'article 3 deuxième alinéa. 
 
Section 2  
Compétences spéciales  
 
Article 5 
 
Le défendeur domicilié sur le territoire d'un État contractant peut être attrait, dans un autre 
État contractant: 
1) en matière contractuelle, devant le tribunal du lieu où l'obligation qui sert de base à la 
demande a été ou doit être exécutée; en matière de contrat individuel de travail, ce lieu est 
celui où le travailleur accomplit habituellement son travail; lorsque le travailleur n'accomplit 
pas habituellement son travail dans un même pays, l'employeur peut être également attrait 
devant le tribunal du lieu où se trouve ou se trouvait l'établissement qui a embauché le 
travailleur (6);  
2) en matière d'obligation alimentaire, devant le tribunal du lieu où le créancier d'aliments a 
son domicile ou sa résidence habituelle ou, s'il s'agit d'une demande accessoire à une action 
relative à l'état des personnes, devant le tribunal compétent selon la loi du for pour en 
connaître, sauf si cette compétence est uniquement fondée sur la nationalité d'une des parties 
(7);  
3) en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait 
dommageable s'est produit;  
4) s'il s'agit d'une action en réparation de dommage ou d'une action en restitution fondées sur 
une infraction, devant le tribunal saisi de l'action publique, dans la mesure où, selon sa loi, ce 
tribunal peut connaître de l'action civile;  
5) s'il s'agit d'une contestation relative à l'exploitation d'une succursale, d'une agence ou de 
tout autre établissement, devant le tribunal du lieu de leur situation;  
6) en sa qualité de fondateur, de trustee ou de bénéficiaire d'un trust constitué soit en 
application de la loi, soit par écrit ou par une convention verbale, confirmée par écrit, devant 
les tribunaux de l'État contractant sur le territoire duquel le trust a son domicile (8);  
7) s'il s'agit d'une contestation relative au paiement de la rémunération réclamé en raison de 
l'assistance ou du sauvetage dont a bénéficié une cargaison ou un fret, devant le tribunal dans 
le ressort duquel cette cargaison ou le fret s'y rapportant: 
a) a été saisi pour garantir ce paiement 
ou 
b) aurait dû être saisi à cet effet, mais une caution ou autre sûreté a été donnée;  
cette disposition ne s'applique que s'il est prétendu que le défendeur a un droit sur la 
cargaison ou sur le fret ou qu'il avait un tel droit au moment de cette assistance ou de ce 
sauvetage (9). 
 
Article 6 
 
Ce même défendeur peut aussi être attrait: 
1) s'il y a plusieurs défendeurs, devant le tribunal du domicile de l'un d'eux;  
2) s'il s'agit d'une demande en garantie ou d'une demande en intervention, devant le tribunal 
saisi de la demande originaire, à moins qu'elle n'ait été formée que pour traduire hors de son 
tribunal celui qui a été appelé;  
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3) s'il s'agit d'une demande reconventionnelle qui dérive du contrat ou du fait sur lequel est 
fondée la demande originaire, devant le tribunal saisi de celle-ci;  
4) en matière contractuelle, si l'action peut être jointe à une action en matière de droits réels 
immobiliers dirigée contre le même défendeur, devant le tribunal de l'État contractant où 
l'immeuble est situé (10). 
 
Article 6 bis (11) 
 
Lorsque, en vertu de la présente convention, un tribunal d'un État contractant est compétent 
pour connaître des actions en responsabilité du fait de l'utilisation ou de l'exploitation d'un 
navire, ce tribunal ou tout autre que lui substitue la loi interne de cet État connaît aussi des 
demandes relatives à la limitation de cette responsabilité. 
 
Section 3  
Compétence en matière d'assurances  
 
Article 7 
 
En matière d'assurances, la compétence est déterminée par la présente section, sans préjudice 
des dispositions de l'article 4 et de l'article 5 paragraphe 5. 
 
Article 8 (12) 
 
L'assureur domicilié sur le territoire d'un État contractant peut être attrait: 
1) devant les tribunaux de l'État où il a son domicile 
ou 
2) dans un autre État contractant, devant le tribunal du lieu où le preneur d'assurance a son 
domicile, 
ou 
3) s'il s'agit d'un coassureur, devant le tribunal d'un État contractant saisi de l'action formée 
contre l'apériteur de la coassurance. 
Lorsque l'assureur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État contractant, mais possède une 
succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État contractant, il est considéré 
pour les contestations relatives à leur exploitation comme ayant son domicile sur le territoire 
de cet État. 
 
Article 9 
 
L'assureur peut, en outre, être attrait devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s'est 
produit s'il s'agit d'assurance de responsabilité ou d'assurance portant sur des immeubles. Il en 
est de même si l'assurance porte à la fois sur des immeubles et des meubles couverts par une 
même police et atteints par le même sinistre. 
 
Article 10 
 
En matière d'assurance de responsabilité, l'assureur peut également être appelé devant le 
tribunal saisi de l'action de la personne lésée contre l'assuré si la loi de ce tribunal le permet. 
Les dispositions des articles 7, 8 et 9 sont applicables en cas d'action directe intentée par la 
victime contre l'assureur lorsque l'action directe est possible. 
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Si la loi relative à cette action directe prévoit la mise en cause du preneur d'assurance ou de 
l'assuré, le même tribunal sera aussi compétent à leur égard. 
 
Article 11 
 
Sous réserve des dispositions de l'article 10 troisième alinéa, l'action de l'assureur ne peut être 
portée que devant les tribunaux de l'État contractant sur le territoire duquel est domicilié le 
défendeur, qu'il soit preneur d'assurance, assuré ou bénéficiaire. 
Les dispositions de la présente section ne portent pas atteinte au droit d'introduire une 
demande reconventionnelle devant le tribunal saisi d'une demande originaire conformément à 
la présente section. 
 
Article 12 (13) 
 
Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions: 
1) postérieures à la naissance du différend ou 
2) qui permettent au preneur d'assurance, à l'assuré ou au bénéficiaire de saisir d'autres 
tribunaux que ceux indiqués à la présente section, ou 
3) qui, passées entre un preneur d'assurance et un assureur ayant, au moment de la conclusion 
du contrat, leur domicile ou leur résidence habituelle dans un même État contractant, ont pour 
effet, alors même que le fait dommageable se produirait à l'étranger, d'attribuer compétence 
aux tribunaux de cet État sauf si la loi de celui-ci interdit de telles conventions, ou 
4) conclues par un preneur d'assurance n'ayant pas son domicile dans un État contractant, 
sauf s'il s'agit d'une assurance obligatoire ou qui porte sur un immeuble situé dans un État 
contractant, ou 
5) qui concernent un contrat d'assurance en tant que celui-ci couvre un ou plusieurs des 
risques énumérés à l'article 12 bis. 
 
Article 12 bis (14) 
 
Les risques visés à l'article 12 paragraphe 5 sont les suivants: 
1) tout dommage: 
a) aux navires de mer, aux installations au large des côtes et en haute mer ou aux aéronefs, 
causé par des événements survenant en relation avec leur utilisation à des fins commerciales;  
b) aux marchandises autres que les bagages des passagers, durant un transport réalisé par ces 
navires ou aéronefs soit en totalité, soit en combinaison avec d'autres modes de transport;  
2) toute responsabilité, à l'exception de celle des dommages corporels aux passagers ou à 
leurs bagages, 
a) résultant de l'utilisation ou de l'exploitation des navires, installations ou aéronefs, 
conformément au paragraphe 1 point a) ci-dessus, pour autant que la loi de l'État contractant 
d'immatriculation de l'aéronef n'interdise pas les clauses attributives de juridiction dans 
l'assurance de tels risques;  
b) du fait de marchandises durant un transport visé au paragraphe 1 point b) ci-dessus;  
3) toute perte pécuniaire liée à l'utilisation ou à l'exploitation des navires, installations ou 
aéronefs conformément au paragraphe 1 point a) ci-dessus, notamment celle du fret ou du 
bénéfice d'affrètement;  
4) tout risque lié accessoirement à l'un de ceux visés aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus. 
 
Section 4 (15)  
Compétence en matière de contrats conclus par les consommateurs  
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Article 13 
 
En matière de contrat conclu par une personne pour un usage pouvant être considéré comme 
étranger à son activité professionnelle, ci-après dénommée «le consommateur», la 
compétence est déterminée par la présente section, sans préjudice des dispositions de l'article 
4 et de l'article 5 paragraphe 5: 
1) lorsqu'il s'agit d'une vente à tempérament d'objets mobiliers corporels;  
2) lorsqu'il s'agit d'un prêt à tempérament ou d'une autre opération de crédit liés au 
financement d'une vente de tels objets;  
3) pour tout autre contrat ayant pour objet une fourniture de services ou d'objets mobiliers 
corporels si: 
a) la conclusion du contrat a été précédée dans l'État du domicile du consommateur d'une 
proposition spécialement faite ou d'une publicité 
et que 
b) le consommateur a accompli dans cet État les actes nécessaires à la conclusion de ce 
contrat. 
Lorsque le cocontractant du consommateur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État 
contractant, mais possède une succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État 
contractant, il est considéré pour les contestations relatives à leur exploitation comme ayant 
son domicile sur le territoire de cet État. 
La présente section ne s'applique pas au contrat de transport. 
 
Article 14 
 
L'action intentée par un consommateur contre l'autre partie au contrat peut être portée soit 
devant les tribunaux de l'État contractant sur le territoire duquel est domiciliée cette partie, 
soit devant les tribunaux de l'État contractant sur le territoire duquel est domicilié le 
consommateur. 
L'action intentée contre le consommateur par l'autre partie au contrat ne peut être portée que 
devant les tribunaux de l'État contractant sur le territoire duquel est domicilié le 
consommateur. 
Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit d'introduire une demande reconventionnelle 
devant le tribunal saisi d'une demande originaire conformément à la présente section. 
 
Article 15 
 
Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions: 
1) postérieures à la naissance du différend 
ou 
2) qui permettent au consommateur de saisir d'autres tribunaux que ceux indiqués à la 
présente section 
ou 
3) qui, passées entre le consommateur et son cocontractant ayant, au moment de la 
conclusion du contrat, leur domicile ou leur résidence habituelle dans un même État 
contractant, attribuent compétence aux tribunaux de cet État sauf si la loi de celui-ci interdit 
de telles conventions. 
 
Section 5  
Compétences exclusives  
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Article 16 
 
Sont seuls compétents, sans considération de domicile: 
1) a) en matière de droits réels immobiliers et de baux d'immeubles, les tribunaux de l'État 
contractant où l'immeuble est situé;  
b) toutefois, en matière de baux d'immeubles conclus en vue d'un usage personnel temporaire 
pour une période maximale de six mois consécutifs, sont également compétents les tribunaux 
de l'État contractant dans lequel le défendeur est domicilié, à condition que le propriétaire et 
le locataire soient des personnes physiques et qu'ils soient domiciliés dans le même État 
contractant (16);  
2) en matière de validité, de nullité ou de dissolution des sociétés ou personnes morales ayant 
leur siège sur le territoire d'un État contractant, ou des décisions de leurs organes, les 
tribunaux de cet État;  
3) en matière de validité des inscriptions sur les registres publics, les tribunaux de l'État 
contractant sur le territoire duquel ces registres sont tenus;  
4) en matière d'inscription ou de validité des brevets, marques, dessins et modèles, et autres 
droits analogues donnant lieu à dépôt ou à un enregistrement, les juridictions de l'État 
contractant sur le territoire duque l le dépôt ou l'enregistrement a été demandé, a été effectué 
ou est réputé avoir été effectué aux termes d'une convention internationale;  
5) en matière d'exécution des décisions, les tribunaux de l'État contractant du lieu de 
l'exécution. 
 
Section 6  
Prorogation de compétence  
 
Article 17 (17) 
 
Si les parties, dont l'une au moins a son domicile sur le territoire d'un État contractant, sont 
convenues d'un tribunal ou de tribunaux d'un État contractant pour connaître des différends 
nés ou à naître à l'occasion d'un rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet 
État sont seuls compétents. Cette convention attributive de juridiction est conclue: 
a) par écrit ou verbalement avec confirmation écrite, 
soit 
b) sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles, 
soit 
c) dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les 
parties avaient connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu 
et régulièrement observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même 
type dans la branche commerciale considérée. 
Lorsqu'une telle convention est conclue par des parties dont aucune n'a son domicile sur le 
territoire d'un État contractant, les tribunaux des autres États contractants ne peuvent 
connaître du différend tant que le tribunal ou les tribunaux désignés n'ont pas décliné leur 
compétence. 
Le tribunal ou les tribunaux d'un État contractant auxquels l'acte constitutif d'un trust attribue 
compétence sont exclusivement compétents pour connaître d'une action contre un fondateur, 
un trustee ou un bénéficiaire d'un trust, s'il s'agit de relations entre ces personnes ou de leurs 
droits ou obligations dans le cadre du trust. 
Les conventions attributives de juridiction ainsi que les stipulations similaires d'actes 
constitutifs de trust sont sans effet si elles sont contraires aux dispositions des articles 12 et 
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15 ou si les tribunaux à la compétence desquels elles dérogent sont exclusivement compétents 
en vertu de l'article 16. 
Si une convention attributive de juridiction n'a été stipulée qu'en faveur de l'une des parties, 
celle-ci conserve le droit de saisir tout autre tribunal compétent en vertu de la présente 
convention. 
En matière de contrats individuels de travail, la convention attributive de juridiction ne 
produit ses effets que si elle est postérieure à la naissance du différend ou si le travailleur 
l'invoque pour saisir d'autres tribunaux que celui du domicile du défendeur ou celui indiqué à 
l'article 5 point 1. 
 
Article 18 
 
Outre les cas où sa compétence résulte d'autres dispositions de la présente convention, le juge 
d'un État contractant devant lequel le défendeur comparaît est compétent. Cette règle n'est pas 
applicable si la comparution a pour objet de contester la compétence ou s'il existe une autre 
juridiction exclusivement compétente en vertu de l'article 16. 
 
Section 7  
Vérification de la compétence et de la recevabilité  
 
Article 19 
 
Le juge d'un État contractant, saisi à titre principal d'un litige pour lequel une juridiction d'un 
autre État contractant est exclusivement compétente en vertu de l'article 16, se déclare 
d'office incompétent. 
 
Article 20 
 
Lorsque le défendeur domicilié sur le territoire d'un État contractant est attrait devant une 
juridiction d'un autre État contractant et ne comparaît pas, le juge se déclare d'office 
incompétent si sa compétence n'est pas fondée aux termes de la présente convention. 
Le juge est tenu de surseoir à statuer aussi longtemps qu'il n'est pas établi que ce défendeur a 
été mis à même de recevoir l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent en temps utile 
pour se défendre ou que toute diligence a été faite à cette fin (18). 
Les dispositions de l'alinéa précédent seront remplacées par celles de l'article 15 de la 
convention de La Haye, du 15 novembre 1965, relative à la signification et à la notification à 
l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, si l'acte 
introductif d'instance a dû être transmis en exécution de cette convention. 
 
Section 8  
Litispendance et connexité  
 
Article 21 (19) 
 
Lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont formées entre les mêmes 
parties devant des juridictions d'États contractants différents, la juridiction saisie en second 
lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la compétence du tribunal premier saisi soit 
établie. 
Lorsque la compétence du tribunal premier saisi est établie, le tribunal saisi en second lieu se 
dessaisit en faveur de celui-ci. 
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Article 22 
 
Lorsque des demandes connexes sont formées devant des juridictions d'États contractants 
différents et sont pendantes au premier degré, la juridiction saisie en second lieu peut surseoir 
à statuer. 
Cette juridiction peut également se dessaisir, à la demande de l'une des parties, à condition 
que sa loi permette la jonction d'affaires connexes et que le tribunal premier saisi soit 
compétent pour connaître des deux demandes. 
Sont connexes, au sens du présent article, les demandes liées entre elles par un rapport si 
étroit qu'il y a intérêt à les instruire et à juger en même temps afin d'éviter des solutions qui 
pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément. 
 
Article 23 
 
Lorsque les demandes relèvent de la compétence exclusive de plusieurs juridictions, le 
dessaisissement a lieu en faveur de la juridiction première saisie. 
 
Section 9  
Mesures provisoires et conservatoires  
 
Article 24 
 
Les mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi d'un État contractant peuvent 
être demandées aux autorités judiciaires de cet État, même si, en vertu de la présente 
convention, une juridiction d'un autre État contractant est compétente pour connaître du fond. 
 
TITRE III  
RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION  
 
Article 25 
 
On entend par décision, au sens de la présente convention, toute décision rendue par une 
juridiction d'un État contractant quelle que soit la dénomination qui lui est donnée, telle 
qu'arrêt, jugement, ordonnance ou mandat d'exécution, ainsi que la fixation par le greffier du 
montant des frais du procès. 
 
Section première  
Reconnaissance  
 
Article 26 
 
Les décisions rendues dans un État contractant sont reconnues dans les autres États 
contractants, sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure. 
En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque la reconnaissance à titre principal 
peut faire constater, selon la procédure prévue aux sections 2 et 3 du présent titre, que la 
décision doit être reconnue. 
Si la reconnaissance est invoquée de façon incidente devant une juridiction d'un État 
contractant, celle-ci est compétente pour en connaître. 
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Article 27 
 
Les décisions ne sont pas reconnues: 
1) si la reconnaissance est contraire à l'ordre public de l'État requis;  
2) si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié au 
défendeur défaillant, régulièrement et en temps utile, pour qu'il puisse se défendre (20);  
3) si la décision est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans l'État 
requis;  
4) si le tribunal de l'État d'origine, pour rendre sa décision, a, en tranchant une question 
relative à l'état ou à la capacité des personnes physiques, aux régimes matrimoniaux, aux 
testaments et aux successions, méconnu une règle de droit international privé de l'État requis, 
à moins que sa décision n'aboutisse au même résultat que s'il avait fait application des règles 
du droit international privé de l'État requis;  
5) si la décision est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un État non 
contractant entre les mêmes parties dans un litige ayant le même objet et la même cause, 
lorsque cette dernière décision réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans 
l'État requis (21). 
 
Article 28 
 
De même, les décisions ne sont pas reconnues si les dispositions des sections 3, 4 et 5 du titre 
II ont été méconnues ainsi que dans le cas prévu à l'article 59. 
Lors de l'appréciation des compétences mentionnées à l'alinéa précédent, l'autorité requise est 
liée par les constatations de fait sur lesquelles la juridiction de l'État d'origine a fondé sa 
compétence. 
Sans préjudice des dispositions du premier alinéa, il ne peut être procédé au contrôle de la 
compétence des juridictions de l'État d'origine; les règles relatives à la compétence ne 
concernent pas l'ordre public visé à l'article 27 paragraphe 1. 
 
Article 29 
 
En aucun cas, la décision étrangère ne peut faire l'objet d'une révision au fond. 
 
Article 30 
 
L'autorité judiciaire d'un État contractant, devant laquelle est invoquée la reconnaissance 
d'une décision rendue dans un autre État contractant, peut surseoir à statuer si cette décision 
fait l'objet d'un recours ordinaire. 
L'autorité judiciaire, d'un État contractant devant laquelle est invoquée la reconnaissance 
d'une décision rendue en Irlande ou au Royaume-Uni et dont l'exécution est suspendue dans 
l'État d'origine du fait de l'exercice d'un recours peut surseoir à statuer (22). 
 
Section 2  
Exécution  
 
Article 31 
 
Les décisions rendues dans un État contractant et qui y sont exécutoires sont mises à 
exécution dans un autre État contractant après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de 
toute partie intéressée (23). 
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Toutefois, au Royaume-Uni, ces décisions sont mises à exécution en Angleterre et au pays de 
Galles, en Écosse ou en Irlande du Nord, après avoir été enregistrées en vue de leur 
exécution, sur requête de toute partie intéressée, dans l'une ou l'autre de ces parties du 
Royaume-Uni, suivant le cas (24). 
 
Article 32 
 
1. La requête est présentée: 
- en Belgique, au tribunal de première instance ou à la «rechtbank van eerste aanleg», 
- au Danemark, au «byret» (25), 
- en république fédérale d'Allemagne, au président d'une chambre du «Landgericht», 
- en Grèce, au «ìïíïìåë¯ò ©£ñïùôïäéêåßï», 
- en Espagne, au «Juzgado de Primera Instancia», 
- en France, au président du tribunal de grande instance, 
- en Irlande, à la «High Court», 
- en Italie, à la «corte d'appello», 
- au Luxembourg, au président du tribunal d'arrondissement, 
- en Autriche, devant le «Bezirksgericht», 
- aux Pays-Bas, au président de «l'arrondissementsrechtbank», 
- au Portugal, au «Tribunal Judicial de Círculo», 
- en Finlande, devant le «Käräjäoikeus/tingsrätt», 
- en Suède, au «Svea hovrätt», 
- au Royaume-Uni: 
a) en Angleterre et au pays de Galles, à la «High Court of Justice» ou, s'il s'agit d'une 
décision en matière d'obligation alimentaire, à la «Magistrates' Court» saisie par 
l'intermédiaire du «Secretary of State»;  
b) en Écosse, à la «Court of Session», ou, s'il s'agit d'une décision en matière d'obligation 
alimentaire, à la «Sheriff Court», saisie par l'intermédiaire du «Secretary of State»;  
c) en Irlande du Nord, à la «High Court of Justice» ou, s'il s'agit d'une décision en matière 
d'obligation alimentaire, à la «Magistrates' Court» saisie par l'intermédiaire du «Secretary of 
State» (26). 
2. La juridiction territorialement compétente est déterminée par le domicile de la partie contre 
laquelle l'exécution est demandée. Si cette partie n'est pas domiciliée sur le territoire de l'État 
requis, la compétence est déterminée par le lieu de l'exécution. 
 
Article 33 
 
Les modalités du dépôt de la requête sont déterminées par la loi de l'État requis. 
Le requérant doit faire élection de domicile, dans le ressort de la juridiction saisie. Toutefois, 
si la loi de l'État requis ne connaît pas l'élection de domicile, le requérant désigne un 
mandataire ad litem. 
Les documents mentionnés aux articles 46 et 47 sont joints à la requête. 
 
Article 34 
 
La juridiction saisie de la requête statue à bref délai, sans que la partie contre laquelle 
l'exécution est demandée puisse, en cet état de la procédure, présenter d'observation. 
La requête ne peut être rejetée que pour l'un des motifs prévus aux articles 27 et 28. 
En aucun cas, la décision étrangère ne peut faire l'objet d'une révision au fond. 
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Article 35 
 
La décision rendue sur requête est aussitôt portée à la connaissance du requérant, à la 
diligence du greffier, suivant les modalités déterminées par la loi de l'État requis. 
 
Article 36 
 
Si l'exécution est autorisée, la partie contre laquelle l'exécution est demandée peut former un 
recours contre la décision dans le mois de sa signification. 
Si cette partie est domiciliée dans un État contractant autre que celui où la décision qui 
autorise l'exécution a été rendue, le délai est de deux mois et court du jour où la signification 
a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de prorogation à raison de la 
distance. 
 
Article 37 (27) 
 
1. Le recours est porté, selon les règles de la procédure contradictoire: 
- en Belgique, devant le tribunal de première instance ou la «rechtbank van eerste aanleg», 
- au Danemark, devant le «landsret», 
- en république fédérale d'Allemagne, devant l'«Oberlandesgericht», 
- en Grèce, devant l'«åöåôåéï», 
- en Espagne, devant l'«Audiencia Provincial», 
- en France, devant la cour d'appel, 
- en Irlande, devant la «High Court», 
- en Italie, devant la «corte d'appello», 
- au Luxembourg, devant la Cour supérieure de justice siégeant en matière d'appel civil, 
- en Autriche, au «Bezirksgericht», 
- aux Pays-Bas, devant l'«arrondissementsrechtbank», 
- au Portugal, devant le «Tribunal de Relação», 
- en Finlande, devant le «hovioikeus/hovrätt», 
- en Suède, devant le «Svea hovrätt», 
- au Royaume-Uni: 
a) en Angleterre et au pays de Galles, devant la «High Court of Justice» ou, s'il s'agit d'une 
décision en matière d'obligation alimentaire, devant la «Magistrates' Court»;  
b) en Écosse, devant la «Court of Session» ou, s'il s'agit d'une décision en matière 
d'obligation alimentaire, devant la «Sheriff Court»;  
c) en Irlande du Nord, devant la «High Court of Justice» ou, s'il s'agit d'une décision en 
matière d'obligation alimentaire, devant la «Magistrates' Court». 
2. La décision rendue sur le recours ne peut faire l'objet: 
- en Belgique, en Grèce, en Espagne, en France, en Italie, au Luxembourg et aux Pays-Bas, 
que d'un pourvoi en cassation, 
- au Danemark, que d'un recours devant le «højesteret», avec l'autorisation du ministre de la 
justice, 
- en république fédérale d'Allemagne, que d'une «Rechtsbeschwerde», 
- en Autriche, dans le cas d'un recours, que du «Revisionsrekurs» et, dans le cas d'une 
opposition, que du recours («Berufung») avec la faculté éventuelle d'une révision, 
- en Irlande, que d'un recours sur un point de droit devant la «Supreme Court», 
- au Portugal, que d'un recours sur un point de droit, 
- en Finlande, que d'un recours devant «korkein oikeus/högsta domstolen», 
- en Suède, que d'un recours devant «Högsta domstolen», 



DIP_textes.doc  07/11/2004 19:42 s♥p.16 
 

 

- au Royaume-Uni, que d'un seul recours sur un point de droit. 
 
Article 38 
 
La juridiction saisie du recours peut, à la requête de la partie qui l'a formé, surseoir à statuer, 
si la décision étrangère fait, dans l'État d'origine, l'objet d'un recours ordinaire ou si le délai 
pour le former n'est pas expiré; dans ce dernier cas, la juridiction peut impartir un délai pour 
former ce recours. 
Lorsque la décision a été rendue en Irlande ou au Royaume-Uni, toute voie de recours prévue 
dans l'État d'origine est considérée comme un recours ordinaire pour l'application du premier 
alinéa (28). 
Cette juridiction peut également subordonner l'exécution à la constitution d'une garantie 
qu'elle détermine. 
 
Article 39 
 
Pendant le délai du recours prévu à l'article 36 et jusqu'à ce qu'il ait été statué sur celui-ci, il 
ne peut être procédé qu'à des mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle 
l'exécution est demandée. 
La décision qui accorde l'exécution emporte l'autorisation de procéder à ces mesures. 
 
Article 40 
 
1. Si sa requête est rejetée, le requérant peut former un recours: 
- en Belgique, devant la cour d'appel ou le «hof van beroep», 
- au Danemark, devant le «landsret», 
- en république fédérale d'Allemagne, devant l'«Oberlandesgericht», 
- en Grèce, devant l'«åöåôåéï», 
- en Espagne, devant l'«Audiencia Provincial», 
- en France, devant la cour d'appel, 
- en Irlande, devant la «High Court», 
- en Italie, devant la «corte d'appello», 
- au Luxembourg, devant la Cour supérieure de justice siégeant en matière d'appel civil, 
- en Autriche, devant le «Bezirksgericht», 
- aux Pays-Bas, devant le «gerechtshof», 
- au Portugal, devant le «Tribunal da Relação», 
- en Finlande, devant le «hovioikeus/hovrätten», 
- en Suède, devant le «Svea hovrätt», 
- au Royaume-Uni: 
a) en Angleterre et au pays de Galles, devant la «High Court of Justice» ou, s'il s'agit d'une 
décision en matière d'obligation alimentaire, devant la «Magistrates' Court»;  
b) en Écosse, devant la «Court of Session» ou, s'il s'agit d'une décision en matière 
d'obligation alimentaire, devant la «Sheriff Court»;  
c) en Irlande du Nord, devant la «High Court of Justice» ou, s'il s'agit d'une décision en 
matière d'obligation alimentaire, devant la «Magistrates' Court» (29). 
2. La partie contre laquelle l'exécution est demandée est appelée à comparaître devant la 
juridiction saisie du recours. En cas de défaut, les dispositions de l'article 20 deuxième et 
troisième alinéas sont applicables alors même que cette partie n'est pas domiciliée sur le 
territoire d'un des États contractants. 
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Article 41 (30) 
 
La décision rendue sur le recours prévu à l'article 40 ne peut faire l'objet: 
- en Belgique, en Grèce, en Espagne, en France, en Italie, au Luxembourg et aux Pays-Bas, 
que d'un pourvoi en cassation, 
- au Danemark, que d'un recours devant le «højesteret», avec l'autorisation du ministre de la 
justice, 
- en république fédérale d'Allemagne, que d'une «Rechtsbeschwerde», 
- en Irlande, que d'un recours sur un point de droit devant la «Supreme Court», 
- en Autriche, que d'un «Revisionsrekurs», 
- au Portugal, que d'un recours sur un point de droit, 
- en Finlande, que d'un recours devant le «korkein oikeus/högsta domstolen», 
- en Suède, que d'un recours devant le «Högsta domstolen», 
- au Royaume-Uni, que d'un seul recours sur un point de droit. 
 
Article 42 
 
Lorsque la décision étrangère a statué sur plusieurs chefs de la demande et que l'exécution ne 
peut être autorisée pour le tout, l'autorité judiciaire accorde l'exécution pour un ou plusieurs 
d'entre eux. 
Le requérant peut demander une exécution partielle. 
 
Article 43 
 
Les décisions étrangères condamnant à une astreinte ne sont exécutoires dans l'État requis 
que si le montant en a été définitivement fixé par les tribunaux de l'État d'origine. 
 
Article 44 (31) 
 
Le requérant qui, dans l'État d'origine, a bénéficié en tout ou en partie de l'assistance 
judiciaire ou d'une exemption de frais et dépens bénéficie, dans la procédure prévue aux 
articles 32 à 35, de l'assistance la plus favorable ou de l'exemption la plus large prévue par le 
droit de l'État requis. 
Le requérant qui demande l'exécution d'une décision rendue au Danemark par une autorité 
administrative en matière d'obligation alimentaire peut invoquer dans l'État requis le bénéfice 
des dispositions du premier alinéa s'il produit un document établi par le ministère de la justice 
danois et attestant qu'il remplit les conditions économiques pour pouvoir bénéficier en tout ou 
en partie de l'assistance judiciaire ou d'une exemption de frais et dépens. 
 
Article 45 
 
Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être 
imposés en raison, soit de la qualité d'étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence 
dans le pays, à la partie qui demande l'exécution dans un État contractant d'une décision 
rendue dans un autre État contractant. 
 
Section 3  
Dispositions communes  
 
Article 46 
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La partie qui invoque la reconnaissance ou demande l'exécution d'une décision doit produire: 
1) une expédition de celle-ci réunissant les conditions nécessaires à son authenticité;  
2) s'il s'agit d'une décision par défaut, l'original ou une copie certifiée conforme du document 
établissant que l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a été signifié ou notifié à la 
partie défaillante (32). 
 
Article 47 
 
La partie qui demande l'exécution doit en outre produire: 
1) tout document de nature à établir que, selon la loi de l'État d'origine, la décision est 
exécutoire et a été signifiée;  
2) s'il y a lieu, un document justifiant que le requérant bénéficie de l'assistance judiciaire dans 
l'État d'origine. 
 
Article 48 
 
À défaut de production des documents mentionnés à l'article 46 paragraphe 2 et à l'article 47 
paragraphe 2, l'autorité judiciaire peut impartir un délai pour les produire ou accepter des 
documents équivalents ou, si elle s'estime suffisamment éclairée, en dispenser. 
Il est produit une traduction des documents si l'autorité judiciaire l'exige; la traduction est 
certifiée par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États contractants. 
 
Article 49 
 
Aucune légalisation ni formalité analogue n'est exigée en ce qui concerne les documents 
mentionnés aux articles 46, 47 et à l'article 48 deuxième alinéa, ainsi que, le cas échéant, la 
procuration ad litem. 
 
TITRE IV  
ACTES AUTHENTIQUES ET TRANSACTIONS JUDICIAIRES  
 
Article 50 
 
Les actes authentiques reçus et exécutoires dans un État contractant sont, sur requête, 
déclarés exécutoires dans un autre État contractant, conformément à la procédure prévue aux 
articles 31 et suivants. La requête ne peut être rejetée que si l'exécution de l'acte authentique 
est contraire à l'ordre public de l'État requis (33). 
L'acte produit doit réunir les conditions nécessaires à son authenticité dans l'État d'origine. 
Les dispositions de la section 3 du titre III sont, en tant que de besoin, applicables. 
 
Article 51 
 
Les transactions conclues devant le juge au cours d'un procès et exécutoires dans l'État 
d'origine sont exécutoires dans l'État requis aux mêmes conditions que les actes authentiques. 
 
TITRE V  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 
Article 52 
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Pour déterminer si une partie a un domicile sur le territoire de l'État contractant dont les 
tribunaux sont saisis, le juge applique sa loi interne. 
Lorsqu'une partie n'a pas de domicile dans l'État dont les tribunaux sont saisis, le juge, pour 
déterminer si elle a un domicile dans un autre État contractant, applique la loi de cet État. 
. . . (34) 
 
Article 53 
 
Le siège des sociétés et des personnes morales est assimilé au domicile pour l'application de 
la présente convention. Toutefois, pour déterminer ce siège, le juge saisi applique les règles 
de son droit international privé. 
Pour déterminer si un trust a son domicile sur le territoire d'un État contractant dont les 
tribunaux sont saisis, le juge applique les règles de son droit international privé (35). 
 
TITRE VI  
DISPOSITIONS TRANSITOIRES  
 
Article 54 (36) 
 
Les dispositions de la présente convention ne sont applicables qu'aux actions judiciaires 
intentées et aux actes authentiques reçus postérieurement à l'entrée en vigueur de la présente 
convention dans l'État d'origine et, lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une décision ou 
d'un acte authentique est demandée, dans l'État requis. 
Toutefois, les décisions rendues après la date d'entrée en vigueur de la présente convention 
dans les rapports entre l'État d'origine et l'État requis à la suite d'actions intentées avant cette 
date sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du titre III si les règles de 
compétence appliquées sont conformes à celles prévues soit par le titre II soit par une 
convention qui était en vigueur entre l'État d'origine et l'État requis lorsque l'action a été 
intentée (37). 
Si, par un écrit antérieur au 1er juin 1988 pour l'Irlande ou au 1er janvier 1987 pour le 
Royaume-Uni, les parties en litige à propos d'un contrat étaient convenues d'appliquer à ce 
contrat le droit irlandais ou le droit d'une partie du Royaume-Uni, les tribunaux de l'Irlande 
ou de cette partie du Royaume-Uni conservent la faculté de connaître de ce litige (38). 
 
Article 54 bis (39) 
 
Pendant trois années à compter du 1er novembre 1986 pour le Danemark et à compter du 1er 
juin 1988 pour l'Irlande, la compétence en matière maritime dans chacun de ces États est 
déterminée non seulement conformément aux dispositions du titre II, mais également 
conformément aux paragraphes 1 à 6 ci-après. Toutefois, ces dispositions cesseront d'être 
applicables dans chacun de ces États au moment où la convention internationale pour 
l'unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer, signée à 
Bruxelles le 10 mai 1952, sera en vigueur à son égard. 
1) Une personne domiciliée sur le territoire d'un État contractant peut être attraite pour une 
créance maritime devant les tribunaux de l'un des États mentionnés ci-dessus lorsque le 
navire sur lequel porte la créance ou tout autre navire dont elle est propriétaire a fait l'objet 
d'une saisie judiciaire sur le territoire de ce dernier État pour garantir la créance, ou aurait pu 
y faire l'objet d'une saisie alors qu'une caution ou une autre sûreté a été donnée, dans les cas 
suivants: 
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a) si le demandeur est domicilié sur le territoire de cet État;  
b) si la créance maritime est née dans cet État;  
c) si la créance maritime est née au cours d'un voyage pendant lequel la saisie a été faite ou 
aurait pu être faite;  
d) si la créance provient d'un abordage ou d'un dommage causé par un navire, par exécution 
ou omission d'une manoeuvre ou par inobservation des règlements, soit à un autre navire, soit 
aux choses ou personnes se trouvant à bord;  
e) si la créance est née d'une assistance ou d'un sauvetage;  
f) si la créance est garantie par une hypothèque maritime ou un mort-gage sur le navire saisi. 
2) Peut être saisi le navire auquel la créance maritime se rapporte ou tout autre navire 
appartenant à celui qui était, au moment où est née la créance maritime, propriétaire du navire 
auquel cette créance se rapporte. Toutefois, pour les créances prévues au paragraphe 5 points 
o), p) ou q), seul le navire sur lequel porte la créance pourra être saisi. 
3) Des navires seront réputés avoir le même propriétaire lorsque toutes les parts de propriété 
appartiennent à une même ou aux mêmes personnes. 
4) En cas d'affrètement d'un navire avec remise de la gestion nautique, lorsque l'affréteur 
répond seul d'une créance maritime se rapportant au navire, celui-ci peut être saisi ou tout 
autre navire appartenant à cet affréteur, mais aucun autre navire appartenant au propriétaire 
ne peut être saisi en vertu de cette créance maritime. Il en est de même dans tous les cas où 
une personne autre que le propriétaire est tenue d'une créance maritime. 
5) On entend par «créance maritime» l'allégation d'un droit ou d'une créance ayant l'une ou 
plusieurs des causes suivantes: 
a) dommages causés par un navire soit par abordage, soit autrement;  
b) pertes de vies humaines ou dommages corporels causés par un navire ou provenant de 
l'exploitation d'un navire;  
c) assistance et sauvetage;  
d) contrats relatifs à l'utilisation ou la location d'un navire par charte-partie ou autrement;  
e) contrats relatifs au transport des marchandises par un navire en vertu d'une charte-partie, 
d'un connaissement ou autrement;  
f) pertes ou dommages aux marchandises et bagages transportés par un navire;  
g) avarie commune;  
h) prêt à la grosse;  
i) remorquage;  
j) pilotage;  
k) fournitures, quel qu'en soit le lieu, de produits ou de matériel faites à un navire en vue de 
son exploitation ou de son entretien;  
l) construction, réparations, équipement d'un navire ou frais de cale;  
m) salaires des capitaines, officiers ou hommes d'équipage;  
n) débours du capitaine et ceux effectués par les chargeurs, les affréteurs et les agents pour le 
compte du navire ou de son propriétaire;  
o) la propriété contestée d'un navire;  
p) la copropriété d'un navire ou sa possession, ou son exploitation, ou les droits aux produits 
d'exploitation d'un navire en copropriété;  
q) toute hypothèque maritime et tout mort-gage. 
6) Au Danemark, l'expression «saisie judiciaire» couvre, en ce qui concerne les créances 
maritimes visées au paragraphe 5 points o) et p), le forbud pour autant que cette procédure 
soit la seule admise en l'espèce par les articles 646 à 653 de la loi sur la procédure civile (Lov 
om rettens pleje). 
 
TITRE VII  
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RELATIONS AVEC LES AUTRES CONVENTIONS  
 
Article 55 
 
Sans préjudice des dispositions de l'article 54 deuxième alinéa et de l'article 56, la présente 
convention remplace entre les États qui y sont parties les conventions conclues entre deux ou 
plusieurs de ces États, à savoir: 
- la convention entre la Belgique et la France sur la compétence judiciaire, sur l'autorité et 
l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des actes authentiques, signée 
à Paris le 8 juillet 1899, 
- la convention entre la Belgique et les Pays-Bas sur la compétence judiciaire territoriale, sur 
la faillite, ainsi que sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, des sentences 
arbitrales et des actes authentiques, signée à Bruxelles le 28 mars 1925, 
- la convention entre la France et l'Italie sur l'exécution des jugements en matière civile et 
commerciale, signée à Rome le 3 juin 1930, 
- la convention entre le Royaume-Uni et la France sur l'exécution réciproque des jugements 
en matière civile et commerciale, accompagnée d'un protocole, signée à Paris le 18 janvier 
1934 (40), 
- la convention entre le Royaume-Uni et la Belgique sur l'exécution réciproque des jugements 
en matière civile et commerciale, accompagnée d'un protocole, signée à Bruxelles le 2 mai 
1934 (40), 
- la convention entre l'Allemagne et l'Italie sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
judiciaires en matière civile et commerciale, signée à Rome le 9 mars 1936, 
- la convention entre le royaume de Belgique et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution 
réciproques des décisions judiciaires et des actes authentiques en matière d'obligations 
alimentaires, signée à Vienne le 25 octobre 1957 (41), 
- la convention entre la république fédérale d'Allemagne et le royaume de Belgique 
concernant la reconnaissance et l'exécution réciproques en matière civile et commerciale des 
décisions judiciaires, sentences arbitrales et actes authentiques, signée à Bonn le 30 juin 
1958, 
- la convention entre le royaume des Pays-Bas et la République italienne sur la 
reconnaissance et l'exécution des décisions judiciaires en matière civile et commerciale, 
signée à Rome le 17 avril 1959, 
- la convention entre la république fédérale d'Allemagne et l'Autriche sur la reconnaissance et 
l'exécution réciproques des décisions et transactions judiciaires et des actes authentiques en 
matière civile et commerciale, signée à Vienne le 6 juin 1959 (42), 
- la convention entre le royaume de Belgique et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution 
réciproques des décisions judiciaires, sentences arbitrales et actes authentiques en matière 
civile et commerciale, signée à Vienne le 16 juin 1959 (42), 
- la convention entre le Royaume-Uni et la république fédérale d'Allemagne sur la 
reconnaissance et l'exécution réciproques des jugements en matière civile et commerciale, 
signée à Bonn le 14 juillet 1960 (43), 
- la convention entre le Royaume-Uni et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution 
réciproques des décisions judiciaires en matière civile et commerciale, signée à Vienne le 14 
juillet 1961, ainsi que le protocole de modification signé à Londres le 6 mars 1970 (42), 
- la convention entre le royaume de Grèce et la république fédérale d'Allemagne sur la 
reconnaissance et l'exécution réciproques des jugements, transactions et actes authentiques en 
matière civile et commerciale, signée à Athènes le 4 novembre 1961 (44), 
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- la convention entre le royaume de Belgique et la République italienne concernant la 
reconnaissance et l'exécution des décisions judiciaires et d'autres titres exécutoires en matière 
civile et commerciale, signée à Rome le 6 avril 1962, 
- la convention entre le royaume des Pays-Bas et la république fédérale d'Allemagne sur la 
reconnaissance et l'exécution mutuelles des décisions judiciaires et autres titres exécutoires en 
matière civile et commerciale, signée à La Haye le 30 août 1962, 
- la convention entre le royaume des Pays-Bas et l'Autriche sur la reconnaissance et 
l'exécution réciproques des décisions judiciaires et des actes authentiques en matière civile et 
commerciale, signée à La Haye le 6 février 1963 (42), 
- la convention entre la France et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
judiciaires et des actes authentiques en matière civile et commerciale, signée à Vienne le 15 
juillet 1966 (45), 
- la convention entre le Royaume-Uni et la République italienne sur la reconnaissance et 
l'exécution réciproques des jugements en matière civile et commerciale, signée à Rome le 7 
février 1964, accompagnée d'un protocole signé à Rome le 14 juillet 1970 (46), 
- la convention entre le Royaume-Uni et le royaume des Pays-Bas sur la reconnaissance et 
l'exécution réciproques des jugements en matière civile, signée à La Haye le 17 novembre 
1967 (46), 
- la convention entre l'Espagne et la France sur la reconnaissance et l'exécution de jugements 
et de sentences arbitrales en matière civile et commerciale, signée à Paris le 28 mai 1969 
(47), 
- la convention entre le Luxembourg et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des 
décisions judiciaires et des actes authentiques en matière civile et commerciale, signée à 
Luxembourg le 29 juillet 1971 (45), 
- la convention entre l'Italie et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
judiciaires en matière civile et commerciale, des transactions judiciaires et des actes notariés 
signée à Rome le 16 novembre 1971 (45), 
- la convention entre l'Espagne et l'Italie en matière d'assistance judiciaire et de 
reconnaissance et exécution de jugements en matière civile et commerciale, signée à Madrid 
le 22 mai 1973 (47), 
- la convention entre la Finlande, l'Islande, la Norvège, la Suède et le Danemark sur la 
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile, signée à Copenhague le 11 
octobre 1977 (45), 
- la convention entre l'Autriche et la Suède sur la reconnaissance et l'exécution des jugements 
en matière civile, signée à Stockholm le 16 septembre 1982 (45), 
- la convention entre l'Espagne et la république fédérale d'Allemagne sur la reconnaissance et 
l'exécution de décisions et transactions judiciaires, et d'actes authentiques exécutoires en 
matière civile et commerciale, signée à Bonn le 14 novembre 1983 (47), 
- la convention entre l'Autriche et l'Espagne sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
et transactions judiciaires et des actes authentiques exécutoires en matière civile et 
commerciale, signée à Vienne le 17 février 1984 (45), 
- la convention entre la Finlande et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des 
jugements en matière civile, signée à Vienne le 17 novembre 1986 (45), 
et pour autant qu'il est en vigueur: 
- le traité entre la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg sur la compétence judiciaire, sur 
la faillite, sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des 
actes authentiques, signé à Bruxelles le 24 novembre 1961. 
 
Article 56 
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Le traité et les conventions mentionnés à l'article 55 continuent à produire leurs effets dans 
les matières auxquelles la présente convention n'est pas applicable. 
Ils continuent à produire leurs effets en ce qui concerne les décisions rendues et les actes 
reçus avant l'entrée en vigueur de la présente convention. 
 
Article 57 
 
1. La présente convention n'affecte pas les conventions auxquelles les États contractants sont 
ou seront parties et qui, dans des matières particulières, règlent la compétence judiciaire, la 
reconnaissance ou l'exécution des décisions (48). 
2. En vue d'assurer son interprétation uniforme, le paragraphe 1 est appliqué de la manière 
suivante: 
a) la présente convention ne fait pas obstacle à ce qu'un tribunal d'un État contractant partie à 
une convention relative à une matière particulière puisse fonder sa compétence sur une telle 
convention, même si le défendeur est domicilié sur le territoire d'un État contractant non 
partie à une telle convention. Le tribunal saisi applique, en tout cas, l'article 20 de la présente 
convention;  
b) les décisions rendues dans un État contractant par un tribunal ayant fondé sa compétence 
sur une convention relative à une matière particulière sont reconnues et exécutées dans les 
autres États contractants conformément à la présente convention. 
Si une convention relative à une matière particulière et à laquelle sont parties l'État d'origine 
et l'État requis détermine les conditions de reconnaissance et d'exécution des décisions, il est 
fait application de ces conditions. Il peut, en tout cas, être fait application des dispositions de 
la présente convention qui concernent la procédure relative à la reconnaissance et à 
l'exécution des décisions (49). 
3. La présente convention ne préjuge pas l'application des dispositions qui, dans des matières 
particulières, règlent la compétence judiciaire, la reconnaissance ou l'exécution des décisions 
et qui sont ou seront contenues dans les actes des institutions des Communautés européennes 
ou dans les législations nationales harmonisées en exécution de ces actes (50). 
 
Article 58 (51) 
 
Jusqu'au moment où la convention concernant la compétence judiciaire et l'exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, signée à Lugano le 16 septembre 1988, produira 
ses effets à l'égard de la France et de la Confédération suisse, les dispositions de la présente 
convention ne portent pas préjudice aux droits reconnus aux ressortissants suisses par la 
convention entre la France et la Confédération suisse sur la compétence judiciaire et 
l'exécution des jugements en matière civile, signée à Paris le 15 juin 1869. 
 
Article 59 
 
La présente convention ne fait pas obstacle à ce qu'un État contractant s'engage envers un 
État tiers, aux termes d'une convention sur la reconnaissance et l'exécution des jugements, à 
ne pas reconnaître une décision rendue, notamment dans un autre État contractant, contre un 
défendeur qui ava it son domicile ou sa résidence habituelle sur le territoire de l'État tiers 
lorsque, dans un cas prévu par l'article 4, la décision n'a pu être fondée que sur une 
compétence visée à l'article 3 deuxième alinéa. 
Toutefois, aucun État contractant ne peut s'engager envers un État tiers à ne pas reconnaître 
une décision rendue dans un autre État contractant par une juridiction dont la compétence est 



DIP_textes.doc  07/11/2004 19:42 s♥p.24 
 

 

fondée sur l'existence dans cet État de biens appartenant au défendeur ou sur la saisie par le 
demandeur de biens qui y existent: 
1) si la demande porte sur la propriété ou la possession desdits biens, vise à obtenir 
l'autorisation d'en disposer ou est relative à un autre litige les concernant 
ou 
2) si les biens constituent la garantie d'une créance qui fait l'objet de la demande (52). 
 
TITRE VIII  
DISPOSITIONS FINALES  
 
Article 60 
 
. . . (53) 
 
Article 61 (54) 
La présente convention sera ratifiée par les États signataires. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du secrétaire général du Conseil des Communautés européennes. 
 
Article 62 (55) 
 
La présente convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le dépôt 
de l'instrument de ratification de l'État signataire qui procédera le dernier à cette formalité. 
 
Article 63 
 
Les États contractants reconnaissent que tout État qui devient membre de la Communauté 
économique européenne aura l'obligation d'accepter que la présente convention soit prise 
comme base pour les négociations nécessaires pour assurer la mise en oeuvre de l'article 220 
dernier alinéa du traité instituant la Communauté économique européenne dans les rapports 
entre les États contractants et cet État. 
Les adaptations nécessaires pourront faire l'objet d'une convention spéciale entre les États 
contractants, d'une part, et cet État, d'autre part. 
 
Article 64 (56) 
 
Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes notifiera aux États 
signataires: 
a) le dépôt de tout instrument de ratification;  
b) les dates d'entrée en vigueur de la présente convention;  
c) . . . (57);  
d) les déclarations reçues en application de l'article IV du protocole;  
e) les communications faites en application de l'article VI du protocole. 
 
Article 65 
 
Le protocole qui, du commun accord des États contractants, est annexé à la présente 
convention, en fait partie intégrante. 
 
Article 66 
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La présente convention est conclue pour une durée illimitée. 
 
Article 67 
 
Chaque État contractant peut demander la révision de la présente convention. Dans ce cas, 
une conférence de révision est convoquée par le président du Conseil des Communautés 
européennes. 
 
Article 68 (58) 
 
La présente convention, rédigée en un exemplaire unique en langue allemande, en langue 
française, en langue italienne et en langue néerlandaise, les quatre textes faisant également 
foi, sera déposée dans les archives du secrétariat général du Conseil des Communautés 
européennes. Le secrétaire général en remettra une copie certifiée conforme à chacun des 
gouvernements des États signataires (59). 
En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés ont apposé leur signature en bas de la présente 
convention. [Signatures des plénipotentiaires désignés (60)] 
 
PROTOCOLE (61)  
Les hautes parties contractantes sont convenues des dispositions suivantes, qui sont annexées 
à la convention: 
Article I 
Toute personne domiciliée au Luxembourg, attraite devant un tribunal d'un autre État 
contractant en application de l'article 5 paragraphe 1, peut décliner la compétence de ce 
tribunal. Ce tribunal se déclare d'office incompétent si le défendeur ne comparaît pas. 
Toute convention attributive de juridiction au sens de l'article 17 ne produit ses effets à 
l'égard d'une personne domiciliée au Luxembourg que si celle-ci l'a expressément et 
spécialement acceptée. 
Article II 
Sans préjudice de dispositions nationales plus favorables, les personnes domiciliées dans un 
État contractant et poursuivies pour une infraction involontaire devant les juridictions 
répressives d'un autre État contractant dont elles ne sont pas les nationaux peuvent se faire 
défendre par les personnes habilitées à cette fin, même si elles ne comparaissent pas 
personnellement. 
Toutefois, la juridiction saisie peut ordonner la comparution personnelle: si celle-ci n'a pas eu 
lieu, la décision rendue sur l'action civile sans que la personne en cause ait eu la possibilité de 
se faire défendre pourra ne pas être reconnue ni exécutée dans les autres États contractants. 
Article III 
Aucun impôt, droit ou taxe, proportionnel à la valeur du litige, n'est perçu dans l'État requis à 
l'occasion de la procédure tendant à l'octroi de la formule exécutoire. 
Article IV 
Les actes judiciaires et extrajudiciaires dressés sur le territoire d'un État contractant et qui 
doivent être notifiés ou signifiés à des personnes se trouvant sur le territoire d'un autre État 
contractant sont transmis selon les modes prévus par les conventions ou accords conclus entre 
les États contractants. 
Sauf si l'État de destination s'y oppose par déclaration faite au secrétaire général du Conseil 
des Communautés européennes, ces actes peuvent aussi être envoyés directement par les 
officiers ministériels de l'État où les actes sont dressés aux officiers ministériels de l'État sur 
le territoire duquel se trouve le destinataire de l'acte. Dans ce cas, l'officier ministériel de 
l'État d'origine transmet une copie de l'acte à l'officier ministériel de l'État requis, qui est 
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compétent pour la remettre au destinataire. Cette remise est faite dans les formes prévues par 
la loi de l'État requis. Elle est constatée par une attestation envoyée directement à l'officier 
ministériel de l'État d'origine. 
Article V (62) 
La compétence judiciaire prévue à l'article 6 point 2 et à l'article 10 pour la demande en 
garantie ou la demande en intervention ne peut être invoquée ni dans la république fédérale 
d'Allemagne, ni dans la république d'Autriche. Toute personne domiciliée sur le territoire 
d'un autre État contractant peut être appelée devant les tribunaux de: 
- la république fédérale d'Allemagne, en application des articles 68 et 72 à 74 du code de 
procédure civile concernant la litis denuntiatio, 
- la république d'Autriche, conformément à l'article 21 du Code de procédure civile 
(Zivilprozessordnung) concernant la litis denuntiatio. 
Les décisions rendues dans les autres États contractants en vertu de l'article 6 point 2 et de 
l'article 10 sont reconnues et exécutées dans la république fédérale d'Allemagne et dans la 
république d'Autriche conformément au titre III. Les effets produits à l'égard des tiers, en 
application de l'alinéa précédent, par des jugements rendus dans ces États sont également 
reconnus dans les autres États contractants. 
Article V bis (63) 
En matière d'obligation alimentaire, les termes «juge», «tribunal» et «juridiction» 
comprennent les autorités administratives danoises. 
En Suède, dans les procédures sommaires concernant les injonctions de payer 
(betalningsföreläggande) et l'assistance (handräckning), les termes «juge», «tribunal» et 
«juridiction» comprennent le service public suédois de recouvrement forcé 
(kronofogdemyndighet). 
Article V ter (64) 
Dans les litiges entre le capitaine et un membre de l'équipage d'un navire de mer immatriculé 
au Danemark, en Grèce, en Irlande ou au Portugal, relatifs aux rémunérations ou aux autres 
conditions de service, les juridictions d'un État contractant doivent contrôler si l'agent 
diplomatique ou consulaire dont relève le navire a été informé du litige. Elles doivent surseoir 
à statuer aussi longtemps que cet agent n'a pas été informé. Elles doivent, même d'office, se 
dessaisir si cet agent, dûment informé, a exercé les attributions que lui reconnaît en la matière 
une convention consulaire ou, à défaut d'une telle convention, a soulevé des objections sur la 
compétence dans le délai imparti. 
Article V quater (65) 
Lorsque, dans le cadre de l'article 69 paragraphe 5 de la convention relative au brevet 
européen pour le marché commun, signée à Luxembourg le 15 décembre 1975, les articles 52 
et 53 de la présente convention sont appliqués aux dispositions relatives à la «résidence», 
selon le texte de la première convention, le terme «résidence» employé dans ce texte est 
réputé avoir la même portée que le terme «domicile» figurant dans les articles 52 et 53 
précités. 
Article V quinquies (66) 
Sans préjudice de la compétence de l'Office européen des brevets selon la convention sur la 
délivrance de brevets européens, signée à Munich le 5 octobre 1973, les juridictions de 
chaque État contractant sont seules compétentes, sans considération de domicile, en matière 
d'inscription ou de validité d'un brevet européen délivré pour cet État et qui n'est pas un 
brevet communautaire en application des dispositions de l'article 86 de la convention relative 
au brevet européen pour le marché commun signée à Luxembourg le 15 décembre 1975. 
Article V sexies (67) 
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Sont également considérées Comme des actes authentiques au sens de l'article 50 premier 
alinéa de la convention, les conventions en matière d'obligations alimentaires conclues devant 
des autorités administratives ou authentifiées par elles. 
Article VI 
Les États contractants communiqueront au secrétaire général du Conseil des Communautés 
européennes les textes de leurs dispositions législatives qui modifieraient soit les articles de 
leurs lois qui sont mentionnés dans la convention, soit les juridictions qui sont désignées au 
titre III section 2. 
En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés ont apposé leur signature au bas du présent 
protocole. 
Fait à Bruxelles, le vingt-sept septembre mil neuf cent soixante-huit. 
[Signatures des plénipotentiaires désignés] 
 
DÉCLARATION COMMUNE  
Les gouvernements du royaume de Belgique, de la république fédérale d'Allemagne, de la 
République française, de la République italienne, du grand-duché de Luxembourg et du 
royaume des Pays-Bas, 
au moment de la signature de la convention concernant la compétence judiciaire et 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
désirant assurer une application aussi efficace que possible de ses dispositions, 
soucieux d'éviter que des divergences d'interprétation de la convention ne nuisent à son 
caractère unitaire, 
conscients du fait que des conflits positifs ou négatifs de compétences pourraient 
éventuellement se présenter dans l'application de la convention, 
se déclarent prêts: 
1) à étudier ces questions et notamment à examiner la possibilité d'attribuer certaines 
compétences à la Cour de justice des Communautés européennes, et à négocier, le cas 
échéant, un accord à cet effet;  
2) à instituer des contacts périodiques entre leurs représentants. 
En foi de quoi les plénipotentiaires ont apposé leur signature au bas de la présente déclaration 
commune. 
Fait à Bruxelles, le vingt-sept septembre mil neuf cent soixante-huit. 
[Signatures des plénipotentiaires désignés] 
 
LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES DE 
L'UNION EUROPÉENNE, 
CONSCIENTS de l'intérêt d'avoir des dispositions en matière de compétence dans les cas où 
un travailleur est détaché, dans le cadre d'une prestation de service, dans un État membre 
autre que celui où il accomplit habituellement son travail;  
PRENNENT ACTE que le Conseil a arrêté une position commune le 3 juin 1996 sur la 
proposition modifiée de directive «Détachement de travailleurs dans le cadre d'une prestation 
de services», qui fait l'objet d'un examen par le Parlement européen dans le cadre de la 
procédure prévue à l'article 189 B du traité;  
S'ENGAGENT à examiner l'opportunité d'éventuelles modifications aux conventions de 
Bruxelles et de Lugano en vue de réaliser la protection du travailleur dans le cadre d'une 
prestation de service, à la suite de l'adoption par le Conseil de la directive «Détachement de 
travailleurs dans le cadre d'une prestation de services». 
(1) Texte tel qu'il est modifié par la convention du 9 octobre 1978 relative à l'adhésion du 
royaume de Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, ci-après dénommée «convention d'adhésion de 1978», par la convention du 25 octobre 
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1982 relative à l'adhésion de la République hellénique, ci-après dénommée «convention 
d'adhésion de 1982», par la convention du 26 mai 1989 relative à l'adhésion du royaume 
d'Espagne et de la République portugaise, ci-après dénommée «convention d'adhésion de 
1989», et par la convention du 29 novembre 1996 relative à l'adhésion de la république 
d'Autriche, de la république de Finlande et du royaume de Suède, ci-après dénommée 
«convention d'adhésion de 1996». 
(2) Le préambule de la convention d'adhésion de 1989 contient le texte suivant: 
«CONSCIENTES que le 16 septembre 1988 les États membres de la Communauté et les 
États membres de l'Association européenne de libre-échange (AELE) ont conclu à Lugano la 
convention concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile 
et commerciale, qui étend les principes de la convention de Bruxelles aux États qui seront 
parties à cette convention.» 
(3) La deuxième phrase ajoutée par l'article 3 de la convention d'adhésion de 1978. 
(4) Modification résultant d'une communication faite le 8 février 1988 conformément à 
l'article VI du protocole annexé et confirmée par la convention d'adhésion de 1989, annexe I 
point e) et paragraphe 1. 
(5) Deuxième alinéa tel qu'il est modifié par l'article 4 de la convention d'adhésion de 1978, 
par l'article 3 de la convention d'adhésion de 1982, par l'article 3 de la convention d'adhésion 
de 1989 et par l'article 2 de la convention d'adhésion de 1996. 
(6) Le paragraphe 1 tel qu'il est modifié, dans sa version française, par l'article 5 paragraphe 1 
de la convention d'adhésion de 1978 et tel qu'il est modifié par l'article 4 de la convention 
d'adhésion de 1989. 
(7) Le paragraphe 2 tel qu'il est modifié par l'article 5 paragraphe 3 de la convention 
d'adhésion de 1978. 
(8) Le paragraphe 6 ajouté par l'article 5 paragraphe 4 de la convention d'adhésion de 1978. 
(9) Le paragraphe 7 ajouté par l'article 5 paragraphe 4 de la convention d'adhésion de 1978. 
(10) Le paragraphe 4 ajouté par l'article 5 de la convention d'adhésion de 1989. 
(11) Article ajouté par l'article 6 de la convention d'adhésion de 1978. 
(12) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 7 de la convention d'adhésion de 1978. 
(13) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 8 de la convention d'adhésion de 1978. 
(14) L'article ajouté par l'article 9 de la convention d'adhésion de 1978. 
(15) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 10 de la convention d'adhésion de 1978. 
(16) Le paragraphe 1 tel qu'il est modifié par l'article 6 de la convention d'adhésion de 1989. 
(17) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 11 de la convention d'adhésion de 1978 et par 
l'article 7 de la convention d'adhésion de 1989. 
(18) Le deuxième alinéa tel qu'il est modifié par l'article 12 de la convention d'adhésion de 
1978. 
(19) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 8 de la convention d'adhésion de 1989. 
(20) Le paragraphe 2 tel qu'il est modifié par l'article 13 paragraphe 1 de la convention 
d'adhésion de 1978. 
(21) Le paragraphe 5 ajouté par l'article 13 paragraphe 2 de la convention d'adhésion de 1978. 
(22) Le deuxième alinéa ajouté par l'article 14 de la convention d'adhésion de 1978. 
(23) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 9 de la convention d'adhésion de 1989. 
(24) Le deuxième alinéa ajouté par l'article 15 de la convention d'adhésion de 1978. 
(25) La modification résultant d'une communication faite le 8 février 1988 conformément à 
l'article VI du protocole annexé, et confirmée par la convention d'adhésion de 1989, annexe I 
point e) paragraphe 2. 
(26) Le premier alinéa tel qu'il est modifié par l'article 16 de la convention d'adhésion de 
1978, par l'article 4 de la convention d'adhésion de 1982, par l'article 10 de la convention 
d'adhésion de 1989 et par l'article 3 de la convention d'adhésion de 1996. 
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(27) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 17 de la convention d'adhésion de 1978, par 
l'article 5 de la convention d'adhésion de 1982, par l'article 11 de la convention d'adhésion de 
1989 et par l'article 4 de la convention d'adhésion de 1996. 
(28) Le deuxième alinéa ajouté par l'article 18 de la convention d'adhésion de 1978. 
(29) Le premier alinéa tel qu'il est modifié par l'article 19 de la convention d'adhésion de 
1978, par l'article 6 de la convention d'adhésion de 1982, par l'article 12 de la convention 
d'adhésion de 1989 et par l'article 5 de la convention d'adhésion de 1996. 
(30) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 20 de la convention d'adhésion de 1978, par 
l'article 7 de la convention d'adhésion de 1982, par l'article 13 de la convention d'adhésion de 
1989 et par l'article 6 de la convention d'adhésion de 1996. 
(31) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 21 de la convention d'adhésion de 1978 et par la 
convention d'adhésion de 1989, annexe I point e) paragraphe 3. 
(32) Le paragraphe 2 tel qu'il est modifié par l'article 22 de la convention d'adhésion de 1978. 
(33) Le premier alinéa tel qu'il est modifié par l'article 14 de la convention d'adhésion de 
1989. 
(34) Le troisième alinéa supprimé par l'article 15 de la convention d'adhésion de 1989. 
(35) Le deuxième alinéa ajouté par l'article 23 de la convention d'adhésion de 1978. 
(36) Le texte tel qu'il est remplacé par l'article 16 de la convention d'adhésion de 1989. 
(37) La convention d'adhésion de 1978 contient dans son titre V les dispositions transitoires 
suivantes: 
«Article 34 
1. La convention de 1968 et le protocole de 1971 modifiés par la présente convention ne sont 
applicables qu'aux actions judiciaires intentées et aux actes authentiques reçus 
postérieurement à l'entrée en vigueur de la présente convention dans l'État d'origine et, 
lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une décision ou d'un acte authentique est 
demandée, dans l'État requis. 
2. Toutefois, dans les rapports entre les six États parties à la convention de 1968, les 
décisions rendues après la date d'entrée en vigueur de la présente convention à la suite 
d'actions intentées avant cette date sont reconnues et exécutées conformément aux 
dispositions du titre III de la convention de 1968 modifiée. 
3. En outre, dans les rapports entre les six États parties à la convention de 1968 et les trois 
États mentionnés à l'article 1er de la présente convention, de même que dans les rapports 
entre ces trois derniers, les décisions rendues après la date d'entrée en vigueur de la présente 
convention dans les rapports entre l'État d'origine et l'État requis à la suite d'actions intentées 
avant cette date sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du titre III de la 
convention de 1968 modifiée, si la compétence était fondée sur des règles conformes aux 
dispositions du titre II modifié ou aux dispositions prévues par une convention qui était en 
vigueur entre l'État d'origine et l'État requis lorsque l'action a été intentée.» 
La convention d'adhésion de 1982 contient en son titre V les dispositions transitoires 
suivantes: 
«Article 12 
1. La convention de 1968 et le protocole de 1971, modifiés par la convention de 1978 et par 
la présente convention, ne sont applicables qu'aux actions judiciaires intentées et aux actes 
authentiques reçus postérieurement à l'entrée en vigueur de la présente convention dans l'État 
d'origine et, lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une décision ou d'un acte authentique 
est demandée, dans l'État requis. 
2. Toutefois, dans les rapports entre l'État d'origine et l'État requis, les décisions rendues 
après la date d'entrée en vigueur de la présente convention à la suite d'actions intentées avant 
cette date sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du titre III de la 
convention de 1968, modifiée par la convention de 1978 et par la présente convention, si la 
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compétence était fondée sur des règles conformes aux dispositions du titre II modifié de la 
convention de 1968 ou aux dispositions prévues par une convention qui était en vigueur entre 
l'État d'origine et l'État requis lorsque l'action a été intentée.» 
La convention d'adhésion de 1989 contient dans son titre VI les dispositions transitoires 
suivantes: 
«Article 29 
1. La convention de 1968 et le protocole de 1971, modifiés par la convention de 1978, la 
convention de 1982 et par la présente convention, ne sont applicables qu'aux actions 
judiciaires intentées et aux actes authentiques reçus postérieurement à l'entrée en vigueur de 
la présente convention dans l'État d'origine et, lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une 
décision ou d'un acte authentique est demandée, dans l'État requis. 
2. Toutefois, dans les rapports entre l'État d'origine et l'État requis, les décisions rendues 
après la date d'entrée en vigueur de la présente convention à la suite d'actions intentées avant 
cette date sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du titre III de la 
convention de 1968, modifiée par la convention de 1978, la convention de 1982 et par la 
présente convention, si la compétence était fondée sur des règles conformes aux dispositions 
du titre II modifié de la convention de 1968 ou aux dispositions prévues par une convention 
qui était en vigueur entre l'État d'origine et l'État requis lorsque l'action a été intentée.» 
La convention d'adhésion de 1996 contient dans son titre V les dispositions transitoires 
suivantes: 
«1. La convention de 1968 et le protocole de 1971, tels que modifiés par la convention de 
1978, la convention de 1982, la convention de 1989 et la présente convention, ne sont 
applicables qu'aux actions judiciaires intentées et aux actes authentiques reçus 
postérieurement à l'entrée en vigueur de la présente convention dans l'État d'origine et, 
lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une décision ou d'un acte authentique est 
demandée, dans l'État requis. 
2. Toutefois, les décisions rendues après la date d'entrée en vigueur de la présente 
convention, dans les rapports entre l'État d'origine et l'État requis, à la suite d'actions 
intentées avant cette date sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du titre 
III de la convention de 1968, telle que modifiée par la convention de 1978, la convention de 
1982, la convention de 1989 et la présente convention, si la compétence était fondée sur des 
règles conformes aux dispositions du titre II modifié de la convention de 1968 ou aux 
dispositions prévues par une convention qui était en vigueur entre l'État d'origine et l'État 
requis lorsque l'action a été intentée.» 
(38) Cet alinéa remplacera l'article 35 du titre V de la convention d'adhésion de 1978, qui 
avait été étendu à la République hellénique par l'article 1er paragraphe 2 de la convention 
d'adhésion de 1982. La convention d'adhésion de 1989 a prévu, à son article 28, la 
suppression de ces deux dernières dispositions. 
(39) Cet article a été ajouté par l'article 17 de la convention d'adhésion de 1989. Il correspond 
à l'article 36 du titre V de la convention d'adhésion de 1978 qui a été étendu à la République 
hellénique par l'article 1er paragraphe 2 de la convention d'adhésion de 1982. La convention 
d'adhésion de 1989, à son article 28, a prévu la suppression de ces deux dernières 
dispositions. 
(40) Tiret ajouté par l'article 24 de la convention d'adhésion de 1978. 
(41) Tiret ajouté par l'article 7 de la convention d'adhésion de 1996. 
(42) Tiret ajouté par l'article 7 de la convention d'adhésion de 1996. 
(43) Tiret ajouté par l'article 24 de la convention d'adhésion de 1978. 
(44) Tiret ajouté par l'article 8 de la convention d'adhésion de 1982. 
(45) Tiret ajouté par l'article 7 de la convention d'adhésion de 1996. 
(46) Tiret ajouté par l'article 24 de la convention d'adhésion de 1978. 
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(47) Tiret ajouté par l'article 18 de la convention d'adhésion de 1989. 
(48) Le paragraphe 1 tel qu'il est modifié par l'article 25 paragraphe 1 de la convention 
d'adhésion de 1978 et par l'article 19 de la convention d'adhésion de 1989. 
(49) Le paragraphe 2 ajouté par l'article 19 de la convention d'adhésion de 1989. Ce 
paragraphe correspond à l'article 25 paragraphe 2 de la convention d'adhésion de 1978 qui a 
été étendu à la République hellénique par l'article 1er paragraphe 2 de la convention 
d'adhésion de 1982. La convention d'adhésion de 1989 a prévu, à son article 28, la 
suppression de ces deux dernières dispositions. 
(50) Le paragraphe ajouté par l'article 25 paragraphe 1 de la convention d'adhésion de 1978. 
(51) Le texte tel qu'il est modifié par l'article 20 de la convention d'adhésion de 1989. 
(52) Le deuxième alinéa ajouté par l'article 26 de la convention d'adhésion de 1978. 
(53) L'article 21 de la convention d'adhésion de 1989 a prévu la suppression de l'article 60 
modifié par l'article 27 de la convention d'adhésion de 1978. 
(54) La ratification des conventions d'adhésion de 1978 et 1982 était régie par les articles 38 
et 14 de ces conventions. 
La ratification de la convention d'adhésion de 1989 est régie par l'article 31 de la même 
convention qui s'établit comme suit: 
«Article 31 
La présente convention sera ratifiée par les États signataires. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du secrétaire général du Conseil des Communautés européennes.» 
La ratification de la convention d'adhésion de 1996 est régie par l'article 15 de la même 
convention qui s'établit comme suit: 
«Article 15 
La présente convention sera ratifiée par les États signataires. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du secrétaire général du Conseil de l'Union européenne.» 
(55) L'entrée en vigueur des conventions d'adhésion de 1978 et 1982 était régie par les 
articles 39 et 15 de ces conventions. 
L'entrée en vigueur de la convention d'adhésion de 1989 est régie par l'article 32 de la même 
convention qui s'établit comme suit: 
«Article 32 
1. La présente convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois après la date à 
laquelle deux États signataires, dont l'un est le royaume d'Espagne ou la République 
portugaise, auront déposé leurs instruments de ratification. 
2. À l'égard de tout autre État signataire, la présente convention produira ses effets le premier 
jour du troisième mois qui suivra le dépôt de son instrument de ratification.» 
L'entrée en vigueur de la convention d'adhésion de 1996 est régie par l'article 16 de la même 
convention qui s'établit comme suit: 
«Article 16 
1. La présente convention entre en vigueur le premier jour du troisième mois après la date à 
laquelle deux États signataires, dont l'un est la république d'Autriche, la république de 
Finlande ou le royaume de Suède, auront déposé leurs instruments de ratification. 
2. À l'égard de tout autre État signataire, la présente convention produira ses effets le premier 
jour du troisième mois qui suivra le dépôt de son instrument de ratification.» 
(56) Les notifications concernant les conventions d'adhésion de 1978 et 1982 sont régies par 
les articles 40 et 16 de ces conventions. 
Les notifications concernant la convention d'adhésion de 1989 sont régies par l'article 33 de 
la même convention qui s'établit comme suit: 
«Article 33 
Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes notifiera aux États 
signataires: 
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a) le dépôt de tout instrument de ratification;  
b) les dates d'entrée en vigueur de la présente convention pour les États contractants.» 
Les notifications concernant la convention d'adhésion de 1996 sont régies par l'article 17 de 
la même convention qui s'établit comme suit: 
«Article 17 
Le secrétaire général du Conseil de l'Union européenne notifie aux États signataires: 
a) le dépôt de tout instrument de ratification;  
b) les dates d'entrée en vigueur de la présente convention pour les États contractants.» 
(57) L'article 22 de la convention d'adhésion de 1989 a prévu la suppression du point c) 
modifié par l'article 28 de la convention d'adhésion de 1978. 
(58) L'indication des textes faisant foi des conventions d'adhésion résulte des dispositions 
suivantes: 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1978, de l'article 41 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 41 
La présente convention, rédigée en un exemplaire unique en langue allemande, en langue 
anglaise, en langue danoise, en langue française, en langue irlandaise, en langue italienne et 
en langue néerlandaise, les sept textes faisant également foi, sera déposée dans les archives 
du secrétariat du Conseil des Communautés européennes. Le secrétaire général en remettra 
une copie certifiée conforme à chacun des gouvernements des États signataires.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1982, de l'article 17 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 17 
La présente convention, rédigée en un exemplaire unique en langues allemande, anglaise, 
danoise, française, grecque, irlandaise, italienne et néerlandaise, les huit textes faisant 
également foi, sera déposée dans les archives du secrétariat du Conseil des Communautés 
européennes. Le secrétaire général en remettra une copie certifiée conforme à chacun des 
gouvernements des États signataires.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1989, de l'article 34 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 34 
La présente convention, rédigée en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, 
danoise, espagnole, française, grecque, irlandaise, italienne, néerlandaise et portugaise, les 
dix textes faisant également foi, sera déposée dans les archives du secrétariat général du 
Conseil des Communautés européennes. Le secrétaire général en remettra une copie certifiée 
conforme à chacun des gouvernements des États signataires.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1996 de l'article 18 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 18 
La présente convention, rédigée en un exemplaire unique en langues allemande, anglaise, 
danoise, espagnole, finnoise, française, grecque, irlandaise, italienne, néerlandaise, portugaise 
et suédoise, les douze textes faisant également foi, est déposée dans les archives du 
Secrétariat général du Conseil de l'Union européenne. Le secrétaire général en remet une 
copie certifiée conforme à chacun des gouvernements des États signataires.» 
(59) L'établissement des textes faisant foi de la convention de 1968 dans les langues 
officielles des États membres adhérents résulte: 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1978 de l'article 37 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 37 
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Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes remet aux gouvernements du 
royaume de Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord une copie certifiée conforme de la convention de 1968 et du protocole de 1971, en 
langue allemande, en langue française, en langue italienne et en langue néerlandaise. 
Les textes de la convention de 1968 et du protocole de 1971, établis en langue anglaise, en 
langue danoise et en langue irlandaise sont annexés à la présente convention. Les textes 
établis en langue anglaise, en langue danoise et en langue irlandaise font foi dans les mêmes 
conditions que les textes originaux de la convention de 1968 et du protocole de 1971.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1982 de l'article 13 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 13 
Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes remet au gouvernement de 
la République hellénique une copie certifiée conforme de la convention de 1968, du protocole 
de 1971 et de la convention de 1978, en langues allemande, anglaise, danoise, française, 
irlandaise, italienne et néerlandaise. 
Les textes de la convention de 1968, du protocole de 1971 et de la convention de 1978, 
établis en langue grecque, sont annexés à la présente convention. Les textes établis en langue 
grecque font foi dans les mêmes conditions que les autres textes de la convention de 1968, du 
protocole de 1971 et de la convention de 1978.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1989 de l'article 30 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 30 
1. Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes remet aux gouvernements 
du royaume d'Espagne et de la République portugaise une copie certifiée conforme de la 
convention de 1968, du protocole de 1971, de la convention de 1978 et de la convention de 
1982, en langues allemande, anglaise, danoise, française, grecque, irlandaise, italienne et 
néerlandaise. 
2. Les textes de la convention de 1968, du protocole de 1971, de la convention de 1978 et de 
la convention de 1982, établis en langues espagnole et portugaise, figurent aux annexes II, 
III, IV et V à la présente convention. Les textes établis en langues espagnole et portugaise 
font foi dans les mêmes conditions que les autres textes de la convention de 1968, du 
protocole de 1971, de la convention de 1978 et de la convention de 1982.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1996, de l'article 14 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 14 
1. Le secrétaire général du Conseil de l'Union européenne remet aux gouvernements de la 
république d'Autriche, de la république de Finlande et du royaume de Suède une copie 
certifiée conforme de la convention de 1968, du protocole de 1971, de la convention de 1978, 
de la convention de 1982 et de la convention de 1989, en langues allemande, anglaise, 
danoise, espagnole, française, grecque, irlandaise, italienne, néerlandaise et portugaise. 
2. Les textes de la convention de 1968, du protocole de 1971, de la convention de 1978, de la 
convention de 1982 et de la convention de 1989, établis en langues finnoise et suédoise font 
foi dans les mêmes conditions que les autres textes de la convention de 1968, du protocole de 
1971, de la convention de 1978, de la convention de 1982 et de la convention de 1989.» 
(60) Les conventions d'adhésion de 1978, 1982 et 1989 ont été signées par les 
plénipotentiaires respectifs des États membres. La signature par le plénipotentiaire du 
royaume de Danemark de la convention d'adhésion de 1989 est accompagnée par le texte 
suivant: 
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«Sans préjudice de faire, lors de la ratification, une réserve territoriale concernant les îles 
Féroé et le Groenland, avec toutefois la possibilité d'étendre ultérieurement la portée de la 
convention pour y inclure ces deux territoires.» 
(61) Le texte tel qu'il est modifié par la convention d'adhésion de 1978, la convention 
d'adhésion de 1982 et la convention d'adhésion de 1989. 
(62) L'article tel que modifié par l'article 8 de la convention d'adhésion de 1996. 
(63) L'article ajouté par l'article 29 de la convention d'adhésion de 1978 et modifié par 
l'article 9 de la convention d'adhésion de 1996. 
(64) L'article ajouté par l'article 29 de la convention d'adhésion de 1978 et modifié par 
l'article 9 de la convention d'adhésion de 1982 et l'article 23 de la convention d'adhésion de 
1989. 
(65) L'article ajouté par l'article 29 de la convention d'adhésion de 1978. 
(66) L'article ajouté par l'article 29 de la convention d'adhésion de 1978. 
(67) L'article ajouté par l'article 10 de la convention d'adhésion de 1996. 
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Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et 
commerciale 
 
LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 61, point c), et 
son article 67, paragraphe 1, 
vu la proposition de la Commission(1), 
vu l'avis du Parlement européen(2), 
vu l'avis du Comité économique et social(3), 
 
considérant ce qui suit: 
(1) La Communauté s'est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de 
liberté, de sécurité et de justice au sein duquel la libre circulation des personnes est assurée. 
Pour mettre en place progressivement un tel espace, il convient que la Communauté adopte, 
entre autres, les mesures dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile qui 
sont nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur. 
(2) Certaines différences entre les règles nationales en matière de compétence judiciaire et de 
reconnaissance des décisions rendent plus difficile le bon fonctionnement du marché 
intérieur. Des dispositions permettant d'unifier les règles de conflit de juridictions en matière 
civile et commerciale ainsi que de simplifier les formalités en vue de la reconnaissance et de 
l'exécution rapides et simples des décisions émanant des États membres liés par le présent 
règlement sont indispensables. 
(3) Cette matière relève du domaine de la coopération judiciaire en matière civile au sens de 
l'article 65 du traité. 
(4) Conformément au principe de subsidiarité et au principe de proportionnalité tels 
qu'énoncés à l'article 5 du traité, les objectifs du présent règlement ne peuvent pas être 
réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc être mieux réalisés au 
niveau communautaire. Le présent règlement se limite au minimum requis pour atteindre ces 
objectifs et n'excède pas ce qui est nécessaire à cette fin. 
(5) Les États membres ont conclu le 27 septembre 1968, dans le cadre de l'article 293, 
quatrième tiret, du traité, la convention de Bruxelles concernant la compétence judiciaire et 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, qui a été modifiée par les 
conventions relatives à l'adhésion des nouveaux États membres à cette convention(4) (ci-
après dénommée "convention de Bruxelles"). Les États membres et les États de l'AELE ont 
conclu le 16 septembre 1988 la convention de Lugano concernant la compétence judiciaire et 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, qui est une convention parallèle à 
la convention de Bruxelles de 1968. Ces conventions ont fait l'objet de travaux de révision et 
le Conseil a marqué son accord sur le contenu du texte révisé. Il y a lieu d'assurer la 
continuité des résultats obtenus dans le cadre de cette révision. 
(6) Pour atteindre l'objectif de la libre circulation des décisions en matière civile et 
commerciale, il est nécessaire et approprié que les règles relatives à la compétence judiciaire, 
à la reconnaissance et à l'exécution des décisions soient déterminées par un instrument 
juridique communautaire contraignant et directement applicable. 
(7) Il est important d'inclure dans le champ d'application matériel du présent règlement 
l'essentiel de la matière civile et commerciale, à l'exception de certaines matières bien 
définies. 
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(8) Il doit exister un lien entre les litiges couverts par le présent règlement et le territoire des 
États membres qu'il lie. Les règles communes en matière de compétence doivent donc 
s'appliquer en principe lorsque le défendeur est domicilié dans un de ces États membres. 
(9) Les défendeurs non domiciliés dans un État membre sont généralement soumis aux règles 
nationales de compétence applicables sur le territoire de l'État membre de la juridiction saisie 
et les défendeurs domiciliés dans un État membre non lié par le présent règlement doivent 
continuer à être soumis à la convention de Bruxelles. 
(10) Aux fins de la libre circulation des jugements, les décisions rendues dans un État 
membre lié par le présent règlement doivent être reconnues et exécutées dans un autre État 
membre lié par le présent règlement, même si le débiteur condamné est domicilié dans un 
État tiers. 
(11) Les règles de compétence doivent présenter un haut degré de prévisibilité et s'articuler 
autour de la compétence de principe du domicile du défendeur et cette compétence doit 
toujours être disponible, sauf dans quelques cas bien déterminés où la matière en litige ou 
l'autonomie des parties justifie un autre critère de rattachement. S'agissant des personnes 
morales, le domicile doit être défini de façon autonome de manière à accroître la transparence 
des règles communes et à éviter les conflits de juridictions. 
(12) Le for du domicile du défendeur doit être complété par d'autres fors autorisés en raison 
du lien étroit entre la juridiction et le litige ou en vue de faciliter une bonne administration de 
la justice. 
(13) S'agissant des contrats d'assurance, de consommation et de travail, il est opportun de 
protéger la partie la plus faible au moyen de règles de compétence plus favorables à ses 
intérêts que ne le sont les règles générales. 
(14) L'autonomie des parties à un contrat autre qu'un contrat d'assurance, de consommation et 
de travail pour lequel n'est prévue qu'une autonomie limitée quant à la détermination de la 
juridiction compétente doit être respectée sous réserve des fors de compétence exclusifs 
prévus dans le présent règlement. 
(15) Le fonctionnement harmonieux de la justice commande de réduire au maximum la 
possibilité de procédures concurrentes et d'éviter que des décisions inconciliables ne soient 
rendues dans deux États membres. Il importe de prévoir un mécanisme clair et efficace pour 
résoudre les cas de litispendance et de connexité et pour parer aux problèmes résultant des 
divergences nationales quant à la date à laquelle une affaire est considérée comme pendante. 
Aux fins du présent règlement, il convient de définir cette date de manière autonome. 
(16) La confiance réciproque dans la justice au sein de la Communauté justifie que les 
décisions rendues dans un État membre soient reconnues de plein droit, sans qu'il soit 
nécessaire, sauf en cas de contestation, de recourir à aucune procédure. 
(17) Cette même confiance réciproque justifie que la procédure visant à rendre exécutoire, 
dans un État membre, une décision rendue dans un autre État membre soit efficace et rapide. 
À cette fin, la déclaration relative à la force exécutoire d'une décision devrait être délivrée de 
manière quasi automatique, après un simple contrôle formel des documents fournis, sans qu'il 
soit possible pour la juridiction de soulever d'office un des motifs de non-exécution prévus 
par le présent règlement. 
(18) Le respect des droits de la défense impose toutefois que le défendeur puisse, le cas 
échéant, former un recours, examiné de façon contradictoire, contre la déclaration constatant 
la force exécutoire, s'il considère qu'un des motifs de non-exécution est établi. Une faculté de 
recours doit également être reconnue au requérant si la déclaration constatant la force 
exécutoire a été refusée. 
(19) Pour assurer la continuité nécessaire entre la convention de Bruxelles et le présent 
règlement, il convient de prévoir des dispositions transitoires. La même continuité doit être 
assurée en ce qui concerne l'interprétation des dispositions de la convention de Bruxelles par 
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la Cour de justice des Communautés européennes et le protocole de 1971(5) doit continuer à 
s'appliquer également aux procédures déjà pendantes à la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement. 
(20) Le Royaume-Uni et l'Irlande, conformément à l'article 3 du protocole sur la position du 
Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la 
Communauté européenne, ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application 
du présent règlement. 
(21) Le Danemark, conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la position du 
Danemark annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté 
européenne, ne participe pas à l'adoption du présent règlement, lequel ne lie donc pas le 
Danemark et n'est pas applicable à son égard. 
(22) Étant donné que la convention de Bruxelles est en vigueur dans les relations entre le 
Danemark et les États membres liés par le présent règlement, cette Convention ainsi que le 
protocole de 1971 continuent à s'appliquer entre le Danemark et les États membres liés par le 
présent règlement. 
(23) La Convention de Bruxelles continue également à s'appliquer en ce qui concerne les 
territoires des États membres qui entrent dans le champ d'application territorial de cette 
convention et qui sont exclus du présent règlement en vertu de l'article 299 du traité. 
(24) Le même souci de cohérence commande que le présent règlement n'affecte pas les règles 
sur la compétence et la reconnaissance des décisions contenues dans des instruments 
communautaires spécifiques. 
(25) Le respect des engagements internationaux souscrits par les États membres justifie que 
le présent règlement n'affecte pas les conventions auxquelles les États membres sont parties 
et qui portent sur des matières spéciales. 
(26) Il convient d'apporter les assouplissements nécessaires aux règles de principe prévues 
par le présent règlement, pour tenir compte des particularités procédurales de certains États 
membres. À cette fin, il convient d'introduire dans le règlement certaines dispositions prévues 
par le protocole annexé à la convention de Bruxelles. 
(27) Afin de permettre une transition harmonieuse dans certains domaines qui faisaient l'objet 
de dispositions particulières dans le protocole annexé à la convention de Bruxelles, le présent 
règlement prévoit, pendant une période transitoire, des dispositions prenant en considération 
la situation spécifique dans certains États membres. 
(28) Au plus tard cinq ans après l'entrée en vigueur du présent règlement, la Commission 
présentera un rapport sur son application et proposera éventuellement, s'il en est besoin, des 
propositions d'adaptation. 
(29) La Commission devra modifier les annexes I à IV relatives aux règles de compétence 
nationales, aux juridictions ou autorités compétentes et aux voies de recours en se fondant sur 
les amendements transmis par l'État membre concerné. Les modifications apportées aux 
annexes V et VI devront être adoptées conformément à la décision 1999/468/CE du Conseil 
du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la 
Commission(6), 
 
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 
CHAPITRE I 
CHAMP D'APPLICATION 
 
Article premier 
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1. Le présent règlement s'applique en matière civile et commerciale et quelle que soit la 
nature de la juridiction. Il ne recouvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou 
administratives. 
2. Sont exclus de son application: 
a) l'état et la capacité des personnes physiques, les régimes matrimoniaux, les testaments et 
les successions;  
b) les faillites, concordats et autres procédures analogues;  
c) la sécurité sociale;  
d) l'arbitrage. 
3. Dans le présent règlement, on entend par "État membre" tous les États membres à 
l'exception du Danemark. 
 
CHAPITRE II 
COMPÉTENCE 
 
Section 1 
Dispositions générales 
 
Article 2 
 
1. Sous réserve des dispositions du présent règlement, les personnes domiciliées sur le 
territoire d'un État membre sont attraites, quelle que soit leur nationalité, devant les 
juridictions de cet État membre. 
2. Les personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l'État membre dans lequel elles sont 
domiciliées y sont soumises aux règles de compétence applicables aux nationaux. 
 
Article 3 
 
1. Les personnes domiciliées sur le territoire d'un État membre ne peuvent être attraites 
devant les tribunaux d'un autre État membre qu'en vertu des règles énoncées aux sections 2 à 
7 du présent chapitre. 
2. Ne peuvent être invoquées contre elles notamment les règles de compétence nationales 
figurant à l'annexe I. 
 
Article 4 
 
1. Si le défendeur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État membre, la compétence est, 
dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État membre, sous réserve de l'application 
des dispositions des articles 22 et 23. 
2. Toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée sur le territoire d'un État membre, 
peut, comme les nationaux, y invoquer contre ce défendeur les règles de compétence qui y 
sont en vigueur et notamment celles prévues à l'annexe I. 
 
Section 2 
Compétences spéciales 
 
Article 5 
 
Une personne domiciliée sur le territoire d'un État membre peut être attraite, dans un autre 
État membre: 
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1) a) en matière contractuelle, devant le tribunal du lieu où l'obligation qui sert de base à la 
demande a été ou doit être exécutée;  
b) aux fins de l'application de la présente disposition, et sauf convention contraire, le lieu 
d'exécution de l'obligation qui sert de base à la demande est: 
- pour la vente de marchandises, le lieu d'un État membre où, en vertu du contrat, les 
marchandises ont été ou auraient dû être livrées, 
- pour la fourniture de services, le lieu d'un État membre où, en vertu du contrat, les services 
ont été ou auraient dû être fournis;  
c) le point a) s'applique si le point b) ne s'applique pas;  
2) en matière d'obligation alimentaire, devant le tribunal du lieu où le créancier d'aliments a 
son domicile ou sa résidence habituelle ou, s'il s'agit d'une demande accessoire à une action 
relative à l'état des personnes, devant le tribunal compétent selon la loi du for pour en 
connaître, sauf si cette compétence est uniquement fondée sur la nationalité d'une des parties;  
3) en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait 
dommageable s'est produit ou risque de se produire;  
4) s'il s'agit d'une action en réparation de dommage ou d'une action en restitution fondées sur 
une infraction, devant le tribunal saisi de l'action publique, dans la mesure où, selon sa loi, ce 
tribunal peut connaître de l'action civile;  
5) s'il s'agit d'une contestation relative à l'exploitation d'une succursale, d'une agence ou de 
tout autre établissement, devant le tribunal du lieu de leur situation;  
6) en sa qualité de fondateur, de trustee ou de bénéficiaire d'un trust constitué soit en 
application de la loi, soit par écrit ou par une convention verbale, confirmée par écrit, devant 
les tribunaux de l'État membre sur le territoire duquel le trust a son domicile;  
7) s'il s'agit d'une contestation relative au paiement de la rémunération réclamé en raison de 
l'assistance ou du sauvetage dont a bénéficié une cargaison ou un fret, devant le tribunal dans 
le ressort duquel cette cargaison ou le fret s'y rapportant: 
a) a été saisi pour garantir ce paiement, ou 
b) aurait pu être saisi à cet effet, mais une caution ou une autre sûreté a été donnée, 
cette disposition ne s'applique que s'il est prétendu que le défendeur a un droit sur la 
cargaison ou sur le fret ou qu'il avait un tel droit au moment de cette assistance ou de ce 
sauvetage. 
 
Article 6 
 
Cette même personne peut aussi être attraite: 
1) s'il y a plusieurs défendeurs, devant le tribunal du domicile de l'un d'eux, à condition que 
les demandes soient liées entre elles par un rapport si étroit qu'il y a intérêt à les instruire et à 
les juger en même temps afin d'éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les 
causes étaient jugées séparément;  
2) s'il s'agit d'une demande en garantie ou d'une demande en intervention, devant le tribunal 
saisi de la demande originaire, à moins qu'elle n'ait été formée que pour traduire hors de son 
tribunal celui qui a été appelé;  
3) s'il s'agit d'une demande reconventionnelle qui dérive du contrat ou du fait sur lequel est 
fondée la demande originaire, devant le tribunal saisi de celle-ci;  
4) en matière contractuelle, si l'action peut être jointe à une action en matière de droits réels 
immobiliers dirigée contre le même défendeur, devant le tribunal de l'État membre sur le 
territoire duquel l'immeuble est situé. 
 
Article 7 
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Lorsque, en vertu du présent règlement, un tribunal d'un État membre est compétent pour 
connaître des actions en responsabilité du fait de l'utilisation ou de l'exploitation d'un navire, 
ce tribunal ou tout autre que lui substitue la loi interne de cet État membre connaît aussi des 
demandes relatives à la limitation de cette responsabilité. 
 
Section 3 
Compétence en matière d'assurances 
 
Article 8 
 
En matière d'assurances, la compétence est déterminée par la présente section, sans préjudice 
des dispositions de l'article 4 et de l'article 5, point 5. 
 
Article 9 
 
1. L'assureur domicilié sur le territoire d'un État membre peut être attrait: 
a) devant les tribunaux de l'État membre où il a son domicile, ou 
b) dans un autre État membre, en cas d'actions intentées par le preneur d'assurance, l'assuré 
ou un bénéficiaire, devant le tribunal du lieu où le demandeur a son domicile, ou 
c) s'il s'agit d'un coassureur, devant le tribunal d'un État membre saisi de l'action formée 
contre l'apériteur de la coassurance. 
2. Lorsque l'assureur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État membre, mais possède une 
succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État membre, il est considéré pour 
les contestations relatives à leur exploitation comme ayant son domicile sur le territoire de cet 
État membre. 
 
Article 10 
 
L'assureur peut, en outre, être attrait devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s'est 
produit s'il s'agit d'assurance de responsabilité ou d'assurance portant sur des immeubles. Il en 
est de même si l'assurance porte à la fois sur des immeubles et des meubles couverts par une 
même police et atteints par le même sinistre. 
 
Article 11 
 
1. En matière d'assurance de responsabilité, l'assureur peut également être appelé devant le 
tribunal saisi de l'action de la personne lésée contre l'assuré, si la loi de ce tribunal le permet. 
2. Les dispositions des articles 8, 9 et 10 sont applicables en cas d'action directe intentée par 
la victime contre l'assureur, lorsque l'action directe est possible. 
3. Si la loi relative à cette action directe prévoit la mise en cause du preneur d'assurance ou de 
l'assuré, le même tribunal sera aussi compétent à leur égard. 
 
Article 12 
 
1. Sous réserve des dispositions de l'article 11, paragraphe 3, l'action de l'assureur ne peut 
être portée que devant les tribunaux de l'État membre sur le territoire duquel est domicilié le 
défendeur, qu'il soit preneur d'assurance, assuré ou bénéficiaire. 
2. Les dispositions de la présente section ne portent pas atteinte au droit d'introduire une 
demande reconventionnelle devant le tribunal saisi d'une demande originaire conformément à 
la présente section. 



DIP_textes.doc  07/11/2004 19:42 s♥p.41 
 

 

 
Article 13 
 
Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions: 
1) postérieures à la naissance du différend, ou 
2) qui permettent au preneur d'assurance, à l'assuré ou au bénéficiaire de saisir d'autres 
tribunaux que ceux indiqués à la présente section, ou 
3) qui, passées entre un preneur d'assurance et un assureur ayant, au moment de la conclusion 
du contrat, leur domicile ou leur résidence habituelle dans un même État membre, ont pour 
effet, alors même que le fait dommageable se produirait à l'étranger, d'attribuer compétence 
aux tribunaux de cet État sauf si la loi de celui-ci interdit de telles conventions, ou 
4) conclues par un preneur d'assurance n'ayant pas son domicile dans un État membre, sauf 
s'il s'agit d'une assurance obligatoire ou qui porte sur un immeuble situé dans un État 
membre, ou 
5) qui concernent un contrat d'assurance en tant que celui-ci couvre un ou plusieurs des 
risques énumérés à l'article 14. 
 
Article 14 
 
Les risques visés à l'article 13, point 5, sont les suivants: 
1) tout dommage: 
a) aux navires de mer, aux installations au large des côtes et en haute mer ou aux aéronefs, 
causé par des événements survenant en relation avec leur utilisation à des fins commerciales;  
b) aux marchandises autres que les bagages des passagers, durant un transport réalisé par ces 
navires ou aéronefs soit en totalité, soit en combinaison avec d'autres modes de transport;  
2) toute responsabilité, à l'exception de celle des dommages corporels aux passagers ou des 
dommages à leurs bagages, 
a) résultant de l'utilisation ou de l'exploitation des navires, installations ou aéronefs, 
conformément au point 1 a) visé ci-dessus, pour autant que, en ce qui concerne les derniers, 
la loi de l'État membre d'immatriculation de l'aéronef n'interdise pas les clauses attributives 
de juridiction dans l'assurance de tels risques;  
b) du fait de marchandises durant un transport visé au point 1 b) énoncé ci-dessus;  
3) toute perte pécuniaire liée à l'utilisation ou à l'exploitation des navires, installations ou 
aéronefs conformément au point 1 a) visé ci-dessus, notamment celle du fret ou du bénéfice 
d'affrètement;  
4) tout risque lié accessoirement à l'un de ceux visés aux points 1 à 3 énoncés ci-dessus;  
5) sans préjudice des points 1 à 4, tous les "grands risques" au sens de la directive 
73/239/CEE du Conseil(7), modifiée par les directives 88/357/CEE(8) et 90/618/CEE(9), 
dans leur dernière version en vigueur. 
 
Section 4 
Compétence en matière de contrats conclus par les consommateurs 
 
Article 15 
 
1. En matière de contrat conclu par une personne, le consommateur, pour un usage pouvant 
être considéré comme étranger à son activité professionnelle, la compétence est déterminée 
par la présente section, sans préjudice des dispositions de l'article 4 et de l'article 5, point 5: 
a) lorsqu'il s'agit d'une vente à tempérament d'objets mobiliers corporels;  
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b) lorsqu'il s'agit d'un prêt à tempérament ou d'une autre opération de crédit liés au 
financement d'une vente de tels objets;  
c) lorsque, dans tous les autres cas, le contrat a été conclu avec une personne qui exerce des 
activités commerciales ou professionnelles dans l'État membre sur le territoire duquel le 
consommateur a son domicile ou qui, par tout moyen, dirige ces activités vers cet État 
membre ou vers plusieurs États, dont cet État membre, et que le contrat entre dans le cadre de 
ces activités. 
2. Lorsque le cocontractant du consommateur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État 
membre, mais possède une succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État 
membre, il est considéré pour les contestations relatives à leur exploitation comme ayant son 
domicile sur le territoire de cet État. 
3. La présente section ne s'applique pas aux contrats de transport autres que ceux qui, pour un 
prix forfaitaire, combinent voyage et hébergement. 
 
Article 16 
 
1. L'action intentée par un consommateur contre l'autre partie au contrat peut être portée soit 
devant les tribunaux de l'État membre sur le territoire duquel est domiciliée cette partie, soit 
devant le tribunal du lieu où le consommateur est domicilié. 
2. L'action intentée contre le consommateur par l'autre partie au contrat ne peut être portée 
que devant les tribunaux de l'État membre sur le territoire duquel est domicilié le 
consommateur. 
3. Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte au droit d'introduire une demande 
reconventionnelle devant le tribunal saisi d'une demande originaire conformément à la 
présente section. 
 
Article 17 
 
Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions: 
1) postérieures à la naissance du différend, ou 
2) qui permettent au consommateur de saisir d'autres tribunaux que ceux indiqués à la 
présente section, ou 
3) qui, passées entre le consommateur et son cocontractant ayant, au moment de la 
conclusion du contrat, leur domicile ou leur résidence habituelle dans un même État membre, 
attribuent compétence aux tribunaux de cet État membre, sauf si la loi de celui-ci interdit de 
telles conventions. 
 
Section 5 
Compétence en matière de contrats individuels de travail 
 
Article 18 
 
1. En matière de contrats individuels de travail, la compétence est déterminée par la présente 
section, sans préjudice de l'article 4 et de l'article 5, point 5. 
2. Lorsqu'un travailleur conclut un contrat individuel de travail avec un employeur qui n'est 
pas domicilié dans un État membre mais possède une succursale, une agence ou tout autre 
établissement dans un État membre, l'employeur est considéré, pour les contestations 
relatives à leur exploitation comme ayant son domicile dans cet État membre. 
 
Article 19 
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Un employeur ayant son domicile sur le territoire d'un État membre peut être attrait: 
1) devant les tribunaux de l'État membre où il a son domicile, ou 
2) dans un autre État membre: 
a) devant le tribunal du lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail ou devant le 
tribunal du dernier lieu où il a accompli habituellement son travail, ou 
b) lorsque le travailleur n'accomplit pas ou n'a pas accompli habituellement son travail dans 
un même pays, devant le tribunal du lieu où se trouve ou se trouvait l'établissement qui a 
embauché le travailleur. 
 
Article 20 
 
1. L'action de l'employeur ne peut être portée que devant les tribunaux de l'État membre sur 
le territoire duquel le travailleur a son domicile. 
2. Les dispositions de la présente section ne portent pas atteinte au droit d'introduire une 
demande reconventionnelle devant le tribunal saisi de la demande originaire conformément à 
la présente section. 
 
Article 21 
 
Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions 
attributives de juridiction: 
1) postérieures à la naissance du différend, ou 
2) qui permettent au travailleur de saisir d'autres tribunaux que ceux indiqués à la présente 
section. 
 
Section 6 
Compétences exclusives 
 
Article 22 
 
Sont seuls compétents, sans considération de domicile: 
1) en matière de droits réels immobiliers et de baux d'immeubles, les tribunaux de l'État 
membre où l'immeuble est situé. 
Toutefois, en matière de baux d'immeubles conclus en vue d'un usage personnel temporaire 
pour une période maximale de six mois consécutifs, sont également compétents les tribunaux 
de l'État membre dans lequel le défendeur est domicilié, à condition que le locataire soit une 
personne physique et que le propriétaire et le locataire soient domiciliés dans le même État 
membre;  
2) en matière de validité, de nullité ou de dissolution des sociétés ou personnes morales ayant 
leur siège sur le territoire d'un État membre, ou de validité des décisions de leurs organes, les 
tribunaux de cet État membre. Pour déterminer le siège, le juge applique les règles de son 
droit international privé;  
3) en matière de validité des inscriptions sur les registres publics, les tribunaux de l'État 
membre sur le territoire duquel ces registres sont tenus;  
4) en matière d'inscription ou de validité des brevets, marques, dessins et modèles, et autres 
droits analogues donnant lieu à dépôt ou à un enregistrement, les juridictions de l'État 
membre sur le territoire duquel le dépôt ou l'enregistrement a été demandé, a été effectué ou 
est réputé avoir été effectué aux termes d'un instrument communautaire ou d'une convention 
internationale. 
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Sans préjudice de la compétence de l'Office européen des brevets selon la convention sur la 
délivrance des brevets européens, signée à Munich le 5 octobre 1973, les juridictions de 
chaque État membre sont seules compétentes, sans considération de domicile, en matière 
d'inscription ou de validité d'un brevet européen délivré pour cet État;  
5) en matière d'exécution des décisions, les tribunaux de l'État membre du lieu de l'exécution. 
 
Section 7 
Prorogation de compétence 
 
Article 23 
 
1. Si les parties, dont l'une au moins a son domicile sur le territoire d'un État membre, sont 
convenues d'un tribunal ou de tribunaux d'un État membre pour connaître des différends nés 
ou à naître à l'occasion d'un rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet 
État membre sont compétents. Cette compétence est exclusive, sauf convention contraire des 
parties. Cette convention attributive de juridiction est conclue: 
a) par écrit ou verbalement avec confirmation écrite, ou 
b) sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles, ou 
c) dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les 
parties avaient connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu 
et régulièrement observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même 
type dans la branche commerciale considérée. 
2. Toute transmission par voie électronique qui permet de consigner durablement la 
convention est considérée comme revêtant une fo rme écrite. 
3. Lorsqu'une telle convention est conclue par des parties dont aucune n'a son domicile sur le 
territoire d'un État membre, les tribunaux des autres États membres ne peuvent connaître du 
différend tant que le tribunal ou les tribunaux désignés n'ont pas décliné leur compétence. 
4. Le tribunal ou les tribunaux d'un État membre auxquels l'acte constitutif d'un trust attribue 
compétence sont exclusivement compétents pour connaître d'une action contre un fondateur, 
un trustee ou un bénéficiaire d'un trust, s'il s'agit des relations entre ces personnes ou de leurs 
droits ou obligations dans le cadre du trust;  
5. Les conventions attributives de juridiction ainsi que les stipulations similaires d'actes 
constitutifs de trust sont sans effet si elles sont contraires aux dispositions des articles 13, 17 
et 21 ou si les tribunaux à la compétence desquels elles dérogent sont exclusivement 
compétents en vertu de l'article 22. 
 
Article 24 
 
Outre les cas où sa compétence résulte d'autres dispositions du présent règlement, le juge d'un 
État membre devant lequel le défendeur comparaît est compétent. Cette règle n'est pas 
applicable si la comparution a pour objet de contester la compétence ou s'il existe une autre 
juridiction exclusivement compétente en vertu de l' article 22. 
 
Section 8 
Vérification de la compétence et de la recevabilité 
 
Article 25 
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Le juge d'un État membre, saisi à titre principal d'un litige pour lequel une juridiction d'un 
autre État membre est exclusivement compétente en vertu de l'article 22, se déclare d'office 
incompétent. 
 
Article 26 
 
1. Lorsque le défendeur domicilié sur le territoire d'un État membre est attrait devant une 
juridiction d'un autre État membre et ne comparaît pas, le juge se déclare d'office 
incompétent si sa compétence n'est pas fondée aux termes du présent règlement. 
2. Le juge est tenu de surseoir à statuer aussi longtemps qu'il n'est pas établi que ce défendeur 
a été mis à même de recevoir l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent en temps utile 
pour se défendre ou que toute diligence a été faite à cette fin. 
3. L'article 19 du règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif à la 
signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et 
extrajudiciaires en matière civile ou commerciale(10) s'applique en lieu et place des 
dispositions du paragraphe 2 si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être 
transmis d'un État membre à un autre en exécution de ce règlement. 
4. Lorsque les dispositions du règlement (CE) no 1348/2000 ne sont pas applicables, l'article 
15 de la convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et à la 
notification à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale s'applique si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis 
en exécution de cette convention. 
 
Section 9 
Litispendance et connexité 
 
Article 27 
 
1. Lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont formées entre les 
mêmes parties devant des juridictions d'États membres différents, la juridiction saisie en 
second lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la compétence du tribunal premier saisi 
soit établie. 
2. Lorsque la compétence du tribunal premier saisi est établie, le tribunal saisi en second lieu 
se dessaisit en faveur de celui-ci. 
 
Article 28 
 
1. Lorsque des demandes connexes sont pendantes devant des juridictions d'États membres 
différents, la juridiction saisie en second lieu peut surseoir à statuer. 
2. Lorsque ces demandes sont pendantes au premier degré, la juridiction saisie en second lieu 
peut également se dessaisir, à la demande de l'une des parties, à condition que le tribunal 
premier saisi soit compétent pour connaître des demandes en question et que sa loi permette 
leur jonction. 
3. Sont connexes, au sens du présent article, les demandes liées entre elles par un rapport si 
étroit qu'il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter des solutions 
qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément. 
 
Article 29 
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Lorsque les demandes relèvent de la compétence exclusive de plusieurs juridictions, le 
dessaisissement a lieu en faveur de la juridiction première saisie. 
 
Article 30 
 
Aux fins de la présente section, une juridiction est réputée saisie: 
1) à la date à laquelle l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent est déposé auprès de 
la juridiction, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les 
mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit notifié ou signifié au défendeur, ou 
2) si l'acte doit être notifié ou signifié avant d'être déposé auprès de la juridiction, à la date à 
laquelle il est reçu par l'autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition 
que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de 
prendre pour que l'acte soit déposé auprès de la juridiction. 
 
Section 10 
Mesures provisoires et conservatoires 
 
Article 31 
 
Les mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi d'un État membre peuvent être 
demandées aux autorités judiciaires de cet État, même si, en vertu du présent règlement, une 
juridiction d'un autre État membre est compétente pour connaître du fond. 
 
CHAPITRE III 
RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION 
 
Article 32 
 
On entend par décision, au sens du présent règlement, toute décision rendue par une 
juridiction d'un État membre quelle que soit la dénomination qui lui est donnée, telle qu'arrêt, 
jugement, ordonnance ou mandat d'exécution, ainsi que la fixation par le greffier du montant 
des frais du procès. 
 
Section 1 
Reconnaissance 
 
Article 33 
 
1. Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres, 
sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure. 
2. En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque la reconnaissance à titre 
principal peut faire constater, selon les procédures prévues aux sections 2 et 3 du présent 
chapitre, que la décision doit être reconnue. 
3. Si la reconnaissance est invoquée de façon incidente devant une juridiction d'un État 
membre, celle-ci est compétente pour en connaître. 
 
Article 34 
 
Une décision n'est pas reconnue si: 
1) la reconnaissance est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre requis;  
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2) l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié au 
défendeur défaillant en temps utile et de telle manière qu'il puisse se défendre, à moins qu'il 
n'ait pas exercé de recours à l'encontre de la décision alors qu'il était en mesure de le faire;  
3) elle est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans l'État membre 
requis;  
4) elle est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État membre 
ou dans un État tiers entre les mêmes parties dans un litige ayant le même objet et la même 
cause, lorsque la décision rendue antérieurement réunit les conditions nécessaires à sa 
reconnaissance dans l'État membre requis. 
 
Article 35 
 
1. De même, les décisions ne sont pas reconnues si les dispositions des sections 3, 4 et 6 du 
chapitre II ont été méconnues, ainsi que dans le cas prévu à l'article 72. 
2. Lors de l'appréciation des compétences mentionnées au paragraphe précédent, l'autorité 
requise est liée par les constatations de fait sur lesquelles la juridiction de l'État membre 
d'origine a fondé sa compétence. 
3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, il ne peut être procédé au contrôle de la 
compétence des juridictions de l'État membre d'origine. Le critère de l'ordre public visé à 
l'article 34, point 1, ne peut être appliqué aux règles de compétence. 
 
Article 36 
 
En aucun cas, la décision étrangère ne peut faire l'objet d'une révision au fond. 
 
Article 37 
 
1. L'autorité judiciaire d'un État membre devant laquelle est invoquée la reconnaissance d'une 
décision rendue dans un autre État membre peut surseoir à statuer si cette décision fait l'objet 
d'un recours ordinaire. 
2. L'autorité judiciaire d'un État membre devant laquelle est invoquée la reconnaissance d'une 
décision rendue en Irlande ou au Royaume-Uni et dont l'exécution est suspendue dans l'État 
membre d'origine du fait de l'exercice d'un recours, peut surseoir à statuer. 
 
Section 2 
Exécution 
 
Article 38 
 
1. Les décisions rendues dans un État membre et qui y sont exécutoires sont mises à 
exécution dans un autre État membre après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de 
toute partie intéressée. 
2. Toutefois, au Royaume-Uni, ces décisions sont mises à exécution en Angleterre et au pays 
de Galles, en Écosse ou en Irlande du Nord, après avoir été enregistrées en vue de leur 
exécution, sur requête de toute partie intéressée, dans l'une ou l'autre de ces parties du 
Royaume-Uni, suivant le cas. 
 
Article 39 
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1. La requête est présentée à la juridiction ou à l'autorité compétente indiquée sur la liste 
figurant à l'annexe II. 
2. La compétence territoriale est déterminée par le domicile de la partie contre laquelle 
l'exécution est demandée, ou par le lieu de l'exécution. 
 
Article 40 
 
1. Les modalités du dépôt de la requête sont déterminées par la loi de l'État membre requis. 
2. Le requérant doit faire élection de domicile dans le ressort de la juridiction saisie. 
Toutefois, si la loi de l'État membre requis ne connaît pas l'élection de domicile, le requérant 
désigne un mandataire ad litem. 
3. Les documents mentionnés à l'article 53 sont joints à la requête. 
 
Article 41 
 
La décision est déclarée exécutoire dès l'achèvement des formalités prévues à l'article 53, 
sans examen au titre des articles 34 et 35. La partie contre laquelle l'exécution est demandée 
ne peut, en cet état de la procédure, présenter d'observations. 
 
Article 42 
 
1. La décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire est aussitôt 
portée à la connaissance du requérant suivant les modalités déterminées par la loi de l'État 
membre requis. 
2. La déclaration constatant la force exécutoire est signifiée ou notifiée à la partie contre 
laquelle l'exécution est demandée, accompagnée de la décision si celle-ci n'a pas encore été 
signifiée ou notifiée à cette partie. 
 
Article 43 
 
1. L'une ou l'autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de 
déclaration constatant la force exécutoire. 
2. Le recours est porté devant la juridiction indiquée sur la liste figurant à l'annexe III. 
3. Le recours est examiné selon les règles de la procédure contradictoire. 
4. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée ne comparaît pas devant la juridiction 
saisie du recours formé par le requérant, les dispositions de l'article 26, paragraphes 2 à 4, 
sont d'application, même si la partie contre laquelle l'exécution est demandée n'est pas 
domiciliée sur le territoire de l'un des États membres. 
5. Le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire doit être formé dans un délai 
d'un mois à compter de sa signification. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée 
est domiciliée sur le territoire d'un autre État membre que celui dans lequel la déclaration 
constatant la force exécutoire a été délivrée, le délai est de deux mois et court à compter du 
jour où la signification a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de 
prorogation à raison de la distance. 
 
Article 44 
 
La décision rendue sur le recours ne peut faire l'objet que du recours visé à l'annexe IV. 
 
Article 45 
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1. La juridiction saisie d'un recours prévu à l'article 43 ou 44 ne peut refuser ou révoquer une 
déclaration constatant la force exécutoire que pour l'un des motifs prévus aux articles 34 et 
35. Elle statue à bref délai. 
2. En aucun cas la décision étrangère ne peut fa ire l'objet d'une révision au fond. 
 
Article 46 
 
1. La juridiction saisie d'un recours prévu à l'article 43 ou 44 peut, à la requête de la partie 
contre laquelle l'exécution est demandée, surseoir à statuer, si la décision étrangère fait, dans 
l'État membre d'origine, l'objet d'un recours ordinaire ou si le délai pour le former n'est pas 
expiré; dans ce dernier cas, la juridiction peut impartir un délai pour former ce recours. 
2. Lorsque la décision a été rendue en Irlande ou au Royaume-Uni, toute voie de recours 
prévue dans l'État membre d'origine est considérée comme un recours ordinaire pour 
l'application du paragraphe 1. 
3. Cette juridiction peut également subordonner l'exécution à la constitution d'une garantie 
qu'elle détermine. 
 
Article 47 
 
1. Lorsqu'une décision doit être reconnue en application du présent règlement, rien n'empêche 
le requérant de demander qu'il soit procédé à des mesures provisoires, ou conservatoires, 
prévues par la loi de l'État membre requis, sans qu'il soit nécessaire que cette décision soit 
déclarée exécutoire au sens de l'article 41. 
2. La déclaration constatant la force exécutoire emporte l'autorisation de procéder à des 
mesures conservatoires. 
3. Pendant le délai du recours prévu à l'article 43, paragraphe 5, contre la déclaration 
constatant la force exécutoire et jusqu'à ce qu'il ait été statué sur celui-ci, il ne peut être 
procédé qu'à des mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle l'exécution 
est demandée. 
 
Article 48 
 
1. Lorsque la décision étrangère a statué sur plusieurs chefs de la demande et que la 
déclaration constatant la force exécutoire ne peut être délivrée pour le tout, la juridiction ou 
l'autorité compétente la délivre pour un ou plusieurs d'entre eux. 
2. Le requérant peut demander que la déclaration constatant la force exécutoire soit limitée à 
certaines parties d'une décision. 
 
Article 49 
 
Les décisions étrangères condamnant à une astreinte ne sont exécutoires dans l'État membre 
requis que si le montant en a été définitivement fixé par les tribunaux de l'État membre 
d'origine. 
 
Article 50 
 
Le requérant qui, dans l'État membre d'origine, a bénéficié en tout ou en partie de l'assistance 
judiciaire ou d'une exemption de frais et dépens bénéficie, dans la procédure prévue à la 
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présente section, de l'assistance la plus favorable ou de l'exemption la plus large prévue par le 
droit de l'État membre requis. 
 
Article 51 
 
Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être 
imposés en raison, soit de la qualité d'étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence 
dans le pays, à la partie qui demande l'exécution dans un État membre d'une décision rendue 
dans un autre État membre. 
 
Article 52 
 
Aucun impôt, droit ou taxe proportionnel à la valeur du litige n'est perçu dans l'État membre 
requis à l'occasion de la procédure tendant à la délivrance d'une déclaration constatant la 
force exécutoire. 
 
Section 3 
Dispositions communes 
 
Article 53 
 
1. La partie qui invoque la reconnaissance d'une décision ou sollicite la délivrance d'une 
déclaration constatant sa force exécutoire doit produire une expédition de celle-ci réunissant 
les conditions nécessaires à son authenticité. 
2. La partie qui sollicite la délivrance d'une déclaration constatant la force exécutoire d'une 
décision doit aussi produire le certificat visé à l'article 54, sans préjudice de l'article 55. 
 
Article 54 
 
La juridiction ou l'autorité compétente d'un État membre dans lequel une décision a été 
rendue délivre, à la requête de toute partie intéressée, un certificat en utilisant le formulaire 
dont le modèle figure à l'annexe V du présent règlement. 
 
Article 55 
 
1. À défaut de production du certificat visé à l'article 54, la juridiction ou l'autorité 
compétente peut impartir un délai pour le produire ou accepter un document équivalent ou, si 
elle s'estime suffisamment éclairée, en dispenser. 
2. Il est produit une traduction des documents si la juridiction ou l'autorité compétente l'exige. 
La traduction est certifiée par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États membres. 
 
Article 56 
 
Aucune légalisation ni formalité analogue n'est exigée en ce qui concerne les documents 
mentionnés à l'article 53, ou à l'article 55, paragraphe 2, ou, le cas échéant, la procuration ad 
litem. 
 
CHAPITRE IV 
ACTES AUTHENTIQUES ET TRANSACTIONS JUDICIAIRES 
 



DIP_textes.doc  07/11/2004 19:42 s♥p.51 
 

 

Article 57 
 
1. Les actes authentiques reçus et exécutoires dans un État membre sont, sur requête, déclarés 
exécutoires dans un autre État membre, conformément à la procédure prévue aux articles 38 
et suivants. La juridiction auprès de laquelle un recours est formé en vertu des articles 43 ou 
44 ne refuse ou révoque une déclaration constatant la force exécutoire que si l'exécution de 
l'acte authentique est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre requis. 
2. Sont également considérées comme des actes authentiques au sens du paragraphe 1, les 
conventions en matière d'obligations alimentaires conclues devant des autorités 
administratives ou authentifiées par elles. 
3. L'acte produit doit réunir les conditions nécessaires à son authenticité dans l'État membre 
d'origine. 
4. Les dispositions de la section 3 du chapitre III sont applicables, en tant que de besoin. 
L'autorité compétente de l'État membre dans lequel un acte authentique a été reçu établit, à la 
requête de toute partie intéressée, un certificat en utilisant le formulaire dont le modèle figure 
à l'annexe VI du présent règlement. 
 
Article 58 
 
Les transactions conclues devant le juge au cours d'un procès et exécutoires dans l'État 
membre d'origine sont exécutoires dans l'État membre requis aux mêmes conditions que les 
actes authentiques. La juridiction ou l'autorité compétente d'un État membre dans lequel une 
transaction a été conclue délivre, à la requête de toute partie intéressée, un certificat en 
utilisant le formulaire dont le modèle figure à l'annexe V du présent règlement. 
 
CHAPITRE V 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Article 59 
 
1. Pour déterminer si une partie a un domicile sur le territoire de l'État membre dont les 
tribunaux sont saisis, le juge applique sa loi interne. 
2. Lorsqu'une partie n'a pas de domicile dans l'État membre dont les tribunaux sont saisis, le 
juge, pour déterminer si elle a un domicile dans un autre État membre, applique la loi de cet 
État membre. 
 
Article 60 
 
1. Pour l'application du présent règlement, les sociétés et les personnes morales sont 
domiciliées là ou est situé: 
a) leur siège statutaire;  
b) leur administration centrale, ou 
c) leur principal établissement. 
2. Pour le Royaume-Uni et l'Irlande, on entend par "siège statutaire" le registered office ou, 
s'il n'existe nulle part de registered office, le place of incorporation (le lieu d'acquisition de la 
personnalité morale) ou, s'il n'existe nulle part de lieu d'acquisition de la personnalité morale, 
le lieu selon la loi duquel la formation (la constitution) a été effectuée. 
3. Pour déterminer si un trust a son domicile sur le territoire d'un État membre dont les 
tribunaux sont saisis, le juge applique les règles de son droit international privé. 
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Article 61 
 
Sans préjudice de dispositions nationales plus favorables, les personnes domiciliées sur le 
territoire d'un État membre et poursuivies pour une infraction involontaire devant les 
juridictions répressives d'un autre État membre dont elles ne sont pas les nationaux peuvent 
se faire défendre par les personnes habilitées à cette fin, même si elles ne comparaissent pas 
personnellement. Toutefois, la juridiction saisie peut ordonner la comparution personnelle; si 
celle-ci n'a pas eu lieu, la décision rendue sur l'action civile sans que la personne en cause ait 
eu la possibilité de se défendre pourra ne pas être reconnue ni exécutée dans les autres États 
membres. 
 
Article 62 
 
En Suède, dans les procédures sommaires concernant les injonctions de payer 
(betalningsföreläggande) et l'assistance (handräckning), les termes "juge", "tribunal" et 
"juridiction" comprennent le service public suédois de recouvrement forcé 
(kronofogdemyndighet). 
 
Article 63 
 
1. Une personne domiciliée sur le territoire du Luxembourg et attraite devant le tribunal d'un 
autre État membre en application de l'article 5, point 1, a la faculté de décliner la compétence 
de ce tribunal lorsque le lieu final de livraison de la marchandise ou de la prestation de 
service se situe au Luxembourg. 
2. Lorsqu'en application du paragraphe 1, le lieu final de livraison de la marchandise ou de la 
prestation de service se situe au Luxembourg, toute convention attributive de juridiction, pour 
être valable, doit être acceptée par écrit ou verbalement avec confirmation écrite, au sens de 
l'article 23, paragraphe 1, point a). 
3. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux contrats de prestation de 
services financiers. 
4. Les dispositions du présent article sont applicables pour une durée de six ans à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement. 
 
Article 64 
 
1. Dans les litiges entre le capitaine et un membre d'équipage d'un navire de mer immatriculé 
en Grèce ou au Portugal, relatif aux rémunérations ou autres conditions de service, les 
juridictions d'un État membre doivent contrôler si l'agent diplomatique ou consulaire dont 
relève le navire a été informé du litige. Elles peuvent statuer dès que cet agent a été informé. 
2. Les dispositions du présent article sont applicables pour une durée de six ans à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement. 
 
Article 65 
 
1. La compétence judiciaire prévue à l'article 6, point 2, et à l'article 11 pour la demande en 
garantie ou la demande en intervention ne peut être invoquée ni en Allemagne ni en Autriche. 
Toute personne domiciliée sur le territoire d'un autre État membre peut être appelée devant 
les tribunaux: 
a) d'Allemagne, en application de l'article 68 et des articles 72 à 74 du Code de procédure 
civile (Zivilprozessordnung) concernant la litis denuntiatio;  
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b) d'Autriche, conformément à l'article 21 du Code de procédure civile (Zivilprozessordnung) 
concernant la litis denuntiatio. 
2. Les décisions rendues dans les autres États membres en vertu de l'article 6, point 2, et de 
l'article 11 sont reconnues et exécutées en Allemagne et en Autriche conformément au 
chapitre III. Les effets produits à l'égard des tiers, en application du paragraphe 1, par des 
jugements rendus dans ces États sont également reconnus dans les autres États membres. 
 
CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
Article 66 
 
1. Les dispositions du présent règlement ne sont applicables qu'aux actions judiciaires 
intentées et aux actes authentiques reçus postérieurement à son entrée en vigueur. 
2. Toutefois, si l'action dans l'État membre d'origine a été intentée avant la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement, les décisions rendues après cette date sont reconnues et 
exécutées conformément aux dispositions du chapitre III: 
a) dès lors que l'action dans l'État membre d'origine a été intentée après l'entrée en vigueur de 
la convention de Bruxelles ou de la convention de Lugano à la fois dans l'État membre 
d'origine et dans l'État membre requis;  
b) dans tous les autres cas, dès lors que les règles de compétence appliquées sont conformes à 
celles prévues soit par le chapitre II, soit par une convention qui était en vigueur entre l'État 
membre d'origine et l'État membre requis au moment où l'action a été intentée. 
 
CHAPITRE VII 
RELATIONS AVEC LES AUTRES INSTRUMENTS 
 
Article 67 
 
Le présent règlement ne préjuge pas de l'application des dispositions qui, dans des matières 
particulières, règlent la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions 
et qui sont contenues dans les actes communautaires ou dans les législations nationales 
harmonisées en exécution de ces actes. 
 
Article 68 
 
1. Le présent règlement remplace, entre les États membres, la convention de Bruxelles, sauf 
en ce qui concerne les territoires des États membres qui entrent dans le champ d'application 
territorial de cette convention et qui sont exclus du présent règlement en vertu de l'article 299 
du traité. 
2. Dans la mesure où le présent règlement remplace entre les États membres les dispositions 
de la convention de Bruxelles, toute référence faite à celle-ci s'entend comme faite au présent 
règlement. 
 
Article 69 
 
Sans préjudice des dispositions de l'article 66, paragraphe 2, et de l'article 70, le présent 
règlement remplace entre les États membres les conventions et le traité suivants: 
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- la convention entre la Belgique et la France sur la compétence judiciaire, sur l'autorité et 
l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des actes authentiques, signée 
à Paris le 8 juillet 1899, 
- la convention entre la Belgique et les Pays-Bas sur la compétence judiciaire territoriale, sur 
la faillite, ainsi que sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, des sentences 
arbitrales et des actes authentiques, signée à Bruxelles le 28 mars 1925, 
- la convention entre la France et l'Italie sur l'exécution des jugements en matière civile et 
commerciale, signée à Rome le 3 juin 1930, 
- la convention entre l'Allemagne et l'Italie sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
judiciaires en matière civile et commerciale, signée à Rome le 9 mars 1936, 
- la convention entre la Be lgique et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution réciproques 
des décisions judiciaires et des actes authentiques en matière d'obligations alimentaires, 
signée à Vienne le 25 octobre 1957, 
- la convention entre l'Allemagne et la Belgique concernant la reconnaissance et l'exécution 
réciproques en matière civile et commerciale des décisions judiciaires, sentences arbitrales et 
actes authentiques, signée à Bonn le 30 juin 1958, 
- la convention entre les Pays-Bas et l'Italie sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
judiciaires en matière civile et commerciale, signée à Rome le 17 avril 1959, 
- la convention entre l'Allemagne et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution 
réciproques des décisions et transactions judiciaires et des actes authentiques en matière 
civile et commerciale, signée à Vienne le 6 juin 1959, 
- la convention entre la Belgique et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution réciproques 
des décisions judiciaires, sentences arbitrales et actes authentiques en matière civile et 
commerciale, signée à Vienne le 16 juin 1959, 
- la convention entre la Grèce et l'Allemagne sur la reconnaissance et l'exécution réciproques 
des jugements, transactions et actes authentiques en matière civile et commerciale, signée à 
Athènes le 4 novembre 1961, 
- la convention entre la Belgique et l'Italie concernant la reconnaissance et l'exécution des 
décisions judiciaires et d'autres titres exécutoires en matière civile et commerciale, signée à 
Rome le 6 avril 1962, 
- la convention entre les Pays-Bas et l'Allemagne sur la reconnaissance et l'exécution 
mutuelles des décisions judiciaires et autres titres exécutoires en matière civile et 
commerciale, signée à La Haye le 30 août 1962, 
- la convention entre les Pays-Bas et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution 
réciproques des décisions judiciaires et des actes authentiques en matière civile et 
commerciale, signée à La Haye le 6 février 1963, 
- la convention entre la France et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
judiciaires et des actes authentiques en matière civile et commerciale, signée à Vienne le 15 
juillet 1966, 
- la convention entre l'Espagne et la France sur la reconnaissance et l'exécution de jugements 
et de sentences arbitrales en matière civile et commerciale, signée à Paris le 28 mai 1969, 
- la convention entre le Luxembourg et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des 
décisions judiciaires et des actes authentiques en matière civile et commerciale, signée à 
Luxembourg le 29 juillet 1971, 
- la convention entre l'Italie et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
judiciaires en matière civile et commerciale, des transactions judiciaires et des actes notariés, 
signée à Rome le 16 novembre 1971, 
- la convention entre l'Espagne et l'Italie en matière d'assistance judiciaire et de 
reconnaissance et d'exécution des jugements en matière civile et commerciale, signée à 
Madrid le 22 mai 1973, 
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- la convention entre la Finlande, l'Islande, la Norvège, la Suède et le Danemark sur la 
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile, signée à Copenhague le 11 
octobre 1977, 
- la convention entre l'Autriche et la Suède sur la reconnaissance et l'exécution des jugements 
en matière civile, signée à Stockholm le 16 septembre 1982, 
- la convention entre l'Espagne et l'Allemagne sur la reconnaissance et l'exécution de 
décisions et transactions judiciaires, et d'actes authentiques exécutoires en matière civile et 
commerciale, signée à Bonn le 14 novembre 1983, 
- la convention entre l'Autriche et l'Espagne sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
et transactions judiciaires et des actes authentiques exécutoires en matière civile et 
commerciale, signée à Vienne le 17 février 1984, 
- la convention entre la Finlande et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des 
jugements en matière civile, signée à Vienne le 17 novembre 1986, et 
- le traité entre la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg sur la compétence judiciaire, sur 
la faillite, sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des 
actes authentiques, signé à Bruxelles le 24 novembre 1961, pour autant qu'il est en vigueur. 
 
Article 70 
 
1. Les conventions et le traité mentionnés à l'article 69 continuent à produire leurs effets dans 
les matières auxquelles le présent règlement n'est pas applicable. 
2. Ils continuent à produire leurs effets en ce qui concerne les décisions rendues et les actes 
authentiques reçus avant l'entrée en vigueur du présent règlement. 
 
Article 71 
 
1. Le présent règlement n'affecte pas les conventions auxquelles les États membres sont 
parties et qui, dans des matières particulières, règlent la compétence judiciaire, la 
reconnaissance ou l'exécution des décisions. 
2. En vue d'assurer son interprétation uniforme, le paragraphe 1 est appliqué de la manière 
suivante: 
a) le présent règlement ne fait pas obstacle à ce qu'un tribunal d'un État membre, partie à une 
convention relative à une matière particulière, puisse fonder sa compétence sur une telle 
convention, même si le défendeur est domicilié sur le territoire d'un État membre non partie à 
une telle convention. Le tribunal saisi applique, en tout cas, l'article 26 du présent règlement;  
b) les décisions rendues dans un État membre par un tribunal ayant fondé sa compétence sur 
une convention relative à une matière particulière sont reconnues et exécutées dans les autres 
États membres conformément au présent règlement. 
Si une convention relative à une matière particulière et à laquelle sont parties l'État membre 
d'origine et l'État membre requis détermine les conditions de reconnaissance et d'exécution 
des décisions, il est fait application de ces conditions. Il peut, en tout cas, être fait application 
des dispositions du présent règlement qui concernent la procédure relative à la 
reconnaissance et à l'exécution des décisions. 
 
Article 72 
 
Le présent règlement n'affecte pas les accords par lesquels les États membres se sont engagés, 
avant l'entrée en vigueur du présent règlement, en vertu de l'article 59 de la convention de 
Bruxelles, à ne pas reconnaître une décision rendue, notamment dans un autre État 
contractant à ladite convention, contre un défendeur qui a son domicile ou sa résidence 
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habituelle dans un pays tiers lorsque, dans un cas prévu à l'article 4 de cette convention, la 
décision n'a pu être fondée que sur une compétence visée à l'article 3, deuxième alinéa, de 
cette même convention. 
 
CHAPITRE VIII 
DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 73 
 
Au plus tard cinq ans après l'entrée en vigueur du présent règlement, la Commission présente 
au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social un rapport relatif à 
l'application du présent règlement. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de 
propositions visant à adapter le règlement. 
 
Article 74 
 
1. Les États membres notifient à la Commission les textes modifiant les listes figurant dans 
les annexes I à IV. La Commission adapte les annexes concernées en conséquence. 
2. La mise à jour ou l'adaptation technique des formulaires, dont les modèles figurent dans les 
annexes V et VI, sont adoptées conformément à la procédure consultative visée à l'article 75, 
paragraphe 2. 
 
Article 75 
 
1. La Commission est assistée d'un comité. 
2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 3 et 7 de la décision 
1999/468/CE s'appliquent. 
3. Le comité adopte son règlement intérieur. 
 
Article 76 
 
Le présent règlement entre en vigueur le 1er mars 2002. 
Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les 
États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne. 
 
ANNEXE I 
Règles de compétence nationales visées à l'article 3, paragraphe 2, et à l'article 4, paragraphe 
2 
 
Les règles de compétence nationales visées à l'article 3, paragraphe 2, et à l'article 4, 
paragraphe 2, sont les suivantes: 
- en Belgique: l'article 15 du Code civil (Burgerlijk Wetboek) et l'article 638 du Code 
judiciaire (Gerechtelijk Wetboek), 
- en Allemagne: l'article 23 du Code de procédure civile (Zivilprozessordnung), 
- en Grèce: l'article 40 du Code de procédure civile (>ISO_7>Ê©?äéêáò ®¢ïëéôéê®?ò 
Äéêïíïìßáò), 
- >ISO_1>en France: les articles 14 et 15 du Code civil, 
- en Irlande: les dispositions relatives à la compétence fondée sur un acte introductif 
d'instance signifié ou notifié au défendeur qui se trouve temporairement en Irlande, 
- en Italie: les articles 3 et 4 de la loi 218 du 31 mai 1995, 
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- au Luxembourg: les articles 14 et 15 du Code civil, 
- aux Pays-Bas: l'article 126, troisième alinéa, et l'article 127 du Code de procédure civile 
(Wetboek van Burgerlijke Rechtsvordering), 
- en Autriche: l'article 99 de la loi sur la compétence judiciaire (Jurisdiktionsnorm), 
- au Portugal: les articles 65 et 65 A du Code de procédure civile (Código de Processo Civil) 
et l'article 11 du Code de procédure du travail (Código de Processo de Trabalho), 
- en Finlande: le chapitre 10, article 1er, premier alinéa, deuxième, troisième et quatrième 
phrases, du Code de procédure judiciaire (oikeudenkäymiskaari/rättegångsbalken), 
- en Suède: le chapitre 10, article 3, premier alinéa, première phrase, du Code de procédure 
judiciaire (rättegångsbalken), 
- au Royaume-Uni: les dispositions relatives à la compétence fondée sur: 
a) un acte introductif d'instance signifié ou notifié au défendeur qui se trouve temporairement 
au Royaume-Uni;  
b) l'existence au Royaume-Uni de biens appartenant au défendeur;  
c) la saisie par le demandeur de biens situés au Royaume-Uni. 
 
ANNEXE II 
Les juridictions ou autorités compétentes auprès desquelles les requêtes visées à l'article 39 
sont présentées sont les suivantes: 
- en Belgique, le tribunal de première instance ou rechtbank van eerste aanleg ou 
erstinstanzliches Gericht, 
- en Allemagne, le président d'une chambre du Landgericht, 
- en Grèce, le >ISO_7>Ìïíïìåë¯ò ®¢ñùôïäéêåßï, 
- >ISO_1>en Espagne, le Juzgado de Primera Instancia, 
- en France, le président du Tribunal de grande instance, 
- en Irlande, la High Court, 
- en Italie, la Corte d'appello, 
- au Luxembourg, le président du tribunal d'arrondissement, 
- aux Pays-Bas, le président de l'arrondissementsrechtbank, 
- en Autriche, le Bezirksgericht, 
- au Portugal, le Tribunal de Comarca, 
- en Finlande, le käräjäoikeus/tingsrätt, 
- en Suède, le Svea hovrätt, 
- au Royaume-Uni: 
a) en Angleterre et au pays de Galles, la High Court of Justice ou, s'il s'agit d'une décision en 
matière d'obligation alimentaire, la Magistrates' Court saisie par l'intermédiaire du Secretary 
of State;  
b) en Écosse, la Court of Session ou, s'il s'agit d'une décision en matière d'obligation 
alimentaire, la Sheriff Court, saisie par l'intermédiaire du Secretary of State;  
c) en Irlande du Nord, la High Court of Justice ou, s'il s'agit d'une décision en matière 
d'obligation alimentaire, la Magistrates' Court saisie par l'intermédiaire du Secretary of State;  
d) à Gibraltar, la Supreme Court de Gibraltar ou, s'il s'agit d'une décision en matière 
d'obligation alimentaire, la Magistrates' Court saisie par l'intermédiaire de l'Attorney General 
de Gibraltar. 
 
ANNEXE III 
Les juridictions des États membres devant lesquelles les recours visés à l'article 43, 
paragraphe 2, sont portés sont les suivantes: 
- en Belgique, 
a) en ce qui concerne le recours du défendeur: 
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le tribunal de première instance ou rechtbank van eerste aanleg ou erstinstanzliches Gericht;  
b) en ce qui concerne le recours du requérant: 
la cour d'appel ou hof van beroep, 
- en Allemagne, le Oberlandesgericht, 
- en Grèce, le >ISO_7>Åöåôåßï, 
- >ISO_1>en Espagne, la Audiencia Provincial, 
- en France, la Cour d'appel, 
- en Irlande, la High Court, 
- en Italie, la Corte d'appello, 
- au Luxembourg, la Cour supérieure de justice siégeant en matière d'appel civil, 
- aux Pays-Bas: 
a) pour le défendeur: l'arrondissementsrechtbank;  
b) pour le requérant: le gerechtshof, 
- en Autriche, le Bezirksgericht, 
- au Portugal, le Tribunal de Relação, 
- en Finlande, le hovioikeus/hovrätt, 
- en Suède, le Svea hovrätt, 
- au Royaume-Uni: 
a) en Angleterre et au pays de Galles, la High Court of Justice ou, s'il s'agit d'une décision en 
matière d'obligation alimentaire, la Magistrates' Court;  
b) en Écosse, la Court of Session ou, s'il s'agit d'une décision en matière d'obligation 
alimentaire, la Sheriff Court;  
c) en Irlande du Nord, la High Court of Justice ou, s'il s'agit d'une décision en matière 
d'obligation alimentaire, la Magistrates' Court;  
d) à Gibraltar, la Supreme Court de Gibraltar ou, s'il s'agit d'une décision en matière 
d'obligation alimentaire, la Magistrates' Court. 
 
ANNEXE IV 
Les recours qui peuvent être formés en vertu de l'article 44 sont les suivants: 
- en Belgique, en Grèce, en Espagne, en France, en Italie, au Luxembourg et aux Pays-Bas, le 
pourvoi en cassation, 
- en Allemagne, la Rechtsbeschwerde, 
- en Irlande, le recours sur un point de droit devant la Supreme Court, 
- en Autriche, le Revisionsrekurs, 
- au Portugal, le recours sur un point de droit, 
- en Finlande, le recours devant le Korkein oikeus/högsta domstolen, 
- en Suède, le recours devant le Högsta domstolen, 
- au Royaume-Uni, un seul recours sur un point de droit. 
 
ANNEXE V 
Certificat visé aux articles 54 et 58 du règlement concernant les décisions et transactions 
judiciaires 
(Français, francés, French, francese, ...) 
1. État membre d'origine: 
2. Juridiction ou autorité compétente délivrant le certificat 
2.1. Nom: 
2.2. Adresse: 
2.3. Tél./fax/e-mail: 
3. Juridiction ayant prononcé la décision/approuvé la transaction judiciaire(1) 
3.1. Type de juridiction: 
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3.2. Lieu de la juridiction: 
4. Décision/transaction judiciaire(2) 
4.1. Date: 
4.2. Numéro de référence: 
4.3. Les parties en cause: 
4.3.1. Nom(s) du (des) demandeur(s): 
4.3.2. Nom(s) du (des) défendeur(s): 
4.3.3. Nom(s) de l'autre (des autres) partie(s), le cas échéant: 
4.4. Date de la signification ou notification de l'acte introductif d'instance au cas où la 
décision a été rendue par défaut: 
4.5. Texte de la décision/transaction judiciaire(3) annexé au présent certificat 
5. Nom des parties ayant bénéficié de l'assistance judiciaire. 
La décision/transaction judiciaire(4) est exécutoire dans l'État membre d'origine (articles 38 
et 58 du règlement) contre: 
Nom: 
Fait à ..., date ... 
Signature et/ou cachet ... 
(1) Rayer la mention inutile. 
(2) Rayer la mention inutile. 
(3) Rayer la mention inutile. 
(4) Rayer la mention inutile. 
 
ANNEXE VI 
Certificat visé à l'article 57, paragraphe 4, du règlement concernant les actes authentiques 
(Français, francés, French, francese, ...) 
1. État membre d'origine: 
2. Autorité compétente délivrant le certificat 
2.1. Nom: 
2.2. Adresse: 
2.3. Tél./fax/e-mail: 
3: Autorité ayant conféré à l'acte son authenticité 
3.1. Autorité intervenue dans l'établissement de l'acte authentique (s'il y a lieu): 
3.1.1. Nom et désignation de l'autorité: 
3.1.2. Lieu de l'autorité: 
3.2. Autorité ayant enregistré l'acte authentique (s'il y a lieu): 
3.2.1. Type d'autorité: 
3.2.2. Lieu de l'autorité: 
4. Acte authentique 
4.1. Description de l'acte: 
4.2. Date: 
4.2.1. à laquelle l'acte a été établi: 
4.2.2. si elle est différente: à laquelle l'acte a été enregistré: 
4.3. Numéro de référence: 
4.4. Les parties en cause: 
4.4.1. Nom du créancier: 
4.4.2. Nom du débiteur: 
5. Texte de l'obligation exécutoire en annexe au présent certificat. 
L'acte authentique est exécutoire contre le débiteur dans l'État membre d'origine (article 57, 
paragraphe 1, du règlement) 
Fait à ..., date ... 
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Règlement (CE) nº 1347/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif à la compétence, la 
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale des enfants communs    
            
LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 61, point c), et 
son article 67, paragraphe 1, 
vu la proposition de la Commission(1), 
vu l'avis du Parlement européen(2), 
vu l'avis du Comité économique et social(3), 
 
considérant ce qui suit: 
(1) Les États membres se sont donnés pour objectif de maintenir et de développer l'Union en 
tant qu'espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation 
des personnes. Pour mettre en place progressivement un tel espace la Communauté adopte, 
entre autres, les mesures dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile 
nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur. 
(2) Le bon fonctionnement du marché intérieur exige d'améliorer et de simplifier la libre 
circulation des jugements en matière civile. 
(3) Cette matière relève désormais de l'article 65 du traité. 
(4) Certaines différences entre les règles nationales en matière de compétence et de 
reconnaissance rendent plus difficiles la libre circulation des personnes ainsi que le bon 
fonctionnement du marché intérieur. Il est en conséquence justifié d'arrêter des dispositions 
permettant d'unifier les règles de conflit de juridictions en matière matrimoniale et en matière 
de responsabilité parentale en simplifiant les formalités en vue d'une reconnaissance rapide et 
automatique des décisions et de leur exécution. 
(5) Conformément aux principes de subsidiarité et de proportionnalité énoncés à l'article 5 du 
traité, les objectifs du présent règlement ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par 
les États membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau communautaire. Le présent 
règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 
(6) Le Conseil, par un acte du 28 mai 1998(4), a établi le texte d'une convention concernant 
la compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en a 
recommandé l'adoption par les États membres selon leurs règles constitutionnelles 
respectives. Il y a lieu d'assurer la continuité des résultats obtenus dans le cadre de la 
conclusion de la convention. Son contenu substantiel est largement repris par le présent 
règlement, mais celui-ci contient un certain nombre de dispositions qui ne figurent pas dans 
la convention et qui sont destinées à le mettre en harmonie avec certaines dispositions de la 
proposition de règlement relatif à la compétence judiciaire, à la reconnaissance et à 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale. 
(7) Pour atteindre l'objectif de la libre circulation des jugements en matière matrimoniale et 
en matière de responsabilité parentale au sein de la Communauté, il est nécessaire et 
approprié que la reconnaissance transfrontières des compétences et des jugements en matière 
de dissolution du lien matrimonial et de responsabilité parentale des enfants communs soit 
régie par un instrument juridique communautaire contraignant et directement applicable. 
(8) Il convient que le présent règlement prévoie des mesures cohérentes et uniformes, 
permettant une circulation de personnes aussi ample que possible. De ce fait, il est nécessaire 
de l'appliquer également aux ressortissants d'États tiers qui présentent un lien d'attachement 
suffisamment fort avec le territoire de l'un des États membres, conformément aux critères de 
compétence prévus dans le règlement. 
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(9) Il y a lieu que le champ d'application du présent règlement inclue les procédures civiles, 
ainsi que les procédures non judiciaires, admises en matière matrimoniale dans certains États, 
à l'exclusion des procédures de nature purement religieuse. De ce fait, il convient de préciser 
que le terme "juridiction" englobe toutes les autorités, judiciaires ou non, compétentes en 
matière matrimoniale. 
(10) Il importe que le présent règlement se limite aux procédures relatives au divorce, à la 
séparation de corps ou à l'annulation du mariage. La reconnaissance des décisions de divorce 
et d'annulation ne concerne que la dissolution du lien matrimonial. Le règlement ne concerne 
pas des questions telles que la faute des époux, les effets patrimoniaux du mariage et les 
obligations alimentaires ou d'autres mesures accessoires éventuelles, même si elles sont liées 
aux procédures susmentionnées. 
(11) Le règlement couvre la responsabilité parentale des enfants communs pour les questions 
qui présentent un lien étroit avec une procédure de divorce, de séparation de corps ou 
d'annulation du mariage. 
(12) Les critères de compétence retenus dans le présent règlement se fondent sur le principe 
qu'il doit exister un lien de rattachement réel entre l'intéressé et l'État membre exerçant la 
compétence. La décision d'inclure certains critères correspond au fait qu'ils existent dans 
différents ordres juridiques internes et qu'ils sont acceptés par les autres États membres. 
(13) L'un des risques à prendre en compte dans le cadre de la protection des enfants communs 
dans les situations de crise conjugale est que l'un des parents emmène l'enfant dans un autre 
pays. Il importe donc de protéger les intérêts fondamentaux des enfants, conformément, en 
particulier, à la convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants. Dès lors, la résidence habituelle licite est maintenue 
comme critère de compétence dans les cas où, en raison du déplacement de l'enfant ou du 
non-retour illicite de l'enfant, il y a eu une modification de fait de la résidence habituelle. 
(14) Le présent règlement ne fait pas obstacle à ce que les juridictions d'un État membre 
adoptent, en cas d'urgence, des mesures provisoires ou conservatoires relatives aux personnes 
ou aux biens présents dans cet État. 
(15) Le terme de "décision" ne vise que les décisions qui aboutissent à un divorce, une 
séparation de corps ou une annulation du mariage. Les actes authentiques reçus et exécutoires 
dans un État membre sont assimilés à de telles "décisions". 
(16) La reconnaissance et l'exécution des décisions rendues dans un État membre reposent 
sur le principe de la confiance mutuelle. Les motifs de non-reconnaissance sont réduits au 
minimum nécessaire. Il convient que cette procédure comporte des dispositions visant à 
assurer le respect de l'ordre public de l'État requis et des droits de la défense et des parties 
intéressées, notamment les droits des enfants concernés, et à éviter la reconnaissance de 
décisions inconciliables. 
(17) Il y a lieu que l'État requis ne contrôle ni la compétence de l'État d'origine, ni 
l'établissement des faits par la décision. 
(18) Aucune procédure ne peut être requise pour la mise à jour dans un État membre des 
actes d'état civil sur le fondement d'une décision définitive rendue dans un autre État 
membre. 
(19) Il y a lieu que les dispositions de la convention conclue en 1931 par les États nordiques 
puissent s'appliquer dans les limites énoncées par le présent règlement. 
(20) L'Espagne, l'Italie et le Portugal ont conclu des concordats avant l'inclusion dans le traité 
des matières couvertes par le présent règlement. Il convient de permettre à ces États membres 
de ne pas violer leurs engagements internationaux avec le Saint-Siège. 
(21) Il convient que les États membres restent libres d'établir entre eux des modalités 
pratiques d'application du règlement tant que des mesures communautaires ne sont pas prises 
à cet effet. 
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(22) Il y a lieu que les annexes I à III relatives aux juridictions et aux voies de recours soient 
modifiées par la Commission sur la base des amendements transmis par l'État membre 
concerné. Il convient que les modifications apportées aux annexes IV et V soient adoptées 
conformément à la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de 
l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission(5). 
(23) Au plus tard cinq ans après l'entrée en vigueur du présent règlement, la Commission doit 
en examiner l'application en vue de proposer, le cas échéant, les modifications nécessaires. 
(24) En conformité avec l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de 
l'Irlande, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté 
européenne, ces États ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application du 
présent règlement. 
(25) En conformité avec les articles 1er et 2 du protocole sur la position du Danemark, 
annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, cet 
État ne participe pas à l'adoption du présent règlement, lequel, par conséquent, ne le lie pas et 
ne lui est pas applicable, 
 
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 
 
CHAPITRE I 
CHAMP D'APPLICATION 
 
Article premier 
 
1. Le présent règlement s'applique: 
a) aux procédures civiles relatives au divorce, à la séparation de corps ou à l'annulation du 
mariage des époux;  
b) aux procédures civiles relatives à la responsabilité parentale à l'égard des enfants communs 
des époux à l'occasion de l'action matrimoniale visée au point a). 
2. Sont assimilées aux procédures judiciaires les autres procédures officiellement reconnues 
dans un État membre. Le terme "juridiction" englobe toutes les autorités compétentes des 
États membres en la matière. 
3. Dans le présent règlement, on entend par "État membre" tous les États membres à 
l'exception du Danemark. 
 
CHAPITRE II 
COMPÉTENCE JUDICIAIRE 
 
Section 1 
Dispositions générales 
 
Article 2 
 
Divorce, séparation de corps et annulation du mariage 
1. Sont compétentes pour statuer sur les questions relatives au divorce, à la séparation de 
corps et à l'annulation du mariage des époux, les juridictions de l'État membre: 
a) sur le territoire duquel se trouve: 
- la résidence habituelle des époux 
ou 
- la dernière résidence habituelle des époux dans la mesure où l'un d'eux y réside encore 
ou 
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- la résidence habituelle du défendeur 
ou 
- en cas de demande conjointe, la résidence habituelle de l'un ou l'autre époux 
ou 
- la résidence habituelle du demandeur s'il y a résidé depuis au moins une année 
immédiatement avant l'introduction de la demande 
ou 
- la résidence habituelle du demandeur s'il y a résidé depuis au moins six mois 
immédiatement avant l'introduction de la demande et s'il est soit ressortissant de l'État 
membre en question, soit, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, s'il y a son "domicile";  
b) de la nationalité des deux époux ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, du 
"domicile" commun. 
2. Aux fins du présent règlement, le terme "domicile" doit s'entendre au sens des systèmes 
juridiques du Royaume-Uni et de l'Irlande. 
 
Article 3 
 
Responsabilité parentale 
1. Les juridictions de l'État membre où la compétence est exercée en vertu de l'article 2 pour 
statuer sur une demande en divorce, en séparation de corps ou en annulation du mariage des 
époux sont compétentes pour toute question relative à la responsabilité parentale à l'égard 
d'un enfant commun des époux, lorsque l'enfant a sa résidence habituelle dans cet État 
membre. 
2. Lorsque l'enfant n'a pas sa résidence habitue lle dans l'État membre visé au paragraphe 1, 
les juridictions de cet État ont compétence en la matière si l'enfant a sa résidence habituelle 
dans l'un des États membres et que: 
a) au moins l'un des époux exerce la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant 
et 
b) la compétence de ces juridictions a été acceptée par les époux et est dans l'intérêt supérieur 
de l'enfant. 
3. La compétence prévue aux paragraphes 1 et 2 prend fin: 
a) dès que la décision faisant droit à la demande en divorce, en séparation de corps ou en 
annulation du mariage ou la rejetant est passée en force de chose jugée 
ou 
b) au cas où une procédure relative à la responsabilité parentale est encore en instance à la 
date visée au point a), dès qu'une décision relative à la responsabilité parentale est passée en 
force de chose jugée 
ou 
c) dans les cas visés aux points a) et b), dès qu'il a été mis fin à la procédure pour une autre 
raison. 
 
Article 4 
 
Enlèvement d'enfants 
Les juridictions compétentes au sens de l'article 3 exercent leur compétence conformément à 
la convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants, et notamment à ses articles 3 et 16. 
 
Article 5 
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Demande reconventionnelle 
La juridiction devant laquelle la procédure est pendante en vertu des articles 2 à 4 est 
également compétente pour examiner la demande reconventionnelle, dans la mesure où celle-
ci entre dans le champ d'application du présent règlement. 
 
Article 6 
 
Conversion de la séparation de corps en divorce 
Sans préjudice de l'article 2, la juridiction de l'État membre qui a rendu une décision sur la 
séparation de corps est également compétente pour convertir cette décision en divorce, si la 
loi de cet État membre le prévoit. 
 
Article 7 
 
Caractère exclusif des compétences définies aux articles 2 à 6 
Un époux qui: 
a) a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État membre 
ou 
b) est ressortissant d'un État membre ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, a son 
"domicile" sur le territoire de l'un de ces États membres 
ne peut être attrait devant les juridictions d'un autre État membre qu'en vertu des articles 2 à 
6. 
 
Article 8 
 
Compétences résiduelles 
1. Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu des articles 2 à 6, 
la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État. 
2. Tout ressortissant d'un État membre qui a sa résidence habituelle sur le territoire d'un autre 
État membre peut, comme les nationaux de cet État, y invoquer les règles de compétence 
applicables dans cet État contre un défendeur qui n'a pas sa résidence habituelle dans un État 
membre et qui ou bien n'a pas la nationalité d'un État membre ou, dans le cas du Royaume-
Uni et de l'Irlande, n'a pas son "domicile" sur le territoire de l'un de ces États membres. 
 
Section 2 
Vérification de la compétence et de la recevabilité 
 
Article 9 
 
Vérification de la compétence 
La juridiction d'un État membre saisie d'une affaire pour laquelle sa compétence n'est pas 
fondée aux termes du présent règlement et pour laquelle une juridiction d'un autre État 
membre est compétente en vertu du présent règlement se déclare d'office incompétente. 
 
Article 10 
 
Vérification de la recevabilité 
1. Lorsque le défendeur qui a sa résidence habituelle dans un État autre que l'État membre où 
l'action a été intentée ne comparaît pas, la juridiction compétente est tenue de surseoir à 
statuer aussi longtemps qu'il n'est pas établi que ce défendeur a été mis à même de recevoir 
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l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent en temps utile afin de pourvoir à sa défense 
ou que toute diligence a été faite à cette fin. 
2. L'article 19 du règlement (CE) n° 1348/2000 du 29 mai 2000 relatif à la signification et à 
la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière 
civile ou commerciale(6) s'applique à la place des dispositions du paragraphe 1 du présent 
article si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis d'un État 
membre à un autre en exécution dudit règlement. 
3. Lorsque les dispositions du règlement (CE) no 1348/2000 ne sont pas applicables, l'article 
15 de la convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et à la 
notification à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale s'applique si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis 
à l'étranger en exécution de ladite convention. 
 
Section 3 
Litispendance et actions dépendantes 
 
Article 11 
 
1. Lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont formées entre les 
mêmes parties devant des juridictions d'États membres différents, la juridiction saisie en 
second lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la compétence de la juridiction première 
saisie soit établie. 
2. Lorsque des demandes en divorce, en séparation de corps ou en annulation du mariage, 
n'ayant pas le même objet ni la même cause, sont formées entre les mêmes parties devant des 
juridictions d'États membres différents, la juridiction saisie en second lieu sursoit d'office à 
statuer jusqu'à ce que la compétence de la juridiction première saisie soit établie. 
3. Lorsque la compétence de la juridiction première saisie est établie, la juridiction saisie en 
second lieu se dessaisit en faveur de celle-ci. 
Dans ce cas, la partie ayant introduit la demande devant la juridiction saisie en second lieu 
peut porter cette action devant la juridiction première saisie. 
4. Aux fins du présent article, une juridiction est réputée saisie: 
a) à la date à laquelle l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent est déposé auprès de 
la juridiction, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les 
mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit notifié ou signifié au défendeur 
ou 
b) si l'acte doit être notifié ou signifié avant d'être déposé auprès de la juridiction, à la date à 
laquelle il est reçu par l'autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition 
que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de 
prendre pour que l'acte soit déposé auprès de la juridiction. 
 
Section 4 
Mesures provisoires et conservatoires 
 
Article 12 
 
En cas d'urgence, les dispositions du présent règlement n'empêchent pas les juridictions d'un 
État membre de prendre des mesures provisoires ou conservatoires relatives aux personnes ou 
aux biens présents dans cet État, prévues par la loi de cet État membre même si, en vertu du 
présent règlement, une juridiction d'un autre État membre est compétente pour connaître du 
fond. 
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CHAPITRE III 
RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION 
 
Article 13 
 
Sens du terme "décision" 
1. On entend par "décision", aux fins du présent règlement, toute décision de divorce, de 
séparation de corps ou d'annulation d'un mariage rendue par une juridiction d'un État 
membre, ainsi que toute décision concernant la responsabilité parentale des époux rendue à 
l'occasion d'une telle action matrimoniale, quelle que soit la dénomination de la décision, y 
compris les termes "arrêt", "jugement" ou "ordonnance". 
2. Les dispositions du présent chapitre sont aussi d'application pour la fixation du montant 
des frais du procès au titre des procédures engagées en vertu du présent règlement et pour 
l'exécution de tout jugement concernant de tels frais. 
3. Aux fins de l'application du présent règlement, les actes authentiques reçus et exécutoires 
dans un État membre ainsi que les transactions conclues devant une juridiction au cours d'une 
instance et exécutoires dans l'État membre d'origine sont reconnus et rendus exécutoires dans 
les mêmes conditions que les décisions visées au paragraphe 1. 
 
Section 1 
Reconnaissance 
 
Article 14 
 
Reconnaissance d'une décision 
1. Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres 
sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure. 
2. En particulier, et sans préjudice du paragraphe 3, aucune procédure n'est requise pour la 
mise à jour des actes d'état civil d'un État membre sur la base d'une décision rendue dans un 
autre État membre en matière de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du mariage, 
qui n'est plus susceptible de recours selon la loi de cet État membre. 
3. Toute partie intéressée peut demander, selon les procédures prévues aux sections 2 et 3 du 
présent chapitre, que soit prise une décision de reconnaissance ou de non-reconnaissance de 
la décision. 
4. Si la reconnaissance d'une décision est invoquée de façon incidente devant une juridiction 
d'un État membre, celle-ci peut statuer en la matière. 
 
Article 15 
 
Motifs de non-reconnaissance 
1. Une décision rendue en matière de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du 
mariage n'est pas reconnue: 
a) si la reconnaissance est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre requis;  
b) si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié au 
défendeur défaillant en temps utile et de telle manière qu'il puisse pourvoir à sa défense, à 
moins qu'il ne soit établi que le défendeur a accepté la décision de manière non équivoque;  
c) si elle est inconciliable avec une décision rendue dans une instance opposant les mêmes 
parties dans l'État membre requis 
ou 
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d) si elle est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État 
membre ou dans un État tiers dans une affaire opposant les mêmes parties, dès lors que cette 
première décision réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l'État membre 
requis. 
2. Une décision rendue en matière de responsabilité parentale des époux à l'occasion d'une 
action matrimoniale visée à l'article 13 n'est pas reconnue: 
a) si la reconnaissance est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre requis eu 
égard aux intérêts supérieurs de l'enfant;  
b) si, sauf en cas d'urgence, elle a été rendue sans que l'enfant, en violation des règles 
fondamentales de procédure de l'État membre requis, ait eu la possibilité d'être entendu;  
c) si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié à la 
personne défaillante en temps utile et de telle manière que celle-ci puisse pourvoir à sa 
défense, à moins qu'il ne soit établi que cette personne a accepté la décision de manière non 
équivoque;  
d) à la demande de toute personne faisant valoir que la décision fait obstacle à l'exercice de sa 
responsabilité parentale, si la décision a été rendue sans que cette personne ait eu la 
possibilité d'être entendue;  
e) si elle est inconciliable avec une décision rendue ultérieurement en matière de 
responsabilité parentale dans l'État membre requis 
ou 
f) si elle est inconciliable avec une décision rendue ultérieurement en matière de 
responsabilité parentale dans un autre État membre ou dans l'État tiers où l'enfant réside 
habituellement, dès lors que la décision ultérieure réunit les conditions nécessaires à sa 
reconnaissance dans l'État requis. 
 
Article 16 
 
Accord avec des États tiers 
Un tribunal d'un État membre peut, sur la base d'un accord sur la reconnaissance et 
l'exécution des décisions, ne pas reconnaître une décision rendue dans un autre État membre 
lorsque, dans un cas prévu à l'article 8, la décision n'a pu être fondée que sur des critères de 
compétence autres que ceux énoncés aux articles 2 à 7. 
 
Article 17 
 
Interdiction du contrôle de la compétence du juge d'origine 
Il ne peut être procédé au contrôle de la compétence de la juridiction de l'État d'origine. Le 
critère de l'ordre public visé à l'article 15, paragraphe 1, point a), et paragraphe 2, point a), ne 
peut être appliqué aux règles de compétence énoncées aux articles 2 à 8. 
 
Article 18 
 
Disparités entre les lois applicables 
La reconnaissance d'une décision rendue en matière de divorce, de séparation de corps ou 
d'annulation du mariage ne peut être refusée au motif que la loi de l'État membre requis ne 
permettrait pas le divorce, la séparation de corps ou l'annulation du mariage sur la base de 
faits identiques. 
 
Article 19 
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Interdiction de la révision au fond 
En aucun cas, une décision ne peut faire l'objet d'une révision au fond. 
 
Article 20 
 
Sursis à statuer 
1. La juridiction d'un État membre saisie d'une demande de reconnaissance d'une décision 
rendue dans un autre État membre peut surseoir à statuer si cette décision fait l'objet d'un 
recours ordinaire. 
2. La juridiction d'un État membre saisie d'une demande de reconnaissance d'une décision 
rendue en Irlande ou au Royaume-Uni et dont l'exécution est suspendue dans l'État membre 
d'origine du fait de l'exercice d'un recours peut surseoir à statuer. 
 
Section 2 
Exécution 
 
Article 21 
 
Décisions exécutoires 
1. Les décisions rendues dans un État membre sur l'exercice de la responsabilité parentale à 
l'égard d'un enfant commun des parties, qui y sont exécutoires et qui ont été signifiées ou 
notifiées, sont mises à exécution dans un autre État membre après y avoir été déclarées 
exécutoires sur requête de toute partie intéressée. 
2. Toutefois, au Royaume-Uni, ces décisions sont mises à exécution en Angleterre et au pays 
de Galles, en Écosse ou en Irlande du Nord après avoir été enregistrées en vue de leur 
exécution, sur requête de toute partie intéressée, dans l'une ou l'autre de ces parties du 
Royaume-Uni, suivant le cas. 
 
Article 22 
 
Juridiction territorialement compétente 
1. La requête en déclaration de constatation de la force exécutoire est présentée à la 
juridiction indiquée dans la liste figurant à l'annexe I. 
2. La compétence territoriale est déterminée par la résidence habituelle de la personne contre 
laquelle l'exécution est demandée ou par la résidence habituelle de tout enfant concerné par la 
requête. 
Lorsque aucune des résidences visées au premier alinéa ne se trouve dans l'État membre 
requis, la compétence territoriale est déterminée par le lieu d'exécution. 
3. Dans le cas des procédures visées à l'article 14, paragraphe 3, la compétence territoriale est 
déterminée par la loi de l'État membre dans lequel la demande de reconnaissance ou de non-
reconnaissance est présentée. 
 
Article 23 
 
Procédure d'exécution 
1. Les modalités de dépôt de la requête sont déterminées par la loi de l'État membre requis. 
2. Le requérant doit faire élection de domicile dans le ressort de la juridiction saisie. 
Toutefois, si la loi de l'État membre requis ne connaît pas l'élection de domicile, le requérant 
désigne un mandataire ad litem. 
3. Les documents mentionnés aux articles 32 et 33 sont joints à la requête. 
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Article 24 
 
Décision rendue par la juridiction 
1. La juridiction saisie de la requête statue à bref délai, sans que la personne contre laquelle 
l'exécution est demandée puisse, à ce stade de la procédure, présenter d'observations. 
2. La requête ne peut être rejetée que pour l'un des motifs prévus aux articles 15, 16 et 17. 
3. En aucun cas, la décision ne peut faire l'objet d'une révision au fond. 
 
Article 25 
 
Notification de la décision 
La décision rendue sur requête est aussitôt portée à la connaissance du requérant, à la 
diligence du greffier, suivant les modalités déterminées par la loi de l'État membre requis. 
 
Article 26 
 
Recours contre la décision autorisant l'exécution 
1. L'une ou l'autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de 
déclaration constatant la force exécutoire. 
2. Le recours est porté devant la juridiction indiquée dans la liste figurant à l'annexe II. 
3. Le recours est examiné selon les règles de la procédure contradictoire. 
4. Si le recours est formé par la personne qui a demandé la déclaration constatant la force 
exécutoire, la partie contre laquelle l'exécution est demandée est appelée à comparaître 
devant la juridiction saisie du recours. En cas de défaut, les dispositions de l'article 10 
s'appliquent. 
5. Le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire doit être formé dans un délai 
d'un mois à compter de sa signification. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée a 
sa résidence habituelle dans un État membre autre que celui dans lequel la déclaration 
constatant la force exécutoire a été délivrée, le délai est de deux mois et court à compter du 
jour où la signification a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de 
prorogation à raison de la distance. 
 
Article 27 
 
Juridictions de recours et voies de recours 
La décision rendue sur le recours ne peut faire l'objet que du recours visé à l'annexe III. 
 
Article 28 
 
Sursis à statuer 
1. La juridiction saisie du recours formé au titre de l'article 26 ou 27 peut, à la requête de la 
partie contre laquelle l'exécution est demandée, surseoir à statuer si la décision fait, dans 
l'État membre d'origine, l'objet d'un recours ordinaire ou si le délai pour le former n'est pas 
expiré; dans ce dernier cas, la juridiction peut impartir un délai pour former ce recours. 
2. Lorsque la décision a été rendue en Irlande ou au Royaume-Uni, toute voie de recours 
prévue dans l'État membre d'origine est considérée comme un recours ordinaire aux fins de 
l'application du paragraphe 1. 
 
Article 29 
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Exécution partielle 
1. Lorsque la décision a statué sur plusieurs chefs de la demande et que l'exécution ne peut 
être autorisée pour le tout, la juridiction accorde l'exécution pour un ou plusieurs d'entre eux. 
2. Le requérant peut demander une exécution partielle. 
 
Article 30 
 
Assistance judiciaire 
Le requérant qui, dans l'État membre d'origine, a bénéficié en tout ou en partie de l'assistance 
judiciaire ou d'une exemption de frais et dépens bénéficie, dans la procédure prévue aux 
articles 21 à 24, de l'assistance la plus favorable ou de l'exemption la plus large prévue par le 
droit de l'État membre requis. 
 
Article 31 
 
Caution, dépôt 
Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être 
imposés à la partie qui demande l'exécution dans un État membre d'une décision rendue dans 
un autre État membre en raison: 
a) du défaut de résidence habituelle dans l'État membre requis 
ou 
b) soit de sa qualité d'étranger, soit, lorsque l'exécution est demandée au Royaume-Uni ou en 
Irlande, du défaut de "domicile" dans l'un de ces États membres. 
 
Section 3 
Dispositions communes 
 
Article 32 
 
Documents 
1. La partie qui invoque ou conteste la reconnaissance d'une décision ou sollicite la 
délivrance d'une déclaration constatant sa force exécutoire doit produire: 
a) une expédition de celle-ci réunissant les conditions nécessaires à son authenticité 
et 
b) un certificat visé à l'article 33. 
2. En outre, s'il s'agit d'une décision par défaut, la partie qui invoque la reconnaissance ou 
sollicite la délivrance d'une déclaration constatant sa force exécutoire doit produire: 
a) l'original ou une copie certifiée conforme du document établissant que l'acte introductif 
d'instance ou un acte équivalent a été signifié ou notifié à la partie défaillante 
ou 
b) tout document indiquant que le défendeur a accepté la décision de manière non équivoque. 
 
Article 33 
 
Autres documents 
La juridiction ou l'autorité compétente d'un État membre dans lequel une décision a été 
rendue délivre, à la requête de toute partie intéressée, un certificat en utilisant le formulaire 
dont le modèle figure à l'annexe IV (décisions en matière matrimoniale) ou à l'annexe V 
(décisions en matière de responsabilité parentale). 
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Article 34 
 
Absence de documents 
1. À défaut de production des documents mentionnés à l'article 32, paragraphe 1, point b), ou 
à l'article 32, paragraphe 2, la juridiction peut impartir un délai pour les produire ou accepter 
des documents équivalents ou, si elle s'estime suffisamment éclairée, en dispenser. 
2. Il est produit une traduction des documents si la juridiction l'exige. La traduction est 
certifiée par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États membres. 
 
Article 35 
 
Légalisation ou formalité analogue 
Aucune légalisation ni formalité analogue n'est exigée en ce qui concerne les documents 
mentionnés aux articles 32 et 33 et à l'article 34, paragraphe 2, ou, le cas échéant, la 
procuration ad litem. 
 
CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Article 36 
 
Relations avec les autres instruments 
1. Sans préjudice des articles 38 et 42 et du paragraphe 2 du présent artic le, le présent 
règlement remplace entre les États membres les conventions existant au moment de son 
entrée en vigueur, conclues entre deux ou plusieurs États membres et qui portent sur des 
matières réglées par le présent règlement. 
2. a) La Finlande et la Suède ont la faculté de déclarer que la convention du 6 février 1931 
entre le Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège et la Suède comprenant des dispositions 
de droit international privé sur le mariage, l'adoption et la garde des enfants ainsi que son 
protocole final s'appliquent en tout ou en partie, dans leurs relations mutuelles, en lieu et 
place des règles du présent règlement. Ces déclarations sont publiées au Journal officiel des 
Communautés européennes en annexe du présent règlement. Ces États membres peuvent 
déclarer y renoncer, en tout ou en partie, à tout moment(7). 
b) Le principe de la non-discrimination en raison de la nationalité entre citoyens de l'Union 
européenne est respecté. 
c) Dans tout accord à conclure entre les États membres visés au point a), portant sur des 
matières réglées par le présent règlement, les règles de compétence sont alignées sur celles 
prévues dans le présent règlement. 
d) Les décisions rendues dans l'un des États nordiques qui a fait la déclaration visée au point 
a) en vertu d'un chef de compétence qui correspond à l'un de ceux prévus au chapitre II sont 
reconnues et exécutées dans les autres États membres conformément aux règles prévues au 
chapitre III. 
3. Les États membres communiquent à la Commission: 
a) une copie des accords visés au paragraphe 2, points a) et c), ainsi que des lois uniformes 
les mettant en oeuvre;  
b) toute dénonciation ou modification de ces accords ou de ces lois uniformes. 
 
Article 37 
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Relations avec certaines conventions multilatérales 
Dans les relations entre les États membres, le présent règlement prévaut sur les conventions 
suivantes dans la mesure où elles concernent des matières réglées par le présent règlement: 
- convention de La Haye du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi 
applicable en matière de protection des mineurs, 
- convention de Luxembourg du 8 septembre 1967 sur la reconnaissance des décisions 
relatives au lien conjugal, 
- convention de La Haye du 1er juin 1970 sur la reconnaissance des divorces et des 
séparations de corps, 
- convention européenne du 20 mai 1980 sur la reconnaissance et l'exécution des décisions en 
matière de garde des enfants et le rétablissement de la garde des enfants, 
- convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfants, à condition que l'enfant concerné réside habituellement 
dans un État membre. 
 
Article 38 
 
Étendue des effets 
1. Les accords et conventions mentionnés à l'article 36, paragraphe 1, et à l'article 37 
continuent à produire leurs effets dans les matières auxquelles le présent règlement n'est pas 
applicable. 
2. Ils continuent à produire leurs effets en ce qui concerne les décisions rendues et les actes 
authentiques reçus avant l'entrée en vigueur du présent règlement. 
 
Article 39 
 
Accords entre États membres 
1. Deux ou plusieurs États membres peuvent conclure entre eux des accords ou arrangements 
visant à compléter les dispositions du présent règlement ou à en faciliter l'application. 
Les États membres communiquent à la Commission: 
a) une copie des projets d'accords 
et 
b) toute dénonciation ou modification de ces accords. 
2. En aucun cas les accords ou arrangements ne peuvent déroger aux chapitres II et III. 
 
Article 40 
 
Traités conclus avec le Saint-Siège 
1. Le présent règlement est applicable sans préjudice du traité international (concordat) 
conclu entre le Saint-Siège et le Portugal, signé au Vatican le 7 mai 1940. 
2. Toute décision relative à l'invalidité d'un mariage rendue en vertu du traité visé au 
paragraphe 1 est reconnue dans les États membres dans les conditions prévues au chapitre III. 
3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux traités internationaux 
(concordats) ci-après conclus avec le Saint-Siège: 
a) "Concordato lateranense" du 11 février 1929 entre l'Italie et le Saint-Siège, modifié par 
l'accord, et son protocole additionnel, signé à Rome le 18 février 1984;  
b) accord du 3 janvier 1979 entre le Saint-Siège et l'Espagne sur des questions juridiques. 
4. En Italie ou en Espagne, la reconnaissance des décisions prévue au paragraphe 2 peut être 
soumise aux mêmes procédures et aux mêmes contrôles que ceux qui sont applicables aux 
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décisions rendues par les juridictions ecclésiastiques conformément aux traités internationaux 
conclus avec le Saint-Siège et visés au paragraphe 3. 
5. Les États membres communiquent à la Commission: 
a) une copie des traités visés aux paragraphes 1 et 3;  
b) toute dénonciation ou modification de ces traités. 
 
Article 41 
 
États membres ayant deux ou plusieurs systèmes juridiques 
Au regard d'un État membre dans lequel deux ou plusieurs systèmes de droit ou ensembles de 
règles ayant trait aux questions régies par le présent règlement s'appliquent dans des unités 
territoriales différentes: 
a) toute référence à la résidence habituelle dans cet État membre vise la résidence habituelle 
dans une unité territoriale;  
b) toute référence à la nationalité ou, dans le cas du Royaume-Uni, au "domicile", vise l'unité 
territoriale désignée par la loi de cet État;  
c) toute référence à l'autorité de l'État membre saisie d'une demande en divorce ou séparation 
de corps, ou en annulation du mariage, vise l'autorité d'une unité territoriale saisie d'une telle 
demande;  
d) toute référence aux règles de l'État membre requis vise les règles de l'unité territoriale dans 
laquelle la compétence, la reconnaissance ou l'exécution sont invoquées. 
 
CHAPITRE V 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
Article 42 
 
1. Les dispositions du présent règlement ne sont applicables qu'aux actions judiciaires 
intentées, aux actes authentiques reçus et aux transactions conclues devant une juridiction au 
cours d'une instance, postérieurement à son entrée en vigueur. 
2. Toutefois, les décisions rendues après la date d'entrée en vigueur du présent règlement à la 
suite d'actions intentées avant cette date sont reconnues et exécutées conformément aux 
dispositions du chapitre III, si les règles de compétence appliquées sont conformes à celles 
prévues soit par le chapitre II, soit par une convention qui était en vigueur entre l'État 
membre d'origine et l'État membre requis lorsque l'action a été intentée. 
 
CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 43 
 
Réexamen 
Au plus tard le 1er mars 2006, et ensuite tous les cinq ans, la Commission présente au 
Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social un rapport relatif à 
l'application du présent règlement, et notamment à l'application de ses articles 35 et 38 et de 
son article 39, paragraphe 2. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions 
visant à adapter le présent règlement. 
 
Article 44 
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Modification des listes des juridictions et des voies de recours 
1. Les États membres notifient à la Commission les textes modifiant les listes des juridictions 
et des voies de recours qui figurent dans les annexes I à III. La Commission adapte les 
annexes concernées en conséquence. 
2. La mise à jour ou l'adaptation technique des formulaires dont les modèles figurent dans les 
annexes IV et V sont adoptées selon la procédure consultative visée à l'article 45, paragraphe 
2. 
 
Article 45 
 
1. La Commission est assistée par un comité. 
2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, les articles 3 et 7 de la décision 
1999/468/CE s'appliquent. 
3. Le comité adopte son règlement intérieur. 
 
Article 46 
 
Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur le 1er mars 2001. 
Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les 
États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne. 
Fait à Bruxelles, le 29 mai 2000. 
Par le Conseil 
Le président 
A. Costa 
 
(1) JO C 247 du 31.8.1999, p. 1. 
(2) Avis rendu le 17 novembre 1999 (non encore paru au Journal officiel). 
(3) JO C 368 du 20.12.1999, p. 23. 
(4) JO C 221 du 16.7.1998, p. 1. Le jour même de l'établissement de la convention, le Conseil 
a pris acte du rapport explicatif relatif à la convention élaboré par Mme Alegría Borrás, 
lequel figure à la page 27 du Journal officiel précité. 
(5) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23. 
(6) Voir page 37 du présent Journal officiel. 
(7) Cette déclaration n'a été effectuée par aucun de ces États membres au moment de 
l'adoption du règlement. 
 
ANNEXE I 
La requête prévue à l'article 22 est présentée aux juridictions ci-après: 
- en Belgique, au "Tribunal de première instance"/"rechtbank van eerste 
aanleg"/"erstinstanzliches Gericht", 
- en Allemagne: 
- dans le ressort du "Kammergericht" (Berlin), au "Familiengericht Pankow/Weissensee",  
- dans le ressort des autres "Oberlandesgerichte", au "Familiengericht" situé au siège de 
l'"Oberlandesgericht" concernée 
- en Grèce, au ">ISO_7>Ìïíïìåë¯ò ®¢ñùôïäéêåßï", 
- >ISO_1>en Espagne, au "Juzgado de Primera Instancia", 
- en France, au président du "tribunal de grande instance", 
- en Irlande, à la "High Court", 
- en Italie, à la "Corte d'appello", 
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- au Luxembourg, au président du "tribunal d'arrondissement",  
- aux Pays-Bas, au président du "arrondissementsrechtbank",  
- en Autriche, au "Bezirksgericht", 
- au Portugal, au "Tribunal de Comarca" ou au "Tribunal de família", 
- en Finlande, au "käräjäoikeus"/"tingsrätt", 
- en Suède, au "Svea hovrätt",  
- au Royaume-Uni: 
a) en Angleterre et au pays de Galles, à la "High Court of Justice",  
b) en Écosse, à la "Court of Session",  
c) en Irlande du Nord, à la "High Court of Justice", 
d) à Gibraltar, à la "Supreme Court".  
 
ANNEXE II 
Le recours prévu à l'article 26 est formé auprès des juridictions suivantes: 
- en Belgique: 
a) la personne qui a demandé la déclaration constatant la force exécutoire peut introduire un 
recours devant la "cour d'appel" ou le "hof van beroep";  
b) la personne contre laquelle l'exécution est demandée peut faire opposition devant le 
"tribunal de première instance"/"rechtbank van eerste aanleg"/"erstinstanzliches Gericht";  
- en Allemagne, devant le "Oberlandesgericht",  
- en Grèce, devant le ">ISO_7>Åöåôåßï", 
- >ISO_1>en Espagne, devant la "Audiencia Provincial", 
- en France, devant la "cour d'appel", 
- en Irlande, devant la "High Court", 
- en Italie, devant la "Corte d'appello",  
- au Luxembourg, devant la "cour d'appel", 
- aux Pays-Bas: 
a) si le recours est formé par la personne ayant demandé que la force exécutoire soit constatée 
ou par le défendeur qui a comparu: devant le "gerechtshof";  
b) si le recours est formé par le défendeur défaillant: devant le "arrondissementsrechtbank";  
- en Autriche, devant le "Bezirksgericht",  
- au Portugal, devant le "Tribunal da Relação", 
- en Finlande, devant le "hovioikeus"/"hovrätt", 
- en Suède, devant le "Svea hovrätt",  
- au Royaume-Uni: 
a) en Angleterre et au pays de Galles, devant la "High Court of Justice", 
b) en Écosse, devant la "Court of Session", 
c) en Irlande du Nord, devant la "High Court of Justice",  
d) à Gibraltar, devant la "Court of Appeal". 
 
ANNEXE III 
La décision rendue sur le recours, visée à l'article 27, ne peut faire l'objet: 
- en Belgique, en Grèce, en Espagne, en France, en Italie, au Luxembourg et aux Pays-Bas, 
que d'un pourvoi en cassation, 
- en Allemagne, que d'un "Rechtsbeschwerde", 
- en Irlande, que d'un "recours sur un point de droit", devant la "Supreme Court",  
- en Autriche, que d'un "Revisionsrekurs", 
- au Portugal, que d'un "recours sur un point de droit", 
- en Finlande, que d'un recours devant le "korkein oikeus"/"högsta domstolen", 
- en Suède, que d'un recours devant le "Högsta domstolen", 
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- au Royaume-Uni, que d'un recours sur un point de droit. 
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Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, 
la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000 
   
LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 61, point c), et 
son article 67, paragraphe 1, 
vu la proposition de la Commission(1), 
vu l'avis du Parlement européen(2), 
vu l'avis du Comité économique et social européen(3), 
 
considérant ce qui suit: 
(1) La Communauté européenne s'est donné pour objectif de créer un espace de liberté, de 
sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. À cette fin, 
la Communauté adopte, notamment, les mesures dans le domaine de la coopération judiciaire 
en matière civile nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur. 
(2) Le Conseil européen de Tampere a approuvé le principe de la reconnaissance mutuelle 
des décisions judiciaires comme pierre angulaire de la création d'un véritable espace 
judiciaire, et a identifié le droit de visite comme une priorité. 
(3) Le règlement (CE) n° 1347/2000 du Conseil du 29 mai 2000(4) établit les règles régissant 
la compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en 
matière de responsabilité parentale des enfants communs, rendues à l'occasion d'actions 
matrimoniales. Le contenu dudit règlement était largement repris de la convention du 28 mai 
1998 ayant le même objet(5). 
(4) Le 3 juillet 2000, la France a présenté une initiative en vue de l'adoption d'un règlement 
du Conseil relatif à l'exécution mutuelle des décisions concernant le droit de visite des 
enfants(6). 
(5) En vue de garantir l'égalité de tous enfants, le présent règlement couvre toutes les 
décisions en matière de responsabilité parentale, y compris les mesures de protection de 
l'enfant, indépendamment de tout lien avec une procédure matrimoniale. 
(6) Dès lors que l'application des règles en matière de responsabilité parentale intervient 
souvent dans le cadre d'actions matrimoniales, il est plus approprié d'avoir un seul instrument 
en matière de divorce et en matière de responsabilité parentale. 
(7) Le champ d'application du présent règlement couvre les matières civiles, quelle que soit la 
nature de la juridiction. 
(8) En ce qui concerne les décisions de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du 
mariage, le présent règlement ne devrait s'appliquer qu'à la dissolution du lien matrimonial et 
ne devrait pas concerner des questions telles que les causes de divorce, les effets 
patrimoniaux du mariage ou autres mesures accessoires éventuelles. 
(9) En ce qui concerne les biens de l'enfant, le présent règlement ne devrait s'appliquer qu'aux 
mesures de protection de l'enfant, c'est-à-dire: i) à la désignation et aux fonctions d'une 
personne ou d'un organisme chargé de gérer les biens de l'enfant, de le représenter et de 
l'assister et ii) aux mesures relatives à l'administration, à la conservation ou à la disposition 
des biens de l'enfant. Dans ce contexte et à titre d'exemple, le présent règlement devrait 
s'appliquer aux cas dans lesquels les parents sont en litige au sujet de l'administration des 
biens de l'enfant. Les mesures relatives aux biens de l'enfant qui ne concernent pas la 
protection de l'enfant devraient continuer à être régies par règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale(7). 
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(10) Le présent règlement n'a pas vocation à s'appliquer à des matières telles que celles 
relatives à la sécurité sociale, aux mesures de droit public à caractère général en matière 
d'éducation et de santé, ni aux décisions relatives au droit d'asile et à l'immigration. En outre, 
il ne s'applique ni à l'établissement de la filiation qui est une question distincte de l'attribution 
de la responsabilité parentale, ni aux autres questions liées à l'état des personnes. Il ne 
s'applique pas non plus aux mesures prises à la suite d'infractions pénales commises par des 
enfants. 
(11) Les obligations alimentaires sont exclues du champ d'application du présent règlement 
car elles sont déjà régies par le règlement (CE) n° 44/2001. Les juridictions compétentes en 
vertu du présent règlement seront généralement compétentes pour statuer en matière 
d'obligations alimentaires par application de l'article 5, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 
44/2001. 
(12) Les règles de compétence établies par le présent règlement en matière de responsabilité 
parentale sont conçues en fonction de l'intérêt supérieur de l'enfant et en particulier du critère 
de proximité. Ce sont donc en premier lieu les juridictions de l'État membre dans lequel 
l'enfant a sa résidence habituelle qui devraient être compétentes, sauf dans certains cas de 
changement de résidence de l'enfant ou suite à un accord conclu entre les titulaires de la 
responsabilité parentale. 
(13) Dans l'intérêt de l'enfant, le présent règlement permet à la juridiction compétente, à titre 
exceptionnel et dans certaines conditions, de renvoyer l'affaire à la juridiction d'un autre État 
membre si celle-ci est mieux placée pour connaître de l'affaire. Toutefois, dans ce cas, la 
juridiction deuxième saisie ne devrait pas être autorisée à renvoyer l'affaire à une troisième 
juridiction. 
(14) Les effets du présent règlement ne devraient pas porter préjudice à l'application du droit 
international public en matière d'immunités diplomatiques. Si la juridiction compétente sur 
base du présent règlement ne peut exercer sa compétence en raison de l'existence d'une 
immunité diplomatique conforme au droit international, la compétence devrait être 
déterminée dans l'État membre dans lequel la personne concernée ne bénéficie d'aucune 
immunité, conformément à la loi de cet État. 
(15) Le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif à la signification et à 
la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière 
civile et commerciale(8) est d'application pour la signification et la notification des actes dans 
le cadre d'une action judiciaire intentée en vertu du présent règlement. 
(16) Le présent règlement ne fait pas obstacle à ce que les juridictions d'un État membre 
adoptent, en cas d'urgence, des mesures provisoires ou conservatoires relatives aux personnes 
ou aux biens présents dans cet État. 
(17) En cas de déplacement ou de non-retour illicite d'un enfant, son retour devrait être 
obtenu sans délai et à ces fins la convention de La Haye du 25 octobre 1980 devrait continuer 
à s'appliquer telle que complétée par les dispositions de ce règlement et en particulier de 
l'article 11. Les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant a été déplacé ou retenu 
illicitement devraient être en mesure de s'opposer à son retour dans des cas précis, dûment 
justifiés. Toutefois, une telle décision devrait pouvoir être remplacée par une décision 
ultérieure de la juridiction de l'État membre de la résidence habituelle de l'enfant avant son 
déplacement ou non-retour illicites. Si cette décision implique le retour de l'enfant, le retour 
devrait être effectué sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure pour la 
reconnaissance et l'exécution de ladite décision dans l'État membre où se trouve l'enfant 
enlevé. 
(18) En cas de décision de non-retour rendue en vertu de l'article 13, de la convention de La 
Haye de 1980, la juridiction devrait en informer la juridiction compétente ou l'autorité 
centrale de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle avant son 
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déplacement ou son non-retour illicites. Cette juridiction, si elle n'a pas encore été saisie, ou 
l'autorité centrale, devrait adresser une notification aux parties. Cette obligation ne devrait 
pas empêcher l'autorité centrale d'adresser également une notification aux autorités publiques 
concernées conformément au droit national. 
(19) L'audition de l'enfant joue un rôle important dans l'application du présent règlement sans 
que cet instrument ait pour objet de modifier les procédures nationales applicables en la 
matière. 
(20) L'audition d'un enfant dans un autre État membre peut être effectuée selon les modalités 
prévues par le règlement (CE) n° 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la 
coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l'obtention des 
preuves en matière civile ou commerciale(9). 
(21) La reconnaissance et l'exécution des décisions rendues dans un État membre devraient 
reposer sur le principe de la confiance mutuelle et les motifs de non-reconnaissance devraient 
être réduits au minimum nécessaire. 
(22) Les actes authentiques et les accords entre parties qui sont exécutoires dans un État 
membre devraient être assimilés à des "décisions" aux fins de l'application des règles de 
reconnaissance et d'exécution. 
(23) Le Conseil européen de Tampere a estimé en ses conclusions (point 34) que les 
décisions rendues dans les litiges relevant du droit familial devaient être "automatiquement 
reconnues dans l'ensemble de l'Union sans procédure intermédiaire ni motifs de refus 
d'exécution". C'est pourquoi les décisions concernant le droit de visite et celles concernant le 
retour de l'enfant, qui ont été certifiées dans l'État membre d'origine conformément aux 
dispositions du présent règlement, devraient être reconnues et jouissent de la force exécutoire 
dans tous les autres États membres sans qu'aucune autre procédure ne soit requise. Les 
modalités relatives à l'exécution de ces décisions restent régies par le droit national. 
(24) Le certificat délivré aux fins de faciliter l'exécution de la décision ne devrait être 
susceptible d'aucun recours. Il ne devrait donner lieu à une action en rectification qu'en cas 
d'erreur matérielle, c'est-à-dire si le certificat ne reflète pas correctement le contenu de la 
décision. 
(25) Les autorités centrales devraient coopérer tant de manière générale que dans les cas 
particuliers, y compris en vue de favoriser le règlement à l'amiable des conflits familiaux en 
matière de responsabilité parentale. À cet effet, les autorités centrales participent au réseau 
judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE du 
Conseil du 28 mai 2001 relative à la création d'un réseau judiciaire européen en matière civile 
et commerciale(10). 
(26) La Commission devrait rendre publiques et mettre à jour les listes de juridictions et de 
voies de recours transmises par les États membres. 
(27) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires à la mise en oeuvre du présent règlement en 
conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de 
l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission(11). 
(28) Le présent règlement remplace le règlement (CE) n° 1347/2000 qui est par conséquent 
abrogé. 
(29) Il importe, en vue du bon fonctionnement du présent règlement, que la Commission en 
examine l'application en vue de proposer, le cas échéant, les modifications nécessaires. 
(30) Le Royaume-Uni et l'Irlande, en vertu de l'article 3 du protocole sur la position du 
Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la 
Communauté européenne, ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application 
du présent règlement. 
(31) Le Danemark, conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la position du 
Danemark annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté 
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européenne, ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est donc pas lié par celui-
ci ni soumis à son application. 
(32) Étant entendu que les objectifs du présent règlement ne peuvent pas être réalisés de 
manière suffisante par les États membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau 
communautaire, la Communauté peut prendre des mesures conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l'article 5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité, tel 
qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre 
ces objectifs. 
(33) Le présent règlement reconnaît les droits fondamentaux et observe les principes 
consacrés par la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. Il veille notamment à 
assurer le respect des droits fondamentaux de l'enfant tels qu'énoncés à l'article 24 de la 
charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 
 
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 
 
CHAPITRE I 
CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS 
 
Article premier 
 
Champ d'application 
1. Le présent règlement s'applique, quelle que soit la nature de la juridiction, aux matières 
civiles relatives: 
a) au divorce, à la séparation de corps et à l'annulation du mariage des époux;  
b) à l'attribution, à l'exercice, à la délégation, au retrait total ou partiel de la responsabilité 
parentale. 
2. Les matières visées au paragraphe 1, point b, concernent notamment: 
a) le droit de garde et le droit de visite;  
b) la tutelle, la curatelle, et les institutions analogues;  
c) la désignation et les fonctions de toute personne ou organisme chargé de s'occuper de la 
personne ou des biens de l'enfant, de le représenter ou de l'assister;  
d) le placement de l'enfant dans une famille d'accueil ou dans un établissement;  
e) les mesures de protection de l'enfant liées à l'administration, à la conservation ou à la 
disposition de ses biens. 
3. Le présent règlement ne s'applique pas: 
a) à l'établissement et la contestation de la filiation;  
b) à la décision sur l'adoption et les mesures qui la préparent, ainsi que l'annulation et la 
révocation de l'adoption;  
c) aux noms et prénoms de l'enfant;  
d) à l'émancipation;  
e) aux obligations alimentaires;  
f) aux trusts et successions;  
g) aux mesures prises à la suite d'infractions pénales commises par des enfants. 
 
Article 2 
 
Définitions 
Aux fins du présent règlement en entend par: 
1) "juridiction" toutes les autorités compétentes des États membres dans les matières relevant 
du champ d'application du présent règlement en vertu de l'article 1er;  
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2) "juge" le juge ou le titulaire de compétences équivalentes à celles du juge dans les matières 
relevant du champ d'application du présent règlement;  
3) "État membre" tous les États membres à l'exception du Danemark;  
4) "décision" toute décision de divorce, de séparation de corps ou d'annulation d'un mariage, 
ainsi que toute décision concernant la responsabilité parentale rendue par une juridiction d'un 
État membre, quelle que soit la dénomination de la décision, y compris les termes "arrêt", 
"jugement" ou "ordonnance";  
5) "État membre d'origine" l'État membre dans lequel a été rendue la décision à exécuter;  
6) "État membre d'exécution" l'État membre dans lequel est demandée l'exécution de la 
décision;  
7) "responsabilité parentale" l'ensemble des droits et obligations conférés à une personne 
physique ou une personne morale sur la base d'une décision judiciaire, d'une attribution de 
plein droit ou d'un accord en vigueur, à l'égard de la personne ou des biens d'un enfant. Il 
comprend notamment le droit de garde et le droit de visite;  
8) "titulaire de la responsabilité parentale" toute personne exerçant la responsabilité parentale 
à l'égard d'un enfant;  
9) "droit de garde" les droits et obligations portant sur les soins de la personne d'un enfant, et 
en particulier le droit de décider de son lieu de résidence;  
10) "droit de visite" notamment le droit d'emmener l'enfant pour une période limitée dans un 
lieu autre que celui de sa résidence habituelle;  
11) "déplacement ou non-retour illicites d'un enfant" le déplacement ou le non-retour d'un 
enfant lorsque: 
a) il a eu lieu en violation d'un droit de garde résultant d'une décision judiciaire, d'une 
attribution de plein droit ou d'un accord en vigueur en vertu du droit de l'État membre dans 
lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son 
non-retour 
et 
b) sous réserve que le droit de garde était exercé effectivement, seul ou conjointement, au 
moment du déplacement ou du non-retour, ou l'eût été si de tels événements n'étaient 
survenus. La garde est considérée comme étant exercée conjointement lorsque l'un des 
titulaires de la responsabilité parentale ne peut, conformément à une décision ou par 
attribution de plein droit, décider du lieu de résidence de l'enfant sans le consentement d'un 
autre titulaire de la responsabilité parentale. 
 
CHAPITRE II 
COMPÉTENCE 
 
SECTION 1 
Divorce, séparation de corps et annulation du mariage 
 
Article 3 
 
Compétence générale 
1. Sont compétentes pour statuer sur les questions relatives au divorce, à la séparation de 
corps et à l'annulation du mariage des époux, les juridictions de l'État membre: 
a) sur le territoire duquel se trouve: 
- la résidence habituelle des époux, ou 
- la dernière résidence habituelle des époux dans la mesure où l'un d'eux y réside encore, ou 
- la résidence habituelle du défendeur, ou 
- en cas de demande conjointe, la résidence habituelle de l'un ou l'autre époux, ou 
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- la résidence habituelle du demandeur s'il y a résidé depuis au moins une année 
immédiatement avant l'introduction de la demande, ou 
- la résidence habituelle du demandeur s'il y a résidé depuis au moins six mois 
immédiatement avant l'introduction de la demande et s'il est soit ressortissant de l'État 
membre en question, soit, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, s'il y a son "domicile";  
b) de la nationalité des deux époux ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, du 
"domicile" commun. 
2. Aux fins du présent règlement, le terme "domicile" s'entend au sens des systèmes 
juridiques du Royaume-Uni et de l'Irlande. 
 
Article 4 
 
Demande reconventionnelle 
La juridiction devant laquelle la procédure est pendante en vertu de l'article 3 est également 
compétente pour examiner la demande reconventionnelle, dans la mesure où celle-ci entre 
dans le champ d'application du présent règlement. 
 
Article 5 
 
Conversion de la séparation de corps en divorce 
Sans préjudice de l'article 3, la juridiction de l'État membre qui a rendu une décision sur la 
séparation de corps est également compétente pour convertir cette décision en divorce, si la 
loi de cet État membre le prévoit. 
 
Article 6 
 
Caractère exclusif des compétences définies aux articles 3, 4 et 5 
Un époux qui: 
a) a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État membre, ou 
b) est ressortissant d'un État membre ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, a son 
"domicile" sur le territoire de l'un de ces États membres, 
ne peut être attrait devant les juridictions d'un autre État membre qu'en vertu des articles 3, 4 
et 5. 
 
Article 7 
 
Compétences résiduelles 
1. Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu des articles 3, 4 et 
5, la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État. 
2. Tout ressortissant d'un État membre qui a sa résidence habituelle sur le territoire d'un autre 
État membre peut, comme les nationaux de cet État, y invoquer les règles de compétence 
applicables dans cet État contre un défendeur qui n'a pas sa résidence habituelle dans un État 
membre et qui ou bien n'a pas la nationalité d'un État membre ou, dans le cas du Royaume-
Uni et de l'Irlande, n'a pas son "domicile" sur le territoire de l'un de ces États membres. 
 
SECTION 2 
Responsabilité parentale 
 
Article 8 
 



DIP_textes.doc  07/11/2004 19:42 s♥p.84 
 

 

Compétence générale 
1. Les juridictions d'un État membre sont compétentes en matière de responsabilité parentale 
à l'égard d'un enfant qui réside habituellement dans cet État membre au moment où la 
juridiction est saisie. 
2. Le paragraphe 1 s'applique sous réserve des dispositions des articles 9, 10 et 12. 
 
Article 9 
 
Maintien de la compétence de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant 
1. Lorsqu'un enfant déménage légalement d'un État membre dans un autre et y acquiert une 
nouvelle résidence habituelle, les juridictions de l'État membre de l'ancienne résidence 
habituelle de l'enfant gardent leur compétence, par dérogation à l'article 8, durant une période 
de trois mois suivant le déménagement, pour modifier une décision concernant le droit de 
visite rendue dans cet État membre avant que l'enfant ait déménagé, lorsque le titulaire du 
droit de visite en vertu de la décision concernant le droit de visite continue à résider 
habituellement dans l'État membre de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant. 
2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si le titulaire du droit de visite visé au paragraphe 1 a 
accepté la compétence des juridictions de l'État membre de la nouvelle résidence habitue lle 
de l'enfant en participant à une procédure devant ces juridictions sans en contester la 
compétence. 
 
Article 10 
 
Compétence en cas d'enlèvement d'enfant 
En cas de déplacement ou de non-retour illicites d'un enfant, les juridictions de l'État membre 
dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou 
son non-retour illicites conservent leur compétence jusqu'au moment où l'enfant a acquis une 
résidence habituelle dans un autre État membre et que 
a) toute personne, institution ou autre organisme ayant le droit de garde a acquiescé au 
déplacement ou au non-retour 
ou 
b) l'enfant a résidé dans cet autre État membre pendant une période d'au moins un an après 
que la personne, l'institution ou tout autre organisme ayant le droit de garde a eu ou aurait dû 
avoir connaissance du lieu où se trouvait l'enfant, que l'enfant s'est intégré dans son nouvel 
environnement et que l'une au moins des conditions suivantes est remplie: 
i) dans un délai d'un an après que le titulaire d'un droit de garde a eu ou aurait dû avoir 
connaissance du lieu où se trouvait l'enfant, aucune demande de retour n'a été faite auprès des 
autorités compétentes de l'État membre où l'enfant a été déplacé ou est retenu;  
ii) une demande de retour présentée par le titulaire d'un droit de garde a été retirée et aucune 
nouvelle demande n'a été présentée dans le délai fixé au point i);  
iii) une affaire portée devant une juridiction de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa 
résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites a été 
close en application de l'article 11, paragraphe 7;  
iv) une décision de garde n'impliquant pas le retour de l'enfant a été rendue par les 
juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement 
avant son déplacement ou son non-retour illicites. 
 
Article 11 
 
Retour de l'enfant 
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1. Lorsqu'une personne, institution ou tout autre organisme ayant le droit de garde demande 
aux autorités compétentes d'un État membre de rendre une décision sur la base de la 
convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international 
d'enfants (ci-après "la convention de La Haye de 1980") en vue d'obtenir le retour d'un enfant 
qui a été déplacé ou retenu illicitement dans un État membre autre que l'État membre dans 
lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son 
non-retour illicites, les paragraphes 2 à 8 sont d'application. 
2. Lors de l'application des articles 12 et 13 de la convention de La Haye de 1980, il y a lieu 
de veiller à ce que l'enfant ait la possibilité d'être entendu au cours de la procédure, à moins 
que cela n'apparaisse inapproprié eu égard à son âge ou à son degré de maturité. 
3. Une juridiction saisie d'une demande de retour d'un enfant visée au paragraphe 1 agit 
rapidement dans le cadre de la procédure relative à la demande, en utilisant les procédures les 
plus rapides prévues par le droit national. 
Sans préjudice du premier alinéa, la juridiction rend sa décision, sauf si cela s'avère 
impossible en raison de circonstances exceptionnelles, six semaines au plus tard après sa 
saisine. 
4. Une juridiction ne peut pas refuser le retour de l'enfant en vertu de l'article 13, point b), de 
la convention de La Haye de 1980 s'il est établi que des dispositions adéquates ont été prises 
pour assurer la protection de l'enfant après son retour. 
5. Une juridiction ne peut refuser le retour de l'enfant si la personne qui a demandé le retour 
de l'enfant n'a pas eu la possibilité d'être entendue. 
6. Si une juridiction a rendu une décision de non-retour en vertu de l'article 13 de la 
convention de La Haye de 1980, cette juridiction doit immédiatement, soit directement soit 
par l'intermédiaire de son autorité centrale, transmettre une copie de la décision judiciaire de 
non-retour et des documents pertinents, en particulier un compte rendu des audiences, à la 
juridiction compétente ou à l'autorité centrale de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa 
résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites, 
conformément à ce que prévoit le droit national. La juridiction doit recevoir tous les 
documents mentionnés dans un délai d'un mois à compter de la date de la décision de non-
retour. 
7. À moins que les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence 
habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites aient déjà été 
saisies par l'une des parties, la juridiction ou l'autorité centrale qui reçoit l'information visée 
au paragraphe 6 doit la notifier aux parties et les inviter à présenter des observations à la 
juridiction, conformément aux dispositions du droit national, dans un délai de trois mois à 
compter de la date de la notification, afin que la juridiction examine la question de la garde 
de l'enfant. 
Sans préjudice des règles en matière de compétence prévues dans le présent règlement, la 
juridiction clôt l'affaire si elle n'a reçu dans le délai prévu aucune observation. 
8. Nonobstant une décision de non-retour rendue en application de l'article 13 de la 
convention de La Haye de 1980, toute décision ultérieure ordonnant le retour de l'enfant 
rendue par une juridiction compétente en vertu du présent règlement est exécutoire 
conformément au chapitre III, section 4, en vue d'assurer le retour de l'enfant. 
 
Article 12 
 
Prorogation de compétence 
1. Les juridictions de l'État membre où la compétence est exercée en vertu de l'article 3 pour 
statuer sur une demande en divorce, en séparation de corps ou en annulation du mariage des 
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époux sont compétentes pour toute question relative à la responsabilité parentale liée à cette 
demande lorsque 
a) au moins l'un des époux exerce la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant 
et 
b) la compétence de ces juridictions a été acceptée expressément ou de toute autre manière 
non équivoque par les époux et par les titulaires de la responsabilité parentale, à la date à 
laquelle la juridiction est saisie, et qu'elle est dans l'intérêt supérieur de l'enfant. 
2. La compétence exercée conformément au paragraphe 1 prend fin dès que 
a) soit la décision faisant droit à la demande en divorce, en séparation de corps ou en 
annulation du mariage ou la rejetant est passée en force de chose jugée;  
b) soit, dans le cas où une procédure relative à la responsabilité parentale est encore en 
instance à la date visée au point a), dès qu'une décision relative à la responsabilité parentale 
est passée en force de chose jugée;  
c) soit, dans les cas visés aux points a) et b), dès qu'il a été mis fin à la procédure pour une 
autre raison. 
3. Les juridictions d'un État membre sont également compétentes en matière de responsabilité 
parentale dans des procédures autres que celles visées au paragraphe 1 lorsque 
a) l'enfant a un lien étroit avec cet État membre du fait, en particulier, que l'un des titulaires 
de la responsabilité parentale y a sa résidence habituelle ou que l'enfant est ressortissant de 
cet État membre 
et 
b) leur compétence a été acceptée expressément ou de toute autre manière non équivoque par 
toutes les parties à la procédure à la date à laquelle la juridiction est saisie et la compétence 
est dans l'intérêt supérieur de l'enfant. 
4. Lorsque l'enfant a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État tiers, qui n'est pas partie 
contractante à la convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi 
applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants, la compétence fondée sur le présent article 
est présumée être dans l'intérêt de l'enfant notamment lorsqu'une procédure s'avère 
impossible dans l'État tiers concerné. 
 
Article 13 
 
Compétence fondée sur la présence de l'enfant 
1. Lorsque la résidence habituelle de l'enfant ne peut être établie et que la compétence ne peut 
être déterminée sur base de l'article 12, les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant 
est présent sont compétentes. 
2. Le paragraphe 1 s'applique également aux enfants réfugiés ainsi qu'aux enfants qui, par 
suite de troubles prévalant dans leur pays, sont internationalement déplacés. 
 
Article 14 
 
Compétences résiduelles 
Lorsqu'aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu des articles 8 à 13, la 
compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État. 
 
Article 15 
 
Renvoi à une juridiction mieux placée pour connaître de l'affaire 
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1. À titre d'exception, les juridictions d'un État membre compétentes pour connaître du fond 
peuvent, si elles estiment qu'une juridiction d'un autre État membre avec lequel l'enfant a un 
lien particulier est mieux placée pour connaître de l'affaire, ou une partie spécifique de 
l'affaire, et lorsque cela sert l'intérêt supérieur de l'enfant: 
a) surseoir à statuer sur l'affaire ou sur la partie en question et inviter les parties à saisir d'une 
demande la juridiction de cet autre État membre conformément au paragraphe 4, ou 
b) demander à la juridiction d'un autre État membre d'exercer sa compétence conformément 
au paragraphe 5. 
2. Le paragraphe 1 est applicable 
a) sur requête de l'une des parties ou 
b) à l'initiative de la juridiction ou 
c) à la demande de la juridiction d'un autre État membre avec lequel l'enfant a un lien 
particulier, conformément au paragraphe 3. 
Le renvoi ne peut cependant être effectué à l'initiative de la juridiction ou à la demande de la 
juridiction d'un autre État membre que s'il est accepté par l'une des parties au moins. 
3. Il est considéré que l'enfant a un lien particulier avec un État membre, au sens du 
paragraphe 1, si 
a) après la saisine de la juridiction visée au paragraphe 1, l'enfant a acquis sa résidence 
habituelle dans cet État membre, ou 
b) l'enfant a résidé de manière habituelle dans cet État membre, ou 
c) l'enfant est ressortissant de cet État membre, ou 
d) l'un des titulaires de la responsabilité parentale a sa résidence habituelle dans cet État 
membre, ou 
e) le litige porte sur les mesures de protection de l'enfant liées à l'administration, à la 
conservation ou à la disposition de biens détenus par l'enfant et qui se trouvent sur le 
territoire de cet État membre. 
4. La juridiction de l'État membre compétente pour connaître du fond impartit un délai durant 
lequel les juridictions de l'autre État membre doivent être saisies conformément au 
paragraphe 1. 
Si les juridictions ne sont pas saisies durant ce délai, la juridiction saisie continue d'exercer sa 
compétence conformément aux articles 8 à 14. 
5. Les juridictions de cet autre État membre peuvent, lorsque, en raison des circonstances 
spécifiques de l'affaire, cela est dans l'intérêt supérieur de l'enfant, se déclarer compétentes 
dans un délai de six semaines à compter de la date à laquelle elles ont été saisies sur base du 
paragraphe 1, point a) ou b). Dans ce cas, la juridiction première saisie décline sa 
compétence. Dans le cas contraire, la juridiction première saisie continue d'exercer sa 
compétence conformément aux articles 8 à 14. 
6. Les juridictions coopèrent aux fins du présent article, par voie directe ou par l'intermédiaire 
des autorités centrales désignées conformément à l'article 53. 
 
SECTION 3 
Dispositions communes 
 
Article 16 
 
Saisine d'une juridiction 
1. Une juridiction est réputée saisie: 
a) à la date à laquelle l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent est déposé auprès de 
la juridiction, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les 
mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit notifié ou signifié au défendeur;  
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ou 
b) si l'acte doit être notifié ou signifié avant d'être déposé auprès de la juridiction, à la date à 
laquelle il est reçu par l'autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition 
que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de 
prendre pour que l'acte soit déposé auprès de la juridiction. 
 
Article 17 
 
Vérification de la compétence 
La juridiction d'un État membre saisie d'une affaire pour laquelle sa compétence n'est pas 
fondée aux termes du présent règlement et pour laquelle une juridiction d'un autre État 
membre est compétente en vertu du présent règlement se déclare d'office incompétente. 
 
Article 18 
 
Vérification de la recevabilité 
1. Lorsque le défendeur qui a sa résidence habituelle dans un État autre que l'État membre où 
l'action a été intentée ne comparaît pas, la juridiction compétente est tenue de surseoir à 
statuer aussi longtemps qu'il n'est pas établi que ce défendeur a été mis à même de recevoir 
l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent en temps utile afin de pourvoir à sa défense 
ou que toute diligence a été faite à cette fin. 
2. L'article 19 du règlement (CE) n° 1348/2000 s'applique en lieu et place des dispositions du 
paragraphe 1 du présent article si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être 
transmis d'un État membre à un autre en exécution dudit règlement. 
3. Lorsque les dispositions du règlement (CE) n° 1348/2000 ne sont pas applicables, l'article 
15 de la convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et à la 
notification à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale s'applique si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis 
à l'étranger en exécution de ladite convention. 
 
Article 19 
 
Litispendance et actions dépendantes 
1. Lorsque des demandes en divorce, en séparation de corps ou en annulation du mariage sont 
formées entre les mêmes parties devant des juridictions d'États membres différents, la 
juridiction saisie en second lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la compétence de la 
juridiction première saisie soit établie. 
2. Lorsque des actions relatives à la responsabilité parentale à l'égard d'un enfant, ayant le 
même objet et la même cause, sont introduites auprès de juridictions d'États membres 
différents, la juridiction saisie en second lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la 
compétence de la juridiction première saisie soit établie. 
3. Lorsque la compétence de la juridiction première saisie est établie, la juridiction saisie en 
second lieu se dessaisit en faveur de celle-ci. 
Dans ce cas, la partie ayant introduit l'action auprès de la juridiction saisie en second lieu 
peut porter cette action devant la juridiction première saisie. 
 
Article 20 
 
Mesures provisoires et conservatoires 
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1. En cas d'urgence, les dispositions du présent règlement n'empêchent pas les juridictions 
d'un État membre de prendre des mesures provisoires ou conservatoires relatives aux 
personnes ou aux biens présents dans cet État, prévues par la loi de cet État membre même si, 
en vertu du présent règlement, une juridiction d'un autre État membre est compétente pour 
connaître du fond. 
2. Les mesures prises en exécution du paragraphe 1 cessent d'avoir effet lorsque la juridiction 
de l'Etat membre compétente en vertu du présent règlement pour connaître du fond a pris les 
mesures qu'elle estime appropriées. 
 
CHAPITRE III 
RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION 
 
SECTION 1 
Reconnaissance 
 
Article 21 
 
Reconnaissance d'une décision 
1. Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres 
sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure. 
2. En particulier, et sans préjudice du paragraphe 3, aucune procédure n'est requise pour la 
mise à jour des actes d'état civil d'un État membre sur la base d'une décision rendue dans un 
autre État membre en matière de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du mariage, 
qui n'est plus susceptible de recours selon la loi de cet État membre. 
3. Sans préjudice de la section 4, toute partie intéressée peut demander, selon les procédures 
prévues à la section 2, que soit prise une décision de reconnaissance ou de non-
reconnaissance de la décision. 
La compétence territoriale de la juridiction indiquée dans la liste communiquée par chaque 
État membre à la Commission conformément à l'article 68 est déterminée par la loi de l'État 
membre dans lequel la demande de reconnaissance ou de non-reconnaissance est présentée. 
4. Si la reconnaissance d'une décision est invoquée de façon incidente devant une juridiction 
d'un État membre, celle-ci peut statuer en la matière. 
 
Article 22 
 
Motifs de non-reconnaissance des décisions de divorce, de séparation de corps ou 
d'annulation du mariage 
Une décision rendue en matière de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du 
mariage n'est pas reconnue: 
a) si la reconnaissance est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre requis;  
b) si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié au 
défendeur défaillant en temps utile et de telle manière qu'il puisse pourvoir à sa défense, à 
moins qu'il ne soit établi que le défendeur a accepté la décision de manière non équivoque;  
c) si elle est inconciliable avec une décision rendue dans une instance opposant les mêmes 
parties dans l'État membre requis; ou 
d) si elle est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État 
membre ou dans un État tiers dans une affaire opposant les mêmes parties, dès lors que cette 
première décision réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l'État membre 
requis. 
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Article 23 
 
Motifs de non-reconnaissance des décisions en matière de responsabilité parentale 
Une décision rendue en matière de responsabilité parentale n'est pas reconnue: 
a) si la reconnaissance est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre requis eu 
égard aux intérêts supérieurs de l'enfant;  
b) si, sauf en cas d'urgence, elle a été rendue sans que l'enfant, en violation des règles 
fondamentales de procédure de l'État membre requis, ait eu la possibilité d'être entendu;  
c) si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié à la 
personne défaillante en temps utile et de telle manière que celle-ci puisse pourvoir à sa 
défense, à moins qu'il ne soit établi que cette personne a accepté la décision de manière non 
équivoque;  
d) à la demande de toute personne faisant valoir que la décision fait obstacle à l'exercice de sa 
responsabilité parentale, si la décision a été rendue sans que cette personne ait eu la 
possibilité d'être entendue;  
e) si elle est inconciliable avec une décision rendue ultérieurement en matière de 
responsabilité parentale dans l'État membre requis;  
f) si elle est inconciliable avec une décision rendue ultérieurement en matière de 
responsabilité parentale dans un autre État membre ou dans l'État tiers où l'enfant réside 
habituellement, dès lors que la décision ultérieure réunit les conditions nécessaires à sa 
reconnaissance dans l'État requis;  
ou 
g) si la procédure prévue à l'article 56 n'a pas été respectée. 
 
Article 24 
 
Interdiction du contrôle de la compétence de la juridiction d'origine 
Il ne peut être procédé au contrôle de la compétence de la juridiction de l'État membre 
d'origine. Le critère de l'ordre public visé à l'article 22, point a), et à l'article 23, point a), ne 
peut être appliqué aux règles de compétence visées aux articles 3 à 14. 
 
Article 25 
 
Disparités entre les lois applicables 
La reconnaissance d'une décision ne peut être refusée au motif que la loi de l'État membre 
requis ne permet pas le divorce, la séparation de corps ou l'annulation du mariage sur la base 
de faits identiques. 
 
Article 26 
 
Interdiction de la révision au fond 
En aucun cas, une décision ne peut faire l'objet d'une révision au fond. 
 
Article 27 
 
Sursis à statuer 
1. La juridiction d'un État membre saisie d'une demande de reconnaissance d'une décision 
rendue dans un autre État membre peut surseoir à statuer si cette décision fait l'objet d'un 
recours ordinaire. 
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2. La juridiction d'un État membre saisie d'une demande de reconnaissance d'une décision 
rendue en Irlande ou au Royaume-Uni et dont l'exécution est suspendue dans l'État membre 
d'origine du fait de l'exercice d'un recours peut surseoir à statuer. 
 
SECTION 2 
Requête en déclaration de la force exécutoire 
 
Article 28 
 
Décisions exécutoires 
1. Les décisions rendues dans un État membre sur l'exercice de la responsabilité parentale à 
l'égard d'un enfant, qui y sont exécutoires et qui ont été signifiées ou notifiées, sont mises en 
exécution dans un autre État membre après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de 
toute partie intéressée. 
2. Toutefois, au Royaume-Uni, ces décisions ne sont mises à exécution en Angleterre et au 
pays de Galles, en Écosse ou en Irlande du Nord qu'après avoir été enregistrées en vue de leur 
exécution, sur requête de toute partie intéressée, dans l'une ou l'autre de ces parties du 
Royaume-Uni, suivant le cas. 
 
Article 29 
 
Juridiction territorialement compétente 
1. La requête en déclaration de constatation de la force exécutoire est présentée à la 
juridiction indiquée dans la liste communiquée par chaque État membre à la Commission 
conformément à l'article 68. 
2. La compétence territoriale est déterminée par la résidence habituelle de la personne contre 
laquelle l'exécution est demandée ou par la résidence habituelle de tout enfant concerné par la 
requête. 
Lorsqu'aucune des résidences visées au premier alinéa ne se trouve dans l'État membre 
d'exécution, la compétence territoriale est déterminée par le lieu d'exécution. 
 
Article 30 
 
Procédure 
1. Les modalités de dépôt de la requête sont déterminées par la loi de l'État membre 
d'exécution. 
2. Le requérant doit faire élection de domicile dans le ressort de la juridiction saisie. 
Toutefois, si la loi de l'État membre d'exécution ne connaît pas l'élection de domicile, le 
requérant désigne un mandataire ad litem. 
3. Les documents mentionnés aux articles 37 et 39 sont joints à la requête. 
 
Article 31 
 
Décision rendue par la juridiction 
1. La juridiction saisie de la requête statue à bref délai, sans que ni la personne contre laquelle 
l'exécution est demandée ni l' enfant ne puissent, à ce stade de la procédure, présenter 
d'observations. 
2. La requête ne peut être rejetée que pour l'un des motifs prévus aux articles 22, 23 et 24. 
3. En aucun cas, la décision ne peut faire l'objet d'une révision au fond. 
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Article 32 
 
Notification de la décision 
La décision rendue sur requête est aussitôt portée à la connaissance du requérant, à la 
diligence du greffier, suivant les modalités déterminées par la loi de l'État membre 
d'exécution. 
 
Article 33 
 
Recours 
1. L'une ou l'autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de 
déclaration constatant la force exécutoire. 
2. Le recours est porté devant la juridiction indiquée dans la liste communiquée par chaque 
État membre à la Commission conformément à l'article 68. 
3. Le recours est examiné selon les règles de la procédure contradictoire. 
4. Si le recours est formé par la personne qui a demandé la déclaration constatant la force 
exécutoire, la partie contre laquelle l'exécution est demandée est appelée à comparaître 
devant la juridiction saisie du recours. En cas de défaut, les dispositions de l'article 18 
s'appliquent. 
5. Le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire doit être formé dans un délai 
d'un mois à compter de sa signification. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée a 
sa résidence habituelle dans un État membre autre que celui dans lequel la déclaration 
constatant la force exécutoire a été délivrée, le délai est de deux mois et court à compter du 
jour où la signification a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de 
prorogation à raison de la distance. 
 
Article 34 
 
Juridictions de recours et voies de recours 
La décision rendue sur le recours ne peut faire l'objet que du recours visé à la liste 
communiquée par chaque État membre à la Commission conformément à l'article 68. 
 
Article 35 
 
Sursis à statuer 
1. La juridiction saisie du recours formé au titre de l'article 33 ou 34 peut, à la requête de la 
partie contre laquelle l'exécution est demandée, surseoir à statuer si la décision fait, dans 
l'État membre d'origine, l'objet d'un recours ordinaire, ou si le délai pour le former n'est pas 
expiré. Dans ce dernier cas, la juridiction peut impartir un délai pour former ce recours. 
2. Lorsque la décision a été rendue en Irlande ou au Royaume-Uni, toute voie de recours 
prévue dans l'État membre d'origine est considérée comme un recours ordinaire aux fins de 
l'application du paragraphe 1. 
 
Article 36 
 
Exécution partielle 
1. Lorsque la décision a statué sur plusieurs chefs de la demande et que l'exécution ne peut 
être autorisée pour le tout, la juridiction accorde l'exécution pour un ou plusieurs d'entre eux. 
2. Le requérant peut demander une exécution partielle. 
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SECTION 3 
Dispositions communes aux sections 1 et 2 
 
Article 37 
 
Documents 
1. La partie qui invoque ou conteste la reconnaissance d'une décision ou sollicite la 
délivrance d'une déclaration constatant sa force exécutoire doit produire: 
a) une expédition de celle-ci réunissant les conditions nécessaires à son authenticité;  
et 
b) le certificat visé à l'article 39. 
2. En outre, s'il s'agit d'une décision par défaut, la partie qui invoque la reconnaissance ou 
sollicite la délivrance d'une déclaration constatant sa force exécutoire doit produire: 
a) l'original ou une copie certifiée conforme du document établissant que l'acte introductif 
d'instance ou un acte équivalent a été signifié ou notifié à la partie défaillante;  
ou 
b) tout document indiquant que le défendeur a accepté la décision de manière non équivoque. 
 
Article 38 
 
Absence de documents 
1. À défaut de production des documents mentionnés à l'article 37, paragraphe 1, point b), ou 
paragraphe 2, la juridiction peut impartir un délai pour les produire ou accepter des 
documents équivalents ou, si elle s'estime suffisamment éclairée, en dispenser. 
2. Il est produit une traduction des documents si la juridiction l'exige. La traduction est 
certifiée par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États membres. 
 
Article 39 
 
Certificat concernant les décisions en matière matrimoniale et certificat concernant les 
décisions en matière de responsabilité parentale 
La juridiction ou l'autorité compétente de l'État membre d'origine délivre, à la requête de 
toute partie intéressée, un certificat en utilisant le formulaire dont le modèle figure à l'annexe 
I (décisions en matière matrimoniale) ou à l'annexe II (décisions en matière de responsabilité 
parentale). 
 
SECTION 4 
Force exécutoire de certaines décisions relatives au droit de visite et de certaines décisions 
ordonnant le retour de l'enfant 
 
Article 40 
 
Champ d'application 
1. La présente section s'applique: 
a) au droit de visite 
et 
b) au retour d'un enfant consécutif à une décision ordonnant le retour de l'enfant visée à 
l'article 11, paragraphe 8. 
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2. Les dispositions de la présente section n'empêchent pas un titulaire de la responsabilité 
parentale d'invoquer la reconnaissance et l'exécution d'une décision, conformément aux 
dispositions contenues dans les sections 1 et 2 du présent chapitre. 
 
Article 41 
 
Droit de visite 
1. Le droit de visite visé à l'article 40, paragraphe 1, point a), accordé par une décision 
exécutoire rendue dans un État membre, est reconnu et jouit de la force exécutoire dans un 
autre État membre sans qu'aucune déclaration lui reconnaissant force exécutoire ne soit 
requise et sans qu'il soit possible de s'opposer à sa reconnaissance si la décision a été certifiée 
dans l'État membre d'origine conformément au paragraphe 2. 
Même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit, nonobstant un 
éventuel recours, d'une décision accordant un droit de visite, la juridiction d'origine peut 
déclarer la décision exécutoire. 
2. Le juge d'origine ne délivre le certificat visé au paragraphe 1, en utilisant le formulaire 
dont le modèle figure à l'annexe III (certificat concernant le droit de visite), que si: 
a) en cas de procédure par défaut, l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a été 
signifié ou notifié à la personne défaillante en temps utile et de telle manière que cette 
personne puisse pourvoir à sa défense, ou, s'il a été signifié ou notifié sans le respect de ces 
conditions, il est néanmoins établi qu'elle a accepté la décision de manière non équivoque;  
b) toutes les parties concernées ont eu la possibilité d'être entendues;  
et 
c) l'enfant a eu la possibilité d'être entendu, à moins qu'une audition n'ait été jugée 
inappropriée eu égard à son âge ou à son degré de maturité. 
Le certificat est rempli dans la langue de la décision. 
3. Si le droit de visite concerne une situation ayant dès le prononcé de la décision un 
caractère transfrontière, le certificat est délivré d'office lorsque la décision devient exécutoire, 
y compris par provision. Si la situation n'acquiert un caractère transfrontière 
qu'ultérieurement, le certificat est délivré à la demande de l'une des parties. 
 
Article 42 
 
Retour de l'enfant 
1. Le retour de l'enfant visé à l'article 40, paragraphe 1, point b), résultant d'une décision 
exécutoire rendue dans un État membre est reconnu et jouit de la force exécutoire dans un 
autre État membre sans qu'aucune déclaration lui reconnaissant force exécutoire ne soit 
requise et sans qu'il ne soit possible de s'opposer à sa reconnaissance si la décision a été 
certifiée dans l'État membre d'origine conformément au paragraphe 2. 
Même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit, nonobstant un 
éventuel recours, d'une décision ordonnant le retour de l'enfant visée à l'article 11, paragraphe 
8, la juridiction d'origine peut déclarer la décision exécutoire. 
2. Le juge d'origine qui a rendu la décision visée à l'article 40, paragraphe 1, point b), ne 
délivre le certificat visé au paragraphe 1 que si: 
a) l'enfant a eu la possibilité d'être entendu, à moins qu'une audition n'ait été jugée 
inappropriée eu égard à son âge ou à son degré de maturité, 
b) les parties ont eu la possibilité d'être entendues, et que 
c) la juridiction a rendu sa décision en tenant compte des motifs et des éléments de preuve sur 
la base desquels avait été rendue la décision prise en application de l'article 13 de la 
convention de La Haye de 1980. 
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Au cas où la juridiction ou toute autre autorité prend des mesures en vue d'assurer la 
protection de l'enfant après son retour dans l'État de sa résidence habituelle, le certificat 
précise les modalités de ces mesures. 
Le juge d'origine délivre de sa propre initiative ledit certificat, en utilisant le formulaire dont 
le modèle figure à l'annexe IV (certificat concernant le retour de l'enfant). 
Le certificat est rempli dans la langue de la décision. 
 
Article 43 
 
Action en rectification 
1. Le droit de l'État membre d'origine est applicable à toute rectification du certificat. 
2. La délivrance d'un certificat au titre de l'article 41, paragraphe 1, ou de l'article 42, 
paragraphe 1, n'est par ailleurs susceptible d'aucun recours. 
 
Article 44 
 
Effets du certificat 
Le certificat ne produit ses effets que dans les limites du caractère exécutoire du jugement. 
 
Article 45 
 
Documents 
1. La partie qui demande l'exécution d'une décision doit produire: 
a) une expédition de celle-ci réunissant les conditions nécessaires à son authenticité;  
et 
b) le certificat visé à l'article 41, paragraphe 1, ou à l'article 42, paragraphe 1. 
2. Aux fins du présent article, 
- le certificat visé à l'article 41, paragraphe 1, s'accompagne d'une traduction du point 12 
relatif aux modalités d'exercice du droit de visite, 
- le certificat visé à l'article 42, paragraphe 1, s'accompagne d'une traduction du point 14 
relatif aux modalités des mesures prises en vue d'assurer le retour de l'enfant. 
La traduction est effectuée dans la langue officielle ou l'une des langues officielles de l'État 
membre d'exécution ou dans toute autre langue que ce dernier a indiqué d'accepter. La 
traduction est certifiée par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États membres. 
 
SECTION 5 
Actes authentiques et accords 
 
Article 46 
 
Les actes authentiques reçus et exécutoires dans un État membre ainsi que les accords entre 
parties exécutoires dans l'État membre d'origine sont reconnus et rendus exécutoires dans les 
mêmes conditions que des décisions. 
 
SECTION 6 
Autres dispositions 
 
Article 47 
 
Procédure d'exécution 
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1. La procédure d'exécution est déterminée par le droit de l'État membre d'exécution. 
2. Toute décision rendue par la juridiction d'un autre État membre et déclarée exécutoire 
conformément à la section 2 ou certifiée conformément à l'article 41, paragraphe 1, ou à 
l'article 42, paragraphe 1, est exécutée dans l'État membre d'exécution dans les mêmes 
conditions que si elle avait été rendue dans cet État membre. 
En particulier, une décision certifiée conformément à l'article 41, paragraphe 1, ou à l'article 
42, paragraphe 1, ne peut être exécutée si elle est inconciliable avec une décision exécutoire 
rendue ultérieurement. 
 
Article 48 
 
Modalités pratiques de l'exercice du droit de visite 
1. Les juridictions de l'État membre d'exécution peuvent arrêter les modalités pratiques pour 
organiser l'exercice du droit de visite, si les modalités nécessaires n'ont pas été prévues ou ne 
l'ont pas été suffisamment dans la décision rendue par les juridictions de l'État membre 
compétentes pour connaître du fond, et pour autant que les éléments essentiels de ladite 
décision soient respectés. 
2. Les modalités pratiques arrêtées conformément au paragraphe 1 cessent d'être applicables 
en exécution de la décision ultérieure rendue par les juridictions de l'État membre 
compétentes pour connaître du fond. 
 
Article 49 
 
Coûts 
Les dispositions du présent chapitre, à l'exception de celles prévues à la section 4, sont aussi 
d'application pour la fixation du montant des frais du procès au titre des procédures engagées 
en vertu du présent règlement et pour l'exécution de tout jugement concernant de tels frais. 
 
Article 50 
 
Assistance judiciaire 
Le requérant qui, dans l'État membre d'origine, a bénéficié en tout ou en partie de l'assistance 
judiciaire ou d'une exemption de frais et dépens bénéficie, dans la procédure prévue aux 
articles 21, 28, 41, 42 et 48, de l'assistance la plus favorable ou de l'exemption la plus large 
prévue par le droit de l'État membre d'exécution. 
 
Article 51 
 
Caution, dépôt 
Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être 
imposés à la partie qui demande l'exécution dans un État membre d'une décision rendue dans 
un autre État membre en raison: 
a) du défaut de résidence habituelle dans l'État membre requis; ou 
b) soit de sa qualité d'étranger, soit, lorsque l'exécution est demandée au Royaume-Uni ou en 
Irlande, du défaut de "domicile" dans l'un de ces États membres. 
 
Article 52 
 
Légalisation ou formalité analogue 
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Aucune légalisation ni formalité analogue n'est exigée en ce qui concerne les documents 
visés aux articles 37, 38 et 45 ou, le cas échéant, la procuration ad litem. 
 
CHAPITRE IV 
COOPÉRATION ENTRE LES AUTORITÉS CENTRALES EN MATIÈRE DE 
RESPONSABILITÉ PARENTALE 
 
Article 53 
 
Désignation 
Chaque État membre désigne une ou plusieurs autorités centrales chargées de l'assister dans 
l'application du présent règlement et en précise les attributions territoriales ou matérie lles. 
Lorsqu'un État membre a désigné plusieurs autorités centrales, les communications sont en 
principe adressées directement à l'autorité centrale compétente. Si une communication est 
adressée à une autorité centrale non compétente, celle-ci est chargée de la transmettre à 
l'autorité centrale compétente et d'en informer l'expéditeur. 
 
Article 54 
 
Fonctions générales 
Les autorités centrales communiquent des informations sur les législations et procédures 
nationales et prennent des mesures pour améliorer l' application du présent règlement et 
renforcer leur coopération. À cette fin, il est fait usage du réseau judiciaire européen en 
matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE. 
 
Article 55 
 
Coopération dans le cadre d'affaires spécifiques à la responsabilité parentale 
Les autorités centrales, à la demande d'une autorité centrale d'un autre État membre ou du 
titulaire de la responsabilité parentale, coopèrent dans des affaires déterminées pour réaliser 
les objectifs visés par le présent règlement. À cet effet, elles prennent, elles-mêmes ou par 
l'intermédiaire des pouvoirs publics ou autres organismes, toute mesure appropriée, 
conformément à la législation de cet État membre en matière de protection des données à 
caractère personnel, pour: 
a) recueillir et échanger des informations: 
i) sur la situation de l'enfant, 
ii) sur toute procédure en cours, ou 
iii) sur toute décision rendue concernant l'enfant;  
b) fournir des informations et une assistance aux titulaires de la responsabilité parentale qui 
demandent la reconnaissance et l'exécution d'une décision sur leur territoire, en particulier en 
matière de droit de visite et de retour de l'enfant;  
c) faciliter les communications entre les juridictions notamment pour l'application de l'article 
11, paragraphes 6 et 7, et de l'article 15;  
d) fournir toute information et aide utiles pour l'application par les juridictions de l'article 56;  
e) faciliter la conclusion d'accords entre les titulaires de la responsabilité parentale en 
recourant à la médiation ou à d'autres moyens, et faciliter à cette fin la coopération 
transfrontalière. 
 
Article 56 
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Placement de l'enfant dans un autre État membre 
1. Lorsque la juridiction compétente en vertu des articles 8 à 15 envisage le placement de 
l'enfant dans un établissement ou dans une famille d'accueil et que ce placement aura lieu 
dans un autre État membre, elle consulte au préalable l'autorité centrale ou une autre autorité 
compétente de ce dernier État membre si l'intervention d'une autorité publique est prévue 
dans cet État membre pour les cas internes de placements d'enfants. 
2. La décision sur le placement visé au paragraphe 1 ne peut être prise dans l'État membre 
requérant que si l'autorité compétente de l'État requis a approuvé ce placement. 
3. Les modalités relatives à la consultation ou à l'approbation visées aux paragraphes 1 et 2 
sont régies par le droit national de l'État membre requis. 
4. Lorsque la juridiction compétente en vertu des articles 8 à 15 décide le placement de 
l'enfant dans une famille d'accueil, que ce placement aura lieu dans un autre État membre, et 
que l'intervention d'une autorité publique n'est pas prévue dans ce dernier État membre pour 
les cas internes de placement d'enfants, elle en avise l'autorité centrale ou une autorité 
compétente de cet État membre. 
 
Article 57 
 
Méthode de travail 
1. Tout titulaire de la responsabilité parentale peut adresser à l'autorité centrale de l'État 
membre dans lequel il réside habituellement ou à l'autorité centrale de l'État membre dans 
lequel l'enfant a sa résidence habituelle ou est présent, une demande d'assistance 
conformément à l'article 55. D'une manière générale, la demande est accompagnée de toutes 
les informations disponibles pouvant en faciliter l'exécution. Si la demande d'assistance 
concerne la reconnaissance ou l'exécution d'une décision relative à la responsabilité parentale 
couverte par le champ d'application du présent règlement, le titulaire de la responsabilité 
parentale est tenu d'y joindre les certificats correspondants figurant aux articles 39, 41, 
paragraphe 1, ou 42, paragraphe 1. 
2. Les États membres notifient à la Commission la ou les langues officielles des institutions 
de la Communauté autres que leur(s) propre(s) langue(s) dans lesquelles les communications 
peuvent être adressées aux autorités centrales. 
3. L'assistance dispensée par les autorités centrales en vertu de l'article 55 est gratuite. 
4. Chaque autorité centrale supporte ses propres frais. 
 
Article 58 
 
Réunions 
1. Les autorités centrales, pour faciliter l'application du présent règlement, sont réunies 
régulièrement. 
2. La convocation de ces réunions s'effectue conformément à la décision 2001/470/CE 
relative à la création d'un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale. 
 
CHAPITRE V 
RELATIONS AVEC D'AUTRES INSTRUMENTS 
 
Article 59 
 
Relation avec d'autres instruments 
1. Sans préjudice des articles 60, 63, 64 et du paragraphe 2 du présent article, le présent 
règlement remplace, pour les États membres, les conventions existant au moment de l'entrée 
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en vigueur du présent règlement, qui ont été conclues entre deux ou plusieurs États membres 
et qui portent sur des matières réglées par le présent règlement. 
2. a) La Finlande et la Suède ont la faculté de déclarer que la convention du 6 février 1931 
entre le Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège et la Suède comprenant des dispositions 
de droit international privé sur le mariage, l'adoption et la garde des enfants ainsi que son 
protocole final s'appliquent en tout ou en partie, dans leurs relations mutuelles, en lieu et 
place des règles du présent règlement. Ces déclarations sont publiées au Journal officiel de 
l'Union européenne en annexe du présent règlement. Lesdits États membres peuvent y 
renoncer, en tout ou en partie, à tout moment. 
b) Le principe de la non-discrimination en raison de la nationalité entre citoyens de l'Union 
européenne est respecté. 
c) Dans tout accord à conclure entre les États membres visés au point a), portant sur des 
matières réglées par le présent règlement, les règles de compétence sont alignées sur celles 
prévues par le présent règlement. 
d) Les décisions rendues dans l'un des États nordiques qui a fait la déclaration visée au point 
a) en vertu d'un chef de compétence qui correspond à l'un de ceux prévus au chapitre II du 
présent règlement sont reconnues et exécutées dans les autres États membres conformément 
aux règles prévues au chapitre III du présent règlement. 
3. Les États membres communiquent à la Commission: 
a) une copie des accords et des lois uniformes les mettant en oeuvre visés au paragraphe 2, 
points a) et c);  
b) toute dénonciation ou modification de ces accords ou de ces lois uniformes. 
 
Article 60 
 
Relations avec certaines conventions multilatérales 
Dans les relations entre les États membres, le présent règlement prévaut sur les conventions 
suivantes dans la mesure où elles concernent des matières réglées par le présent règlement: 
a) convention de La Haye du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi 
applicable en matière de protection des mineurs;  
b) convention de Luxembourg du 8 septembre 1967 sur la reconnaissance des décisions 
relatives au lien conjugal;  
c) convention de La Haye du 1er juin 1970 sur la reconnaissance des divorces et des 
séparations de corps;  
d) convention européenne du 20 mai 1980 sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
en matière de garde des enfants et le rétablissement de la garde des enfants;  
et 
e) convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants;  
 
Article 61 
 
Relations avec la convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi 
applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants 
Dans les relations avec la convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, le présent règlement 
s'applique 
a) lorsque l'enfant concerné a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État membre;  
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b) en ce qui concerne la reconnaissance et l'exécution d'une décision rendue par la juridiction 
compétente d'un État membre sur le territoire d'un autre État membre, même si l'enfant 
concerné a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État non membre qui est partie 
contractante à ladite convention. 
 
Article 62 
 
Étendue des effets 
1. Les accords et conventions visés à l'article 59, paragraphe 1, et aux articles 60 et 61 
continuent à produire leurs effets dans les matières non réglées par le présent règlement. 
2. Les conventions mentionnées à l'article 60, notamment la convention de La Haye de 1980, 
continuent à produire leurs effets entre les États membres qui en sont parties contractantes, 
dans le respect de l'article 60. 
 
Article 63 
 
Traités conclus avec le Saint-Siège 
1. Le présent règlement est applicable sans préjudice du traité international (concordat) 
conclu entre le Saint-Siège et le Portugal, signé au Vatican le 7 mai 1940. 
2. Toute décision relative à l'invalidité d'un mariage rendue en vertu du traité visé au 
paragraphe 1 est reconnue dans les États membres dans les conditions prévues au chapitre III, 
section 1. 
3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux traités internationaux 
(concordats) ci-après conclus avec le Saint-Siège: 
a) "Concordato lateranense" du 11 février 1929 entre l'Italie et le Saint-Siège, modifié par 
l'accord, et son protocole additionnel, signé à Rome le 18 février 1984;  
b) accord du 3 janvier 1979 entre le Saint-Siège et l'Espagne sur des questions juridiques. 
4. En Italie ou en Espagne, la reconnaissance des décisions prévue au paragraphe 2 peut être 
soumise aux mêmes procédures et aux mêmes contrôles que ceux qui sont applicables aux 
décisions rendues par les juridictions ecclésiastiques conformément aux traités internationaux 
conclus avec le Saint-Siège et visés au paragraphe 3. 
5. Les États membres communiquent à la Commission: 
a) une copie des traités visés aux paragraphes 1 et 3;  
b) toute dénonciation ou modification de ces traités. 
 
CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
Article 64 
 
1. Les dispositions du présent règlement ne sont applicables qu'aux actions judiciaires 
intentées, aux actes authentiques reçus et aux accords entre parties conclus postérieurement à 
la date de sa mise en application telle que prévue à l'article 72. 
2. Les décisions rendues après la date de mise en application du présent règlement à la suite 
d'actions intentées avant cette date, mais après la date d'entrée en vigueur du règlement (CE) 
n° 1347/2000, sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du chapitre III du 
présent règlement, si les règles de compétence appliquées sont conformes à celles prévues 
soit par le chapitre II du présent règlement ou du règlement (CE) n° 1347/2000, soit par une 
convention qui était en vigueur entre l'État membre d'origine et l'État membre requis lorsque 
l'action a été intentée. 
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3. Les décisions rendues avant la date de mise en application du présent règlement à la suite 
d'actions intentées après la date d'entrée en vigueur du règlement (CE) n° 1347/2000 sont 
reconnues et exécutées conformément aux dispositions du chapitre III du présent règlement 
pour autant qu'il s'agisse d'une décision de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du 
mariage, ou d'une décision relative à la responsabilité parentale des enfants communs rendue 
à l'occasion d'une telle action matrimoniale. 
4. Les décisions rendues avant la date de mise en application du présent règlement, mais 
après la date d'entrée en vigueur du règlement (CE) n° 1347/2000, à la suite d'actions 
intentées avant la date d'entrée en vigueur du règlement (CE) n° 1347/2000 sont reconnues et 
exécutées conformément aux dispositions du chapitre III du présent règlement pour autant 
qu'il s'agisse d'une décision de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du mariage, ou 
d'une décision relative à la responsabilité parentale des enfants communs rendue à l'occasion 
d'une telle action matrimoniale, et que les règles de compétence appliquées sont conformes à 
celles prévues soit par le chapitre II du présent règlement ou du règlement (CE) n° 
1347/2000, soit par une convention qui était en vigueur entre l'État membre d'origine et l'État 
membre requis lorsque l'action a été intentée. 
 
CHAPITRE VII 
DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 65 
 
Réexamen 
Au plus tard le 1er janvier 2012, et ensuite tous les cinq ans, la Commission présente au 
Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen, sur la base des 
informations fournies par les États membres, un rapport relatif à l'application du présent 
règlement, accompagné le cas échéant de propositions visant à l'adapter. 
 
Article 66 
 
États membres ayant deux ou plusieurs systèmes juridiques 
Au regard d'un État membre dans lequel deux ou plusieurs systèmes de droit ou ensembles de 
règles ayant trait aux questions régies par le présent règlement s'appliquent dans des unités 
territoriales différentes: 
a) toute référence à la résidence habituelle dans cet État membre vise la résidence habituelle 
dans une unité territoriale;  
b) toute référence à la nationalité ou, dans le cas du Royaume-Uni, au "domicile", vise l'unité 
territoriale désignée par la loi de cet État;  
c) toute référence à l'autorité d'un État membre vise l'autorité de l'unité territoriale concernée 
au sein de cet État;  
d) toute référence aux règles de l'État membre requis vise les règles de l'unité territoriale dans 
laquelle la compétence, la reconnaissance ou l'exécution sont invoquées. 
 
Article 67 
 
Informations relatives aux autorités centrales et aux langues acceptées 
Les États membres notifient à la Commission dans un délai de trois mois à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement: 
a) les noms, adresses et moyens de communication des autorités centrales désignées 
conformément à l'article 53;  
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b) les langues acceptées pour les communications adressées aux autorités centrales 
conformément à l'article 57, paragraphe 2;  
et 
c) les langues acceptées pour le certificat concernant le droit de visite conformément à 
l'article 45, paragraphe 2. 
Les États membres communiquent à la Commission toute modification apportée à ces 
informations. 
La Commission met ces informations à la disposition du public. 
 
Article 68 
 
Informations relatives aux juridictions et aux voies de recours 
Les États membres communiquent à la Commission les listes des juridictions et des voies de 
recours visées aux articles 21, 29, 33 et 34, ainsi que les modifications qui y sont apportées. 
La Commission met ces informations à jour et les met à la disposition du public par voie de 
publication au Journal officiel de l'Union européenne et par tout autre moyen approprié. 
 
Article 69 
 
Modification des annexes 
Toute modification apportée aux formulaires dont les modèles figurent aux annexes I à IV est 
adoptée selon la procédure visée à l'article 70, paragraphe 2. 
 
Article 70 
 
Comité 
1. La Commission est assistée par un comité (ci-après, "le comité"). 
2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, les articles 3 et 7 de la décision 
1999/468/CE s'appliquent. 
3. Le comité adopte son règlement intérieur. 
 
Article 71 
 
Abrogation du règlement (CE) n° 1347/2000 
1. Le règlement (CE) n° 1347/2000 est abrogé à compter de la date de mise en application du 
présent règlement. 
2. Toute référence au règlement (CE) n° 1347/2000 s'entend comme faite au présent 
règlement conformément à la table de correspondance figurant à l'annexe V. 
 
Article 72 
 
Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur le 1er août 2004. 
Le présent règlement s'applique à compter du 1er mars 2005 à l'exception des articles 67, 68, 
69 et 70, qui s'appliquent à compter du 1er août 2004. 
Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les 
États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne. 
 
ANNEXE I 
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CERTIFICAT VISÉ À L'ARTICLE 39 CONCERNANT LES DÉCISIONS EN MATIÈRE 
MATRIMONIALE(1) 
1. État membre d'origine 
2. Juridiction ou autorité délivrant le certificat 
2.1. Nom 
2.2. Adresse 
2.3. Téléphone/Télécopie/Adresse électronique 
3. Mariage 
3.1. Épouse 
3.1.1. Nom, prénoms 
3.1.2. Adresse 
3.1.3. Pays et lieu de naissance 
3.1.4. Date de naissance 
3.2. Époux 
3.2.1. Nom, prénoms 
3.2.2. Adresse 
3.2.3. Pays et lieu de naissance 
3.2.4. Date de naissance 
3.3. Pays, lieu (si cette donnée est disponible) et date du mariage 
3.3.1. Pays du mariage 
3.3.2. Lieu du mariage (si cette donnée est disponible) 
3.3.3. Date du mariage 
4. Juridiction ayant rendu la décision 
4.1. Nom de la juridiction 
4.2. Situation de la juridiction 
5. Décision 
5.1. Date 
5.2. Numéro de référence 
5.3. Type de décision 
5.3.1. Divorce 
5.3.2. Annulation du mariage 
5.3.3. Séparation de corps 
5.4. La décision a-t-elle été rendue par défaut? 
5.4.1. Non 
5.4.2. Oui(2) 
6. Nom des parties ayant bénéficié de l'assistance judiciaire 
7. La décision est-elle susceptible de recours selon la loi de l'État membre d'origine? 
7.1. Non 
7.2. Oui 
8. Date d'effet légal dans l'État membre où a été rendue la décision 
8.1. Divorce 
8.2. Séparation de corps 
Fait à ..., le ... 
Signature et/ou cachet 
(1) Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, 
la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000. 
(2) Les documents mentionnés à l'article 37, paragraphe 2, doivent être joints. 
 
ANNEXE II 
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CERTIFICAT VISÉ À L'ARTICLE 39 CONCERNANT LES DÉCISIONS EN MATIÈRE 
DE RESPONSABILITÉ PARENTALE(1) 
1. État membre d'origine 
2. Juridiction ou autorité délivrant le certificat 
2.1. Nom 
2.2. Adresse 
2.3. Téléphone/Télécopie/Adresse électronique 
3. Titulaire(s) d'un droit de visite 
3.1. Nom, prénoms 
3.2. Adresse 
3.3. Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
4. Titulaires de la responsabilité parentale autres que ceux mentionnés au point 3(2) 
4.1. 4.1.1. Nom, prénoms 
4.1.2. Adresse 
4.1.3 Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
4.2. 4.2.1. Nom, prénoms 
4.2.2. Adresse 
4.2.3. Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
4.3. 4.3.1. Nom, prénoms 
4.3.2. Adresse 
4.3.3. Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
5. Juridiction ayant rendu la décision 
5.1. Nom de la juridiction 
5.2. Situation de la juridiction 
6. Décision 
6.1. Date 
6.2. Numéro de référence 
6.3. La décision a-t-elle été rendue par défaut? 
6.3.1. Non 
6.3.2. Oui(3) 
7. Enfants concernés par la décision(4) 
7.1. Nom, prénoms et date de naissance 
7.2. Nom, prénoms et date de naissance 
7.3. Nom, prénoms et date de naissance 
7.4. Nom, prénoms et date de naissance 
8. Nom des parties ayant bénéficié de l'assistance judiciaire 
9. Attestation du caractère exécutoire et de la signification/notification 
9.1. La décision est-elle exécutoire selon la loi de l'État membre d'origine? 
9.1.1. Oui 
9.1.2. Non 
9.2. La décision a-t-elle été signifiée ou notifiée à la partie contre laquelle l'exécution est 
demandée? 
9.2.1. Oui 
9.2.1.1. Nom, prénoms de la partie 
9.2.1.2. Adresse 
9.2.1.3. Date de la signification/notification 
9.2.2. Non 
10. Informations spécifiques pour les décisions relatives au droit de visite si l'exequatur est 
requis selon l'article 28. Cette possibilité est prévue par l'article 40, paragraphe 2: 
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10.1. Modalités d'exercice du droit de visite (si et dans la mesure où ces précisions figurent 
dans la décision) 
10.1.1. Date, heure 
10.1.1.1. Début 
10.1.1.2. Fin 
10.1.2. Lieu 
10.1.3. Obligations particulières du titulaire de la responsabilité parentale 
10.1.4. Obligations particulières du bénéficiaire du droit de visite 
10.1.5. Restrictions éventuelles attachées à l'exercice du droit de visite 
11. Informations spécifiques pour les décisions relatives au retour de l'enfant si l'exequatur 
est requis selon l'article 28. Cette possibilité est prévue par l'article 40, paragraphe 2: 
11.1. La décision prévoit le retour de l'enfant 
11.2. Personne auprès de laquelle le retour de l'enfant doit être effectué (si et dans la mesure 
où cette précision figure dans la décision) 
11.2.1. Nom, prénoms 
11.2.2 Adresse 
Fait à ..., le ... 
Signature et/ou cachet 
(1) Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, 
la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000. 
(2) En cas de garde conjointe, la personne mentionnée au point 3 peut également être 
mentionnée au point 4. 
(3) Les documents mentionnés à l'article 37, paragraphe 2, doivent être joints. 
(4) Si le certificat concerne plus de quatre enfants, utiliser un deuxième formulaire. 
 
ANNEXE III 
CERTIFICAT VISÉ À L'ARTICLE 41, PARAGRAPHE 1, CONCERNANT LES 
DÉCISIONS EN MATIÈRE DE DROIT DE VISITE(1) 
1. État membre d'origine 
2. Juridiction ou autorité délivrant le certificat 
2.1. Nom 
2.2. Adresse 
2.3. Téléphone/Télécopie/Adresse électronique 
3. Titula ires d'un droit de visite 
3.1. Nom, prénoms 
3.2. Adresse 
3.3. Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
4. Titulaires de la responsabilité parentale autres que ceux mentionnés au point 3(2)(3) 
4.1. 4.1.1. Nom, prénoms 
4.1.2. Adresse 
4.1.3 Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
4.2. 4.2.1. Nom, prénoms 
4.2.2. Adresse 
4.2.3. Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
4.3. Autres 
4.3.1. Nom, prénoms 
4.3.2. Adresse 
4.3.3. Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
5. Juridiction ayant rendu la décision 
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5.1. Nom de la juridiction 
5.2. Situation de la juridiction 
6. Décision 
6.1. Date 
6.2. Numéro de référence 
7. Enfants concernés par la décision(4) 
7.1. Nom, prénoms et date de naissance 
7.2. Nom, prénoms et date de naissance 
7.3. Nom, prénoms et date de naissance 
7.4. Nom, prénoms et date de naissance 
8. La décision est-elle susceptible de recours selon la loi de l'État membre d'origine? 
8.1. Oui 
8.2. Non 
9. En cas de procédure par défaut, l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a été 
signifié ou notifié à la personne défaillante en temps utile et de telle manière que cette 
personne a pu pourvoir à sa défense, ou, s'il a été signifié ou notifié sans le respect de ces 
conditions, il est établi qu'elle a accepté la décision de manière non équivoque 
10. Toutes les parties concernées ont eu la possibilité d'être entendues 
11. Les enfants ont eu la possibilité d'être entendus, à moins qu'une audition n'ait été jugée 
inappropriée eu égard à leur âge ou à leur degré de maturité 
12. Modalités d'exercice du droit de visite (si et dans la mesure où ces précisons figurent dans 
la décision) 
12.1. Date, heure 
12.1.1. Début 
12.1.2. Fin 
12.2. Lieu 
12.3. Obligations particulières du titulaire de la responsabilité parentale 
12.4. Obligations particulières du bénéficiaire du droit de visite 
12.5. Restrictions éventuelles attachées à l'exercice du droit de visite 
13. Nom des parties ayant bénéficié de l'assistance judiciaire 
Fait à ..., le ... 
Signature et/ou cachet 
(1) Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, 
la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000. 
(2) En cas de garde conjointe, la personne mentionnée au point 3 peut également être 
mentionnée au point 4. 
(3) Cocher la case correspondante à la personne à l'égard de laquelle le jugement devrait être 
mis à exécution. 
(4) Si le certificat concerne plus de quatre enfants, utiliser un deuxième formulaire. 
 
ANNEXE IV 
CERTIFICAT VISÉ À L'ARTICLE 42, PARAGRAPHE 1, CONCERNANT LE RETOUR 
DE L'ENFANT(1) 
1. État membre d'origine 
2. Juridiction ou autorité délivrant le certificat 
2.1. Nom 
2.2. Adresse 
2.3. Téléphone/Télécopie/Adresse électronique 
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3. Personne auprès de laquelle le retour de l'enfant doit être effectué (si cette précision figure 
dans la décision) 
3.1. Nom, prénoms 
3.2. Adresse 
3.3. Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
4. Titulaires de la responsabilité parentale(2) 
4.1. Mère 
4.1.1. Nom, prénoms 
4.1.2. Adresse (si cette donnée est disponible) 
4.1.3 Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
4.2. Père 
4.2.1. Nom, prénoms 
4.2.2. Adresse (si ces données sont disponibles) 
4.2.3. Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
4.3. Autre 
4.3.1. Nom, prénoms 
4.3.2. Adresse (si ces données sont disponibles) 
4.3.3. Date et lieu de naissance (si ces données sont disponibles) 
5. Défendeur (si cette donnée est disponible) 
5.1. Nom, prénoms 
5.2. Adresse (si cette donnée est disponible) 
6. Juridiction ayant rendu la décision 
6.1. Nom de la juridiction 
6.2. Situation de la juridiction 
7. Décision 
7.1. Date 
7.2. Numéro de référence 
8. Enfants concernés par la décision(3) 
8.1. Nom, prénoms et date de naissance 
8.2. Nom, prénoms et date de naissance 
8.3. Nom, prénoms et date de naissance 
8.4. Nom, prénoms et date de naissance 
9. La décision implique le retour de l'enfant 
10. La décision est-elle exécutoire dans l'État membre d'origine? 
10.1. Oui 
10.2. Non 
11. Les enfants ont eu la possibilité d'être entendus, à moins qu'une audition n'ait été jugée 
inappropriée eu égard à leur âge ou à leur degré de maturité 
12. Les parties ont eu la possibilité d'être entendues 
13. La décision prévoit le retour de l'enfant et la juridiction a pris en compte dans sa décision, 
les motifs et éléments de preuve sur lesquels repose la décision prise conformément à l'article 
13 de la convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants 
14. Le cas échéant, modalités des mesures prises par des juridictions ou des autorités en vue 
d'assurer la protection de l'enfant après son retour dans l'État membre de sa résidence 
habituelle 
15. Nom des parties ayant bénéficié de l'assistance judiciaire 
Fait à ..., le ... 
Signature et/ou cachet 
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(1) Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, 
la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000. 
(2) Ce point est facultatif. 
(3) Si plus de quatre enfants sont concernés, utiliser un deuxième formulaire. 
 
ANNEXE VI 
Déclarations de la Suède et de la Finlande conformément à l'article 59, paragraphe 2, point a), 
du règlement du Conseil relatif à la compétence, la reconnaissance et l'exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le 
règlement (CE) n° 1347/2000. 
Déclaration de la Suède: 
Conformément à l'article 59, paragraphe 2, point a), du règlement du Conseil relatif à la 
compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en 
matière de responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000, la Suède 
déclare que la convention du 6 février 1931 entre le Danemark, la Finlande, l'Islande, la 
Norvège et la Suède comprenant des dispositions de droit international privé sur le mariage, 
l'adoption et la garde des enfants, ainsi que son protocole final, s'appliqueront intégralement 
dans les relations entre la Suède et la Finlande en lieu et place des règles du règlement. 
Déclaration de la Finlande: 
Conformément à l'article 59, paragraphe 2, point a), du règlement du Conseil relatif à la 
compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en 
matière de responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000, la Finlande 
déclare que la convention du 6 février 1931 entre le Danemark, la Finlande, l'Islande, la 
Norvège et la Suède comprenant des dispositions de droit international privé sur le mariage, 
l'adoption et la garde des enfants, ainsi que son protocole final, s'appliqueront intégralement 
dans les relations entre la Finlande et la Suède en lieu et place des règles du règlement. 
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Convention de Rome de 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles (version consolidée) 
 
NOTE PRÉLIMINAIRE  
La signature, le 29 novembre 1997, de la convention d'adhésion de la République d'Autriche, 
de la République de Finlande et du Royaume de Suède à la convention de Rome sur la loi 
applicable aux obligations contractuelles ainsi qu'aux deux protocoles concernant son 
interprétation par la Cour de justice a rendu souhaitable de procéder à une version codifiée de 
la convention de Rome et des deux protocoles précités. 
Ces textes sont complétés par trois déclarations, l'une faite en 1980, ayant trait à l'harmonie à 
prévoir entre des mesures à adopter en termes de règles de conflit adoptées au niveau de la 
Communauté avec celles de la convention, une deuxième, faite également en 1980, 
concernant l'interprétation par la Cour de justice de la convention et une troisième, en 1996, 
relative au respect de la procédure prévue à l'article 23 de la convention de Rome en matière 
de transport de marchandises par mer. 
Le secrétariat général du Conseil, dans les archives duquel sont déposés les originaux des 
instruments concernés, a établi le texte imprimé dans le présent fascicule. Il convient 
toutefois de noter que ce texte n'a pas de valeur contraignante. Les textes officiels des 
instruments codifiés se trouvent dans les journaux suivants. 
 
PRÉAMBULE  
 
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES au traité instituant la Communauté 
économique européenne, 
SOUCIEUSES de poursuivre, dans le domaine du droit international privé, l'oeuvre 
d'unification juridique déjà entreprise dans la Communauté, notamment en matière de 
compétence judiciaire et d'exécution des jugements, 
DÉSIRANT établir des règles uniformes concernant la loi applicable aux obligations 
contractuelles, 
 
SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT: 
 
TITRE PREMIER  
CHAMP D'APPLICATION  
 
Article premier Champ d'application 
 
1. Les dispositions de la présente convention sont applicables, dans les situations comportant 
un conflit de lois, aux obligations contractuelles. 
2. Elles ne s'appliquent pas: 
a) à l'état et à la capacité des personnes physiques, sous réserve de l'article 11;  
b) aux obligations contractuelles concernant: 
- les testaments et successions, 
- les régimes matrimoniaux, 
- les droits det devoirs découlant des relations de famille, de parenté, de mariage ou 
d'alliance, y compris les obligations alimentaires envers les enfants non légitimes;  
c) aux obligations nées de lettres de change, chèques, billets à ordre ainsi que d'autres 
instruments négociables, dans la mesure où les obligations nées de ces autres instruments 
dérivent de leur caractère négociable;  
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d) aux conventions d'arbitrage et d'élection de for;  
e) aux questions relevant du droit des sociétés, associations et personnes morales, telles que 
la constitution, la capacité juridique, le fonctionnement interne et la dissolution des sociétés, 
associations et personnes morales, ainsi que la responsabilité personnelle légale des associés 
et des organes pour les dettes de la société, association ou personne morale;  
f) à la question de savoir si un intermédiaire peut engager, envers les tiers, la personne pour le 
compte de laquelle il prétend agir ou si un organe d'une société, d'une association ou d'une 
personne morale peut engager, envers les tiers, cette société, association ou personne morale;  
g) à la constitution des trusts, aux relations qu'ils créent entre les constituants, les trustees et 
les bénéficiaires;  
h) à la preuve et à la procédure, sous réserve de l'article 14. 
3. Les dispositions de la présente convention ne s'appliquent pas aux contrats d'assurance qui 
couvrent des risques situés dans les territoires des États membres de la Communauté 
économique européenne. Pour déterminer si un risque est situé dans ces territoires, le juge 
applique sa loi interne. 
4. Le paragraphe précédent ne concerne pas les contrats de réassurance. 
 
Article 2 Caractère universel 
 
La loi désignée par la présente convention s'applique même si cette loi est celle d'un État non 
contractant. 
 
TITRE II  
RÈGLES UNIFORMES  
 
Article 3 Liberté de choix 
 
1. Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Ce choix doit être exprès ou résulter de 
façon certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les 
parties peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur 
contrat. 
2. Les parties peuvent convenir, à tout moment, de faire régir le contrat par une loi autre que 
celle qui le régissait auparavant soit en vertu d'un choix antérieur selon le présent article, soit 
en vertu d'autres dispositions de la présente convention. Toute modification quant à la 
détermination de la loi applicable, intervenue postérieurement à la conclusion du contrat, 
n'affecte pas la validité formelle du contrat au sens de l'article 9 et ne porte pas atteinte aux 
droits des tiers. 
3. Le choix par les parties d'une loi étrangère, assorti ou non de celui d'un tribunal étranger, 
ne peut, lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés au moment de ce choix 
dans un seul pays, porter atteinte aux dispositions auxquelles la loi de ce pays ne permet pas 
de déroger par contrat, ci-après dénommées «dispositions impératives». 
4. L'existence et la validité du consentement des parties quant au choix de la loi applicable 
sont régies par les dispositions établies aux articles 8, 9 et 11. 
 
Article 4 Loi applicable à défaut de choix 
 
1. Dans la mesure où la loi applicable au contrat n'a pas été choisie conformément aux 
dispositions de l'article 3, le contrat est régi par la loi du pays avec lequel il présente les liens 
les plus étroits. Toutefois, si une partie du contrat est séparable du reste du contrat et présente 
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un lien plus étroit avec un autre pays, il pourra être fait application, à titre exceptionnel, à 
cette partie du contrat de la loi de cet autre pays. 
2. Sous réserve du paragraphe 5, il est présumé que le contrat présente les liens les plus 
étroits avec le pays où la partie qui doit fournir la prestation caractéristique a, au moment de 
la conclusion du contrat, sa résidence habituelle ou, s'il s'agit d'une société, association ou 
personne morale, son administration centrale. Toutefois, si le contrat est conclu dans 
l'exercice de l'activité professionnelle de cette partie, ce pays est celui où est situé son 
principal établissement ou, si, selon le contrat, la prestation doit être fournie par un 
établissement autre que l'établissement principal, celui où est situé cet autre établissement. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, dans la mesure où le contrat a pour objet un 
droit réel immobilier ou un droit d'utilisation d'un immeuble, il est présumé que le contrat 
présente les liens les plus étroits avec le pays où est situé l'immeuble. 
4. Le contrat de transport de marchandises n'est pas soumis à la présomption du paragraphe 2. 
Dans ce contrat, si le pays dans lequel le transporteur a son établissement principal au 
moment de la conclusion du contrat est aussi celui dans lequel est situé le lieu de chargement 
ou de déchargement ou l'établissement principal de l'expéditeur, il est présumé que le contrat 
a les liens les plus étroits avec ce pays. Pour l'application du présent paragraphe, sont 
considérés comme contrats de transport de marchandises les contrats d'affrètement pour un 
seul voyage ou d'autres contrats lorsqu'ils ont principalement pour objet de réaliser un 
transport de marchandises. 
5. L'application du paragraphe 2 est écartée lorsque la prestation caractéristique ne peut être 
déterminée. Les présomptions des paragraphes 2, 3 et 4 sont écartées lorsqu'il résulte de 
l'ensemble des circonstances que le contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays. 
 
Article 5 Contrats conclus par les consommateurs 
 
1. Le présent article s'applique aux contrats ayant pour objet la fourniture d'objets mobiliers 
corporels ou de services à une personne, le consommateur, pour un usage pouvant être 
considéré comme étranger à son activité professionnelle, ainsi qu'aux contrats destinés au 
financement d'une telle fourniture. 
2. Nonobstant les dispositions de l'article 3, le choix par les parties de la loi applicable ne 
peut avoir pour résultat de priver le consommateur de la protection que lui assurent les 
dispositions impératives de la loi du pays dans lequel il a sa résidence habituelle: 
- si la conclusion du contrat a été précédée dans ce pays d'une proposition spécialement faite 
ou d'une publicité, et si le consommateur a accompli dans ce pays les actes nécessaires à la 
conclusion du contrat 
ou 
- si le cocontractant du consommateur ou son représentant a reçu la commande du 
consommateur dans ce pays 
ou 
- si le contrat est une vente de marchandises et que le consommateur se soit rendu de ce pays 
dans un pays étranger et y ait passé la commande, à la condition que le voyage ait été 
organisé par le vendeur dans le but d'inciter le consommateur à conclure une vente. 
3. Nonobstant les dispositions de l'article 4 et à défaut de choix exercé conformément à 
l'article 3, ces contrats sont régis par la loi du pays dans lequel le consommateur a sa 
résidence habituelle, s'ils sont intervenus dans les circonstances décrites au paragraphe 2 du 
présent article. 
4. Le présent article ne s'applique pas: 
a) au contrat de transport;  
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b) au contrat de fourniture de services lorsque les services dus au consommateur doivent être 
fournis exclusivement dans un pays autre que celui dans lequel il a sa résidence habituelle. 
5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4, le présent article s'applique au contrat offrant 
pour un prix global des prestations combinées de transport et de logement. 
 
Article 6 Contrat individuel de travail 
 
1. Nonobstant les dispositions de l'article 3, dans le contrat de travail, le choix par les parties 
de la loi applicable ne peut avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui 
assurent les dispositions impératives de la loi qui serait applicable, à défaut de choix, en vertu 
du paragraphe 2 du présent article. 
2. Nonobstant les dispositions de l'article 4 et à défaut de choix exercé conformément à 
l'article 3, le contrat de travail est régi: 
a) par la loi du pays où le travailleur, en exécution du contrat, accomplit habituellement son 
travail, même s'il est détaché à titre temporaire dans un autre pays 
ou 
b) si le travailleur n'accomplit pas habituellement son travail dans un même pays, par la loi 
du pays où se trouve l'établissement qui a embauché le travailleur, 
à moins qu'il ne résulte de l'ensemble des circonstances que le contrat de travail présente des 
liens plus étroits avec un autre pays, auquel cas la loi de cet autre pays est applicable. 
 
Article 7 Lois de police 
 
1. Lors de l'application, en vertu de la présente convention, de la loi d'un pays déterminé, il 
pourra être donné effet aux dispositions impératives de la loi d'un autre pays avec lequel la 
situation présente un lien étroit, si et dans la mesure où, selon le droit de ce dernier pays, ces 
dispositions sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat. Pour décider si effet 
doit être donné à ces dispositions impératives, il sera tenu compte de leur na ture et de leur 
objet ainsi que des conséquences qui découleraient de leur application ou de leur non-
application. 
2. Les dispositions de la présente convention ne pourront porter atteinte à l'application des 
règles de la loi du pays du juge qui régissent impérativement la situation quelle que soit la loi 
applicable au contrat. 
 
Article 8 Consentement et validité au fond 
 
1. L'existence et la validité du contrat ou d'une disposition de celui-ci sont soumises à la loi 
qui serait applicable en vertu de la présente convention si le contrat ou la disposition étaient 
valables. 
2. Toutefois, pour établir qu'elle n'a pas consenti, une partie peut se référer à la loi du pays 
dans lequel elle a sa résidence habituelle s'il résulte des circonstances qu'il ne serait pas 
raisonnable de déterminer l'effet du comportement de cette partie d'après la loi prévue au 
paragraphe précédent. 
 
Article 9 Forme 
 
1. Un contrat conclu entre des personnes qui se trouvent dans un même pays est valable quant 
à la forme s'il satisfait aux conditions de forme de la loi qui le régit au fond en vertu de la 
présente convention ou de la loi du pays dans lequel il a été conclu. 
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2. Un contrat conclu entre des personnes qui se trouvent dans des pays différents est valable 
quant à la forme s'il satisfait aux conditions de forme de la loi qui le régit au fond en vertu de 
la présente convention ou de la loi de l'un de ces pays. 
3. Lorsque le contrat est conclu par un représentant, le pays où le représentant se trouve au 
moment où il agit est celui qui doit être pris en considération pour l'application des 
paragraphes 1 et 2. 
4. Un acte juridique unilatéral relatif à un contrat conclu ou à conclure est valable quant à la 
forme s'il satisfait aux conditions de forme de la loi qui régit ou régirait au fond le contrat en 
vertu de la présente convention ou de la loi du pays dans lequel cet acte est intervenu. 
5. Les dispositions des paragraphes précédents ne s'appliquent pas aux contrats qui entrent 
dans le champ d'application de l'article 5, conclus dans les circonstances qui y sont décrites 
au paragraphe 2. La forme de ces contrats est régie par la loi du pays dans lequel le 
consommateur a sa résidence habituelle. 
6. Nonobstant les dispositions des quatre premiers paragraphes du présent article, tout contrat 
ayant pour objet un droit réel immobilier ou un droit d'utilisation d'un immeuble est soumis 
aux règles de forme impératives de la loi du pays où l'immeuble est situé, pour autant que 
selon cette loi elles s'appliquent indépendamment du lieu de conclusion du contrat et de la loi 
le régissant au fond. 
 
Article 10 Domaine de la loi du contrat 
 
1. La loi applicable au contrat en vertu des articles 3 à 6 et de l'article 12 de la présente 
convention régit notamment: 
a) son interprétation;  
b) l'exécution des obligations qu'il engendre;  
c) dans les limites des pouvoirs attribués au tribunal par sa loi de procédure, les conséquences 
de l'inexécution totale ou partielle de ces obligations, y compris l'évaluation du dommage 
dans la mesure où des règles de droit la gouvernent;  
d) les divers modes d'extinction des obligations, ainsi que les prescriptions et déchéances 
fondées sur l'expiration d'un délai;  
e) les conséquences de la nullité du contrat. 
2. En ce qui concerne les modalités d'exécution et les mesures à prendre par le créancier en 
cas de défaut dans l'exécution on aura égard à la loi du pays où l'exécution a lieu. 
 
Article 11 Incapacité 
 
Dans un contrat conclu entre personnes se trouvant dans un même pays, une personne 
physique qui serait capable selon la loi de ce pays ne peut invoquer son incapacité résultant 
d'une autre loi que si, au moment de la conclusion du contrat, le cocontractant a connu cette 
incapacité ou ne l'a ignorée qu'en raison d'une imprudence de sa part. 
 
Article 12 Cession de créance 
 
1. Les obligations entre le cédant et le cessionnaire d'une créance sont régies par la loi qui, en 
vertu de la présente convention, s'applique au contrat qui les lie. 
2. La loi qui régit la créance cédée détermine le caractère cessible de celle-ci, les rapports 
entre cessionnaire et débiteur, les conditions d'opposabilité de la cession au débiteur et le 
caractère libératoire de la prestation faite par la débiteur. 
 
Article 13 Subrogation 
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1. Lorsque, en vertu d'un contrat, une personne, le créancier, a des droits à l'égard d'une autre 
personne, le débiteur, et qu'un tiers a l'obligation de désintéresser le créancier ou encore que 
le tiers a désintéressé le créancier en exécution de cette obligation, la loi applicable à cette 
obligation du tiers détermine si celui-ci peut exercer en tout ou en partie les droits détenus par 
le créancier contre le débiteur selon la loi régissant leurs relations. 
2. La même règle s'applique lorsque plusieurs personnes sont tenues de la même obligation 
contractuelle et que le créancier a été désintéressé par l'une d'elles. 
 
Article 14 Preuve 
 
1. La loi régissant le contrat en vertu de la présente convention s'applique dans la mesure où, 
en matière d'obligations contractuelles, elle établit des présomptions légales ou répartit la 
charge de la preuve. 
2. Les actes juridiques peuvent être prouvés par tout mode de preuve admis soit par la loi du 
for, soit par l'une des lois visées à l'article 9, selon laquelle l'acte est valable quant à la forme, 
pour autant que la preuve puisse être administrée selon ce mode devant le tribunal saisi. 
 
Article 15 Exclusion du renvoi 
 
Lorsque la présente convention prescrit l'application de la loi d'un pays, elle entend les règles 
de droit en vigueur dans ce pays à l'exclusion des règles de droit international privé. 
 
Article 16 Ordre public 
 
L'application d'une disposition de la loi désignée par la présente convention ne peut être 
écartée que si cette application est manifestement incompatible avec l'ordre public du for. 
 
Article 17 Application dans le temps 
 
La convention s'applique dans un État contractant aux contrats conclus après son entrée en 
vigueur pour cet État. 
 
Article 18 Interprétation uniforme 
 
Aux fins de l'interprétation et de l'application des règles uniformes qui précèdent, il sera tenu 
compte de leur caractère international et de l'opportunité de parvenir à l'uniformité dans la 
façon dont elles sont interprétées et appliquées. 
 
Article 19 Systèmes non unifiés 
 
1. Lorsqu'un État comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres règles en 
matière d'obligations contractuelles, chaque unité territoriale est considérée comme un pays 
aux fins de la détermination de la loi applicable selon la présente convention. 
2. Un État dans lequel différentes unités territoriales ont leurs propres règles de droit en 
matière d'obligations contractuelles ne sera pas tenu d'appliquer la présente convention aux 
conflits de lois intéressant uniquement ces unités territoriales. 
 
Article 20 Priorité du droit communautaire 
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La présente convention ne préjuge pas l'application des dispositions qui, dans des matières 
particulières, règlent les conflits de lois en matière d'obligations contractuelles et qui sont ou 
seront contenues dans les actes émanant des institutions des Communautés européennes ou 
dans les législations nationales harmonisées en exécution de ces actes. 
 
Article 21 Relations avec d'autres conventions 
 
La présente convention ne porte pas atteinte à l'application des conventions internationales 
auxquelles un État contractant est ou sera partie. 
 
Article 22 Réserves 
 
1. Tout État contractant, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation ou de 
l'approbation, pourra se réserver le droit de ne pas appliquer: 
a) l'article 7 paragraphe 1;  
b) l'article 10 paragraphe 1 point e). 
2. . . . (2) 
3. Tout État contractant pourra à tout moment retirer une réserve qu'il aura faite; l'effet de la 
réserve cessera le premier jour du troisième mois du calendrier après la notification du retrait. 
 
TITRE III  
CLAUSES FINALES  
 
Article 23 
 
1. Si, après la date d'entrée en vigueur de la présente convention à son égard, un État 
contractant désire adopter une nouvelle règle de conflit de lois pour une catégorie particulière 
de contrats entrant dans le champ d'application de la convention, il communique son intention 
aux autres États signataires par l'intermédiaire du secrétaire général du Conseil des 
Communautés européennes. 
2. Dans un délai de six mois à partir de la communication faite au secrétaire général, tout État 
signataire peut demander à celui-ci d'organiser des consultations entre États signataires en 
vue d'arriver à un accord. 
3. Si, dans ce délai, aucun État signataire n'a demandé la consultation ou si, dans les deux ans 
qui suivront la communication faite au secrétaire général, aucun accord n'est intervenu à la 
suite des consultations, l'État contractant peut modifier son droit. La mesure prise par cet État 
est portée à la connaissance des autres États signataires par l'intermédiaire du secrétaire 
général du Conseil des Communautés européennes. 
 
Article 24 
 
1. Si, après la date d'entrée en vigueur de la présente convention à son égard, un État 
contractant désire devenir partie à une convention multilatérale dont l'objet principal ou l'un 
des objets principaux est un règlement de droit international privé dans l'une des matières 
régies par la présente convention, il est fait application de la procédure prévue à l'article 23. 
Toutefois, le délai de deux ans, prévu au paragraphe 3 de l'article 23, est ramené à un an. 
2. La procédure prévue au paragraphe précédent n'est pas suivie si un État contractant ou 
l'une des Communautés européennes sont déjà parties à la convention multilatérale ou si 
l'objet de celle-ci est de réviser une convention à laquelle l'État intéressé est partie ou s'il 



DIP_textes.doc  07/11/2004 19:42 s♥p.116 
 

 

s'agit d'une convention conclue dans le cadre des traités instituant les Communautés 
européennes. 
 
Article 25 
 
Lorsqu'un État contractant considère que l'unification réalisée par la présente convention est 
comprise par la conclusion d'accords non prévus à l'article 24 paragraphe 1, cet État peut 
demander au secrétaire général du Conseil des Communautés européennes d'organiser une 
consultation entre les États signataires de la présente convention. 
 
Article 26 
 
Chaque État contractant peut demander la révision de la présente convention. Dans ce cas, 
une conférence de révision est convoquée par le président du Conseil des Communautés 
européennes. 
 
Article 27 (3) 
 
Article 28 
 
1. La présente convention est ouverte à compter du 19 juin 1980 à la signature des États 
parties au traité instituant la Communauté économique européenne. 
2. La présente convention sera ratifiée, acceptée ou approuvée par les États signataires. Les 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du 
secrétariat général du Conseil des Communautés européennes (4). 
 
Article 29 (5) 
 
1. La présente convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le 
dépôt du septième instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 
2. La convention entrera en vigueur pour chaque État signataire ratifiant, acceptant ou 
approuvant postérieurement, le premier jour du troisième mois suivant le dépôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 
 
Article 30 
 
1. La convention aura une durée de dix ans à partir de la date de son entrée en vigueur 
conformément à l'article 29 paragraphe 1, même pour les États pour qui elle entrerait en 
vigueur postérieurement. 
2. La convention sera renouvelée tacitement de cinq ans en cinq ans sauf dénonciation. 
3. La dénonciation sera notifiée, au moins six mois avant l'expiration du délai de dix ans ou 
de cinq ans selon le cas, au secrétaire général du Conseil des Communautés européennes (6). 
4. La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de l'État qui l'aura notifiée. La convention 
restera en vigueur pour les autres États contractants. 
 
Article 31 (7) 
 
Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes notifiera aux États parties au 
traité instituant la Communauté économique européenne: 
a) les signatures;  
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b) le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation;  
c) la date d'entrée en vigueur de la présente convention;  
d) les communications faites en application des articles 23, 24, 25, 26 et 30 (8);  
e) les réserves et le retrait des réserves mentionnées à l'article 22. 
 
Article 32 
 
Le protocole annexé à la présente convention en fait partie intégrante. 
 
Article 33 (9) 
 
La présente convention, rédigée en un exemplaire unique en langues allemande, anglaise, 
danoise, française, irlandaise, italienne et néerlandaise, ces textes faisant également foi, sera 
déposée dans les archives du secrétariat général du Conseil des Communautés européennes. 
Le secrétaire général en remettra une copie certifiée conforme à chacun des gouvernements 
des États signataires. 
En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente convention. 
Fait à Rome, le dix-neuf juin mil neuf cent quatre-vingt. 
[Signatures des plénipotentiaires] 
 
PROTOCOLE (10)  
Les hautes parties contractantes sont convenues de la disposition ci-après qui est annexée à la 
convention. 
«Nonobstant les dispositions de la convention, le Danemark, la Suède et la Finlande peuvent 
conserver les dispositions nationales concernant la loi applicable aux questions relatives au 
transport de marchandises par mer et peuvent modifier ces dispositions sans suivre la 
procédure prévue à l'article 23 de la convention de Rome. Les dispositions nationales 
applicables en la matière sont les suivantes: 
- au Danemark, les paragraphes 252 et 321 sous-section 3 et 4 de la "Sølov" (loi maritime), 
- en Suède, le chapitre 13 article 2 paragraphes 1 et 2, et le chapitre 14 article 1er paragraphe 
3 de la "sjölagen" (loi maritime), 
- en Finlande, le chapitre 13 article 2 paragraphes 1 et 2, et le chapitre 14 article 1er point 3 
de la "merilaki"/"sjölagen" (loi maritime).» 
En foi de quoi, les soussignés, autorisés à cet effet, ont signé le présent protocole. 
Fait à Rome, le dix-neuf juin mil neuf cent quatre-vingt. 
[Signatures des plénipotentiaires] 
 
DÉCLARATION COMMUNE  
Au moment de procéder à la signature de la convention sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles, les gouvernements du royaume de Belgique, du royaume de Danemark, de la 
république fédérale d'Allemagne, de la République française, de l'Irlande, de la République 
italienne, du grand-duché de Luxembourg, du royaume des Pays-Bas et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
I. soucieux d'éviter dans toute la mesure du possible la dispersion des règles de conflit de lois 
entre de multiples instruments et les divergences entre ces règles, souhaitent que les 
institutions des Communautés européennes, dans l'exercice de leurs compétences sur la base 
des traités qui les ont instituées, s'efforcent, lorsqu'il y a lieu, d'adopter des règles de conflit 
qui, autant que possible, soient en harmonie avec celles de la convention;  
II. déclarent leur intention de procéder, dès la signature de la convention et en attendant d'être 
liés par l'article 24 de la convention, à des consultations réciproques dans le cas où l'un des 
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États signataires désirerait devenir partie à une convention à laquelle s'appliquerait la 
procédure prévue audit article;  
III. considérant la contribution de la convention sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles à l'unification des règles de conflits au sein des Communautés européennes, 
expriment l'opinion que tout État qui deviendrait membre des Communautés européennes 
devrait adhérer à cette convention. 
En foi de quoi, les soussignés, autorisés à cet effet, ont signé la présente déclaration 
commune. 
Fait à Rome, le dix-neuf juin mil neuf cent quatre-vingt. 
[Signatures des plénipotentiaires] 
 
DÉCLARATION COMMUNE  
Les gouvernements du royaume de Belgique, du royaume de Danemark, de la république 
fédérale d'Allemagne, de la République française, de l'Irlande, de la République italienne, du 
grand-duché de Luxembourg, du royaume des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, 
au moment de la signature de la convention sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles, 
désirant assurer une application aussi efficace que possible de ses dispositions, 
soucieux d'éviter que les divergences d'interprétation de la convention ne nuisent à son 
caractère unitaire, 
se déclarent prêts: 
1) à examiner la possibilité d'attribuer certaines compétences à la Cour de justice des 
Communautés européennes, et à négocier, le cas échéant, un accord à cet effet;  
2) à instituer des contacts périodiques entre leurs représentants. 
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente déclaration 
commune. 
Fait à Rome, le dix-neuf juin mil neuf cent quatre-vingt. 
[Signatures des plénipotentiaires] 
(1) Texte tel que modifié par la convention du 10 avril 1984 relative à l'adhésion de la 
République hellénique, ci-après dénommée «convention d'adhésion de 1984», par la 
convention du 18 mai 1992 relative à l'adhésion du royaume d'Espagne et de la République 
portugaise, ci-après dénommée «convention d'adhésion de 1992», et par la convention 
relative à l'adhésion de la république d'Autriche, la république de Finlande et le royaume de 
Suède, ci-après dénommée «convention d'adhésion de 1996». 
(2) Paragraphe supprimé par l'article 2 point 1 de la convention d'adhésion de 1992. 
(3) Article supprimé par l'article 2 point 1 de la convention d'adhésion de 1992. 
(4) La ratification des conventions d'adhésion est faite conformément aux dispositions 
suivantes de ces conventions: 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1984, de l'article 3 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 3 
La présente convention sera ratifiée par les États signataires. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du secrétaire général du Conseil des Communautés européennes.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1992, de l'article 4 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 4 
La présente convention est ratifiée par les État signataires. Les instruments de ratification 
sont déposés auprès du secrétariat général du Conseil des Communautés européennes.» 
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- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1996, de l'article 5 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 5 
La présente convention sera ratifiée par les État signataires. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du secrétaire général du Conseil de l'Union européenne.» 
(5) L'entrée en vigueur des conventions d'adhésion est faite conformément aux dispositions 
suivantes de ces conventions: 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1984, de l'article 4 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 4 
La présente convention entrera en vigueur, dans les rapports entre les États qui l'auront 
ratifiée, le premier jour du troisième mois suivant le dépôt du dernier instrument de 
ratification par la République hellénique et sept États ayant ratifié la convention sur la loi 
applicable aux obligations contractuelles. 
La présente convention entrera en vigueur pour chaque État contractant qui la ratifiera 
ultérieurement le premier jour du troisième mois suivant le dépôt de son instrument de 
ratification.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1992, de l'article 5 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 5 
La présente convention entre en vigueur, dans les rapports entre les États qui l'ont ratifiée, le 
premier jour du troisième mois suivant le dépôt du dernier instrument de ratification par le 
royaume d'Espagne ou la République portugaise et un État ayant ratifié la convention sur la 
loi applicable aux obligations contractuelles. 
La présente convention entre en vigueur pour chaque État contractant qui la ratifie 
ultérieurement le premier jour du troisième mois suivant le dépôt de son instrument de 
ratification.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1996, de l'article 6 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 6 
1. La présente convention entre en vigueur, dans les rapports entre les États qui l'ont ratifiée, 
le premier jour du troisième mois suivant le dépôt du dernier instrument de ratification par la 
république d'Autriche, la république de Finlande ou le royaume de Suède et un État 
contractant ayant ratifié la convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles. 
2. La présente convention entre en vigueur pour chaque État contractant qui le ratifie 
ultérieurement le premier jour du troisième mois suivant le dépôt de son instrument de 
ratification.» 
(6) Phrase supprimée par la convention de 1992. 
(7) La notification des conventions d'adhésion est faite conformément aux dispositions 
suivantes de ces conventions: 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1984, de l'article 5 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 5 
Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes notifiera aux États 
signataires: 
a) le dépôt de tout instrument de ratification;  
b) les dates d'entrée en vigueur de la présente convention pour les États contractants.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1992, de l'article 6 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 6 
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Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes notifie aux États signataires: 
a) le dépôt de tout instrument de ratification;  
b) les dates d'entrée en vigueur de la présente convention pour les États contractants.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1996, de l'article 7 de la même convention 
qui s'établit comme suit: 
«Article 7 
Le secrétaire général du Conseil de l'Union européenne notifie aux États signataires: 
a) le dépôt de tout instrument de ratification;  
b) les dates d'entrée en vigueur de la présente convention pour les États contractants.» 
(8) Point d) modifié par la convention d'adhésion de 1992. 
(9) L'indication des textes faisant foi des conventions d'adhésion résulte des dispositions 
suivantes de ces conventions: 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1984, des articles 2 et 6 de la même 
convention qui s'établissent comme suit: 
«Article 2 
Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes remet au gouvernement de 
la République hellénique une copie certifiée conforme de la convention sur la loi applicable 
aux obligations contractuelles en langues allemande, anglaise, danoise, française, irlandaise, 
italienne et néerlandaise. 
Le texte de la convention sur la loi applicable aux obligations cont ractuelles établi en langue 
grecque est annexé à la présente convention. Le texte établi en langue grecque fait foi dans 
les mêmes conditions que les autres textes de la convention sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles.» 
«Article 6 
La présente convention, qui est rédigée en un exemplaire unique en langues allemande, 
anglaise, danoise, française, grecque, irlandaise, italienne et néerlandaise, les huit textes 
faisant également foi, sera déposée dans les archives du secrétariat général du Conseil des 
Communautés européennes. Le secrétaire général en remettra une copie certifiée conforme à 
chacun des gouvernements des États signataires.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1992, des articles 3 et 7 de la même 
convention qui s'établissent comme suit: 
«Article 3 
Le secrétaire général du Conseil des Communautés européennes remet au gouvernement du 
royaume d'Espagne et au gouvernement de la République portugaise une copie certifiée 
conforme de la convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles en langues 
allemande, anglaise, danoise, française, grecque, irlandaise, italienne et néerlandaise. 
Les textes de la convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles établi en 
langues espagnole et portugaise figure aux annexes I et II de la présente convention. Le texte 
établi en langues espagnole et portugaise fait loi dans les mêmes conditions que les autres 
textes de la convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles.» 
«Article 7 
La présente convention, rédigée en un exemplaire unique en langues allemande, anglaise, 
danoise, espagnole, française, grecque, irlandaise, italienne, néerlandaise et portugaise, les 
dix textes faisant également foi, est déposée dans les archives du secrétariat général du 
Conseil des Communautés européennes. Le secrétaire général en remet une copie certifiée 
conforme à chacun des gouvernements des États signataires.» 
- en ce qui concerne la convention d'adhésion de 1996, des articles 4 et 8 de la même 
convention qui s'établissent comme suit: 
«Article 4 
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1. Le secrétaire général du Conseil de l'Union européenne remet aux gouvernements de la 
république d'Autriche, de la république de Finlande et du royaume de Suède une copie 
certifiée conforme de la convention de 1980, de la convent ion de 1984, du premier protocole 
de 1988, du deuxième protocole de 1988 et de la convention de 1992, en langues allemande, 
anglaise, danoise, espagnole, française, grecque, irlandaise, italienne, néerlandaise et 
portugaise. 
2. Les textes de la convention de 1980, de la convention de 1984, du premier protocole de 
1988, du deuxième protocole de 1988 et de la convention de 1992, établis en langues finnoise 
et suédoise, font foi dans les mêmes conditions que les autres textes de la convention de 
1980, de la convention de 1984, du premier protocole de 1988 et du deuxième protocole de 
1988 et de la convention de 1992.» 
«Article 8 
La présente convention, rédigée en un exemplaire unique en langues allemande, anglaise, 
danoise, espagnole, finnoise, française, grecque, irlandaise, italienne, néerlandaise, portugaise 
et suédoise, les douze textes faisant également foi, est déposée dans les archives du 
secrétariat général du Conseil de l'Union européenne. Le secrétaire général en remet une 
copie certifiée conforme à chacun des gouvernements des États signataires.» 
(10) Texte tel que modifié par la convention d'adhésion de 1996. 
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Convention du 15 juin 1955 sur la loi applicable aux ventes à caractère international 
d'objets mobiliers corporels (Conclue le 15 juin 1955)                  
 
Les Etats signataires de la présente Convention; 
 
Désirant établir des dispositions communes concernant la loi applicable aux ventes d'objets 
mobiliers corporels; 
 
Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et sont convenus des dispositions 
suivantes: 
 
Article premier 
 
La présente Convention est applicable aux ventes à caractère international d'objets mobiliers 
corporels. 
 
Elle ne s'applique pas aux ventes de titres, aux ventes de navires et de bateaux ou d'aéronefs 
enregistrés, aux ventes par autorité de justice ou sur saisie. Elle s'applique aux ventes sur 
documents. 
 
Pour son application sont assimilés aux ventes les contrats de livraison d'objets mobiliers 
corporels à fabriquer ou à produire, lorsque la partie qui s'oblige à livrer doit fournir les 
matières premières nécessaires à la fabrication ou à la production. 
 
La seule déclaration des parties, relative à l'application d'une loi ou à la compétence d'un juge 
ou d'un arbitre, ne suffit pas à donner à la vente le caractère international au sens de l'alinéa 
premier du présent article. 
 
Article 2 
 
La vente est régie par la loi interne du pays désigné par les parties contractantes. 
 
Cette désignation doit faire l'objet d'une clause expresse, ou résulter indubitablement des 
dispositions  du contrat. 
 
Les conditions, relatives au consentement des parties quant à la loi déclarée applicable, sont 
déterminées par cette loi. 
 
Article 3 
 
A défaut de loi déclarée applicable par les parties, dans les conditions prévues à l'article 
précédent, la vente est régie par la loi interne du pays où le vendeur a sa résidence habituelle 
au moment où il reçoit la commande. Si la commande est reçue par un établissement du 
vendeur, la vente est régie par la loi interne du pays où est situé cet établissement. 
 
Toutefois, la vente est régie par la loi interne du pays où l'acheteur a sa résidence habituelle, 
ou dans lequel il possède l'établissement qui a passé la commande, si c'est dans ce pays que la 
commande a été reçue, soit par le vendeur, soit par son représentant, agent ou commis-
voyageur. 
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S'il s'agit d'un marché de bourse ou d'une vente aux enchères, la vente est régie par la loi 
interne du pays où se trouve la bourse ou dans lequel sont effectuées les enchères. 
 
Article 4 
 
A moins de clause expresse contraire, la loi interne du pays où doit avoir lieu l'examen des 
objets mobiliers corporels délivrés en vertu de la vente est applicable, en ce qui concerne la 
forme et les délais dans lesquels doivent avoir lieu l'examen et les notifications relatives à 
l'examen, ainsi que les mesures à prendre en cas de refus des objets. 
 
Article 5 
 
La présente Convention ne s'applique pas: 
 
1. à la capacité des parties; 
 
2. à la forme du contrat; 
 
3. au transfert de propriété, étant entendu toutefois que les diverses obligations des parties, et 
notamment celles qui sont relatives aux risques, sont soumises à la loi applicable à la vente en 
vertu de la présente Convention; 
 
4. aux effets de la vente à l'égard de toutes personnes autres que les parties. 
 
Article 6 
 
Dans chacun des Etats contractants, l'application de la loi déterminée par la présente 
Convention peut être écartée pour un motif d'ordre public. 
 
Article 7 
 
Les Etats contractants sont convenus d'introduire les dispositions des articles 1_6 de la 
présente Convention dans le droit national de leurs pays respectifs. 
 
Article 8 
 
La présente Convention est ouverte à la signature des Etats représentés à la Septième session 
de la Conférence de La Haye de droit international privé. 
 
Elle sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés auprès du Ministère des 
Affaires Etrangères des Pays-Bas. 
 
Il sera dressé de tout dépôt d'instruments de ratification un procès-verbal, dont une copie, 
certifiée conforme, sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats signataires. 
 
Article 9 
 
La présente Convention entrera en vigueur le soixantième jour à partir du dépôt du cinquième 
instrument de ratification prévu par l'article 8, alinéa 2. 
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Pour chaque Etat signataire, ratifiant postérieurement la Convention, celle-ci entrera en 
vigueur le soixantième jour à partir de la date du dépôt de son instrument de ratification. 
 
Article 10 
 
La présente Convention s'applique de plein droit aux territoires métropolitains des Etats 
contractants. 
 
Si un Etat contractant en désire la mise en vigueur dans tous les autres territoires, ou dans tels 
des autres territoires dont les relations internationales sont assurées par lui, il notifiera son 
intention à cet effet par un acte qui sera déposé auprès du Ministère des Affaires Etrangères 
des Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie diplomatique, une copie, certifiée conforme, à 
chacun des Etats contractants. 
 
La présente Convention entrera en vigueur pour ces territoires le soixantième jour après la 
date du dépôt de l'acte de notification mentionné ci-dessus. 
 
Il est entendu que la notification, prévue par l'alinéa 2 du présent article, ne pourra avoir effet 
qu'après l'entrée en vigueur de la présente Convention en vertu de son article 9, alinéa 
premier. 
 
Article 11 
 
Tout Etat, non représenté à la Septième session de la Conférence de La Haye de droit 
international privé, pourra adhérer à la présente Convention. L'Etat désirant adhérer notifiera 
son intention par un acte qui sera déposé auprès du Ministère des Affaires Etrangères des 
Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie diplomatique, une copie, certifiée conforme, à 
chacun des Etats contractants. La Convention entrera en vigueur, pour l'Etat adhérant, le 
soixantième jour après la date du dépôt de l'acte d'adhésion. 
 
Il est entendu que le dépôt de l'acte d'adhésion ne pourra avoir lieu qu'après l'entrée en 
vigueur de la présente Convention en vertu de l'article 9, alinéa premier. 
 
Article 12 
 
La présente Convention aura une durée de cinq ans à partir de la date indiquée dans l'article 
9, alinéa premier, de la présente Convention. Ce terme commencera à courir dès cette date, 
même pour les Etats qui l'auront ratifiée ou y auront adhéré postérieurement. 
 
La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans en cinq ans, sauf dénonciation. 
 
La dénonciation devra, au moins six mois avant l'expiration du terme, être notifiée au 
Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas, qui en donnera connaissance à tous les 
autres Etats contractants. 
 
La dénonciation peut se limiter aux territoires, ou à certains des territoires indiqués dans une 
notification faite en vertu de l'article 10, alinéa 2. 
 
La dénonciation ne produira son effet qu'à l'égard de l'Etat qui l'aura notifiée. La Convention 
restera en vigueur pour les autres Etats contractants. 
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En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé la présente Convention. 
 
Fait à La Haye, le 15 juin 1955, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du 
Gouvernement des Pays-Bas et dont une copie, certifiée conforme, sera remise, par la voie 
diplomatique, à chacun des Etats représentés à la Septième session de la Conférence de La 
Haye de droit international privé. 
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Convention du 2 octobre 1973 sur la loi applicable à la responsabilité du fait des 
produits (Conclue le 2 octobre 1973) 
 
Les Etats signataires de la présente Convention, 
 
Désirant établir des dispositions communes concernant la loi applicable, dans les relations 
internationales, à la responsabilité du fait des produits, 
 
Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et sont convenus des dispositions 
suivantes: 
 
Article premier 
 
La présente Convention détermine la loi applicable à la responsabilité des fabricants et autres 
personnes visées à l'article 3 pour les dommages causés par un produit, y compris les 
dommages résultant d'une description inexacte du produit ou de l'absence d'indication 
adéquate concernant ses qualités, ses caractères spécifiques ou son mode d'emploi. 
 
Lorsque la propriété ou la jouissance du produit a été transférée à la personne lésée par celle 
dont la responsabilité est invoquée, la Convention ne s'applique pas dans leurs rapports 
respectifs. 
 
La présente Convention s'applique quelle que soit la juridiction ou l'autorité appelée à 
connaître du litige. 
 
Article 2 
 
Au sens de la présente Convention: 
 
a) le mot «produit» comprend les produits naturels et les produits industriels, qu'ils soient 
bruts ou manufacturés, meubles ou immeubles; 
 
b) le mot «dommage» comprend tout dommage aux personnes ou aux biens, ainsi que la 
perte économique; toutefois le dommage causé au produit lui-même, ainsi que la perte 
économique qui en résulte, sont exclus, à moins qu'ils ne s'ajoutent à d'autres dommages; 
 
c) le mot «personne» vise les personnes morales aussi bien que les personnes physiques. 
 
Article 3 
 
La présente Convention s'applique à la responsabilité des personnes suivantes: 
 
1. les fabricants de produits finis ou de parties constitutives; 
 
2. les producteurs de produits naturels; 
 
3. les fournisseurs de produits; 
 
4. les autres personnes, y compris les réparateurs et les entrepositaires, constituant la chaîne 
de préparation et de distribution commerciale des produits. 



DIP_textes.doc  07/11/2004 19:42 s♥p.127 
 

 

 
La présente Convention s'applique aussi à la responsabilité des agents ou préposés de l'une 
des personnes énumérées ci-dessus. 
 
Article 4 
 
La loi applicable est la loi interne de l'Etat sur le territoire duquel le fait dommageable s'est 
produit, si cet Etat est aussi: 
 
a) l'Etat de la résidence habituelle de la personne directement lésée, 
 
ou 
 
b) l'Etat de l'établissement principal de la personne dont la responsabilité est invoquée, ou 
 
c) l'Etat sur le territoire duquel le produit a été acquis par la personne directement lésée. 
 
Article 5 
 
Nonobstant les dispositions de l'article 4, la loi applicable est la loi interne de l'Etat de la 
résidence habituelle de la personne directement lésée, si cet Etat est aussi: 
 
a) l'Etat de l'établissement principal de la personne dont la responsabilité est invoquée, ou 
 
b) l'Etat sur le territoire duquel le produit a été acquis par la personne directement lésée. 
 
Article 6 
 
Quand aucune des lois désignées aux articles 4 et 5 ne s'applique, la loi applicable est la loi 
interne de l'Etat du principal établissement de la personne dont la responsabilité est invoquée, 
à moins que le demandeur ne se fonde sur la loi interne de l'Etat sur le territoire duquel le fait 
dommageable s'est produit. 
 
Article 7 
 
Ni la loi de l'Etat sur le territoire duquel le fait dommageable s'est produit, ni la loi de l'Etat 
de la résidence habituelle de la personne directement lésée, prévues par les articles 4, 5 et 6, 
ne sont applicables si la personne dont la responsabilité est invoquée établit qu'elle ne pouvait 
pas raisonnablement prévoir que le produit ou ses propres produits de même type seraient mis 
dans le commerce dans l'Etat considéré. 
 
Article 8 
 
La loi applicable détermine notamment: 
 
1. les conditions et l'étendue de la responsabilité; 
 
2. les causes d'exonération, ainsi que toute limitation et tout partage de responsabilité; 
 
3. la nature des dommages pouvant donner lieu à réparation; 
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4. les modalités et l'étendue de la réparation; 
 
5. la transmissibilité du droit à réparation; 
 
6. les personnes ayant droit à réparation du dommage qu'elles ont personnellement subi; 
 
7. la responsabilité du commettant du fait de son préposé; 
 
8. le fardeau de la preuve, dans la mesure où les règles de la loi applicable à ce sujet font 
partie du droit de la responsabilité; 
 
9. les prescriptions et les déchéances fondées sur l'expiration d'un délai, y compris le point de 
départ, l'interruption et la suspension des délais. 
 
Article 9 
 
L'application des articles 4, 5 et 6 ne fait pas obstacle à ce que soient prises en considération 
les règles de sécurité en vigueur dans l'Etat sur le territoire duquel le produit a été introduit 
sur le marché. 
 
Article 10 
 
L'application d'une des lois déclarées compétentes par la présente Convention ne peut être 
écartée que si elle est manifestement incompatible avec l'ordre public. 
 
Article 11 
 
L'application des précédents articles de la présente Convention est indépendante de toute 
condition de réciprocité. La Convention s'applique même si la loi applicable n'est pas celle 
d'un Etat contractant. 
 
Article 12 
 
Lorsqu'un Etat comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres règles en 
matière de responsabilité du fait des produits, chaque unité territoriale est considérée comme 
un Etat aux fins de la détermination de la loi applicable selon la Convention. 
 
Article 13 
 
Un Etat dans lequel différentes unités territoriales ont leurs propres règles de droit en matière 
de responsabilité du fait des produits ne sera pas tenu d'appliquer la présente Convention 
lorsqu'un Etat dont le système de droit est unifié ne serait pas tenu d'appliquer la loi d'un 
autre Etat en vertu des articles 4 et 5 de la présente Convention. 
 
Article 14 
 
Tout Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales qui ont leurs propres 
règles de droit en matière de responsabilité du fait des produits pourra, au moment de la 
signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer que la 
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présente Convention s'étendra à toutes ses unités territoriales ou seulement à une ou plusieurs 
d'entre elles, et pourra à tout moment modifier cette déclaration en faisant une nouvelle 
déclaration. 
 
Ces déclarations seront notifiées au Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas et 
indiqueront expressément les unités territoriales auxquelles la Convention s'applique. 
 
Article 15 
 
La présente Convention ne déroge pas aux Conventions relatives à des matières particulières 
auxquelles les Etats contractants sont ou seront Parties et qui concernent la responsabilité du 
fait des produits. 
 
Article 16 
 
Tout Etat contractant, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de 
l'approbation ou de l'adhésion, pourra se réserver le droit: 
 
1. de ne pas appliquer les dispositions de l'article 8, chiffre 9; 
 
2. de ne pas appliquer la Convention aux produits agricoles bruts. 
 
Aucune autre réserve ne sera admise. 
 
Tout Etat contractant pourra également, en notifiant une extension de la Convention 
conformément à l'article 19, faire une ou plusieurs de ces réserves avec effet limité aux 
territoires ou à certains des territoires visés par l'extension. 
 
Tout Etat contractant pourra à tout moment retirer une réserve qu'il aura faite; l'effet de la 
réserve cessera le premier jour du troisième mois du calendrier après la notification du retrait. 
 
Article 17 
 
La présente Convention est ouverte à la signature des Etats qui étaient Membres de la 
Conférence de La Haye de droit international privé lors de sa Douzième session. 
 
Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 
 
Article 18 
 
Tout Etat qui n'est devenu Membre de la Conférence qu'après la Douzième session, ou qui 
appartient à l'Organisation des Nations Unies ou à une institution spécialisée de celle-ci, ou 
est Partie au Statut de la Cour internationale de Justice, pourra adhérer à la présente 
Convention après son entrée en vigueur en vertu de l'article 20. 
 
L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-
Bas. 
 
Article 19 
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Tout Etat, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou 
de l'adhésion, pourra déclarer que la présente Convention s'étendra à l'ensemble des 
territoires qu'il représente sur le plan international, ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. 
 
Cette déclaration aura effet au moment de l'entrée en vigueur de la Convention pour ledit 
Etat. 
 
Par la suite, toute extension de cette nature sera notifiée au Ministère des Affaires Etrangères 
des Pays-Bas. 
 
Article 20 
 
La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois du calendrier 
suivant le dépôt du troisième instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation prévu 
par l'article 17, alinéa 2. 
 
Ensuite, la Convention entrera en vigueur: 
 
- pour chaque Etat signataire ratifiant, acceptant ou approuvant postérieurement, le premier 
jour du troisième mois du calendrier après le dépôt de son instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation; 
 
- pour tout Etat adhérant, le premier jour du troisième mois du calendrier après le dépôt de 
son instrument d'adhésion; 
 
- pour les territoires auxquels la Convention a été étendue conformément à l'article 19, le 
premier jour du troisième mois du calendrier après la notification visée dans cet article. 
 
Article 21 
 
La présente Convention aura une durée de cinq ans à partir de la date de son entrée en 
vigueur conformément à l'article 20, alinéa premier, même pour les Etats qui l'auront 
postérieurement ratifiée, acceptée ou approuvée ou qui y auront adhéré. 
 
La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans en cinq ans, sauf dénonciation. 
 
La dénonciation sera, au moins six mois avant l'expiration du délai de cinq ans, notifiée au 
Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. Elle pourra se limiter à certains territoires 
auxquels s'applique la Convention. 
 
La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de l'Etat qui l'aura notifiée. La Convention restera 
en vigueur pour les autres Etats contractants. 
 
Article 22 
 
Le Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas notifiera aux Etats Membres de la 
Conférence, ainsi qu'aux Etats qui auront adhéré conformément aux dispositions de l'article 
18: 
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1. les signatures, ratifications, acceptations et approbations, visées à l'article 17; 
 
2. la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément aux dispositions 
de l'article 20; 
 
3. les adhésions visées à l'article 18 et la date à laquelle elles auront effet; 
 
4. les extensions visées à l'article 19 et la date à laquelle elles auront effet; 
 
5. les réserves, le retrait des réserves et les déclarations mentionnées aux articles 14, 16 et 19; 
 
6. les dénonciations visées à l'article 21. 
 
  
 
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
 
Fait à La Haye, le 2 octobre 1973, en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gouvernement des Pays-Bas 
et dont une copie certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats 
Membres de la Conférence de La Haye de droit international privé lors de sa Douzième 
session. 
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Convention du 14 mars 1978 sur la loi applicable aux contrats d'intermédiaires et à la 
représentation (Conclue le 14 mars 1978)            
 
Les Etats signataires de la présente Convention, 
 
Désirant établir des dispositions communes concernant la loi applicable aux contrats 
d'intermédiaires et à la représentation, 
 
Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et sont convenus des dispositions 
suivantes: 
 
CHAPITRE I – CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION 
 
Article premier 
 
La présente Convention détermine la loi applicable aux relations à caractère international se 
formant lorsqu'une personne, l'intermédiaire, a le pouvoir d'agir, agit ou prétend agir avec un 
tiers pour le compte d'une autre personne, le représenté. 
 
Elle s'étend à l'activité de l'intermédiaire consistant à recevoir et à communiquer des 
propositions ou à mener des négociations pour le compte d'autres personnes. 
 
La Convention s'applique, que l'intermédiaire agisse en son propre nom ou au nom du 
représenté et que son activité soit habituelle ou occasionnelle. 
 
Article 2 
 
La Convention ne s'applique pas à: 
 
a) la capacité des parties; 
 
b) la forme des actes; 
 
c) la représentation légale dans le droit de la famille, des régimes matrimoniaux et des 
successions; 
 
d) la représentation en vertu d'une décision d'une autorité judiciaire ou administrative, ou 
s'exerçant sous le contrôle direct d'une telle autorité; 
 
e) la représentation liée à une procédure de caractère judiciaire; 
 
f) la représentation par le capitaine de navire agissant dans l'exercice de ses fonctions. 
 
Article 3 
 
Aux fins de la présente Convention: 
 
a) l'organe, le gérant ou l'associé d'une société, d'une association ou de toute autre entité 
légale, dotée ou non de la personnalité morale, n'est pas considéré comme l'intermédiaire de 
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celle-ci, dans la mesure où, dans l'exercice de ses fonctions, il agit en vertu de pouvoirs 
conférés par la loi ou les actes constitutifs de cette entité légale; 
 
b) le trustee n'est pas considéré comme un intermédiaire agissant pour le compte du trust, du 
constituant ou du bénéficiaire. 
 
Article 4 
 
La loi désignée par la Convention s'applique même s'il s'agit de la loi d'un Etat non 
contractant. 
 
CHAPITRE II – RELATIONS ENTRE LE REPRÉSENTÉ ET L'INTERMÉDIAIRE 
 
Article 5 
 
La loi interne choisie par les parties régit le rapport de représentation entre le représenté et 
l'intermédiaire. 
 
Le choix de cette loi doit être exprès ou résulter avec une certitude raisonnable des 
dispositions du contrat et des circonstances de la cause. 
 
Article 6 
 
Dans la mesure où elle n'a pas été choisie dans les conditions prévues à l'article 5, la loi 
applicable est la loi interne de l'Etat dans lequel, au moment de la formation du rapport de 
représentation, l'intermédiaire a son établissement professionnel ou, à défaut, sa résidence 
habituelle. 
 
Toutefois, la loi interne de l'Etat dans lequel l'intermédiaire doit exercer à titre principal son 
activité est applicable, si le représenté a son établissement professionnel ou, à défaut, sa 
résidence habituelle dans cet Etat. 
 
Lorsque le représenté ou l'intermédiaire a plusieurs établissements professionnels, le présent 
article se réfère à l'établissement auquel le rapport de représentation se rattache le plus 
étroitement. 
 
Article 7 
 
Lorsque la création du rapport de représentation n'est pas l'objet exclusif du contrat, la loi 
désignée par les articles 5 et 6 ne s'applique que si: 
 
a) la création de ce rapport est le principal objet du contrat, ou 
 
b) ce rapport est séparable de l'ensemble du contrat. 
 
Article 8 
 
La loi applicable en vertu des articles 5 et 6 régit la formation et la validité du rapport de 
représentation, les obligations des parties et les conditions d'exécution, les conséquences de 
l'inexécution et l'extinction de ces obligations. 
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Cette loi s'applique en particulier: 
 
a) à l'existence, l'étendue, la modification et la cessation des pouvoirs de l'intermédiaire, ainsi 
qu'aux conséquences de leur dépassement ou de leur emploi abusif; 
 
b) à la faculté pour l'intermédiaire de déléguer tout ou partie de ses pouvoirs et de désigner un 
intermédiaire additionnel; 
 
c) à la faculté pour l'intermédiaire de conclure un contrat pour le compte du représenté, 
lorsqu'il existe un risque de conflit d'intérêts entre lui-même et le représenté; 
 
d) à la clause de non-concurrence et à la clause de ducroire; 
 
e) à l'indemnité de clientèle; 
 
f) aux chefs de dommages pouvant donner lieu à réparation. 
 
Article 9 
 
Quelle que soit la loi applicable au rapport de représentation, on aura égard en ce qui 
concerne les modalités d'exécution à la loi du lieu d'exécution. 
 
Article 10 
 
Le présent chapitre ne s'applique pas lorsque le contrat créant le rapport de représentation est 
un contrat de travail. 
 
CHAPITRE III – RELATIONS AVEC LE TIERS 
 
Article 11 
 
Dans les rapports entre le représenté et le tiers, l'existence et l'étendue des pouvoirs de 
l'intermédiaire, ainsi que les effets des actes de l'intermédiaire dans l'exercice réel ou 
prétendu de ses pouvoirs, sont régis par la loi interne de l'Etat dans lequel l'intermédiaire 
avait son établissement professionnel au moment où il a agi. 
 
Toutefois, la loi interne de l'Etat dans lequel l'intermédiaire a agi est applicable si: 
 
a) le représenté a son établissement professionnel ou, à défaut, sa résidence habituelle dans 
cet Etat et que l'intermédiaire ait agi au nom du représenté; ou 
 
b) le tiers a son établissement professionnel ou, à défaut, sa résidence habituelle dans cet Etat; 
ou 
 
c) l'intermédiaire a agi en bourse ou pris part à une vente aux enchères; ou 
 
d) l'intermédiaire n'a pas d'établissement professionnel. 
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Lorsque l'une des parties a plusieurs établissements professionnels, le présent article se réfère 
à l'établissement auquel l'acte de l'intermédiaire se rattache le plus étroitement. 
 
Article 12 
 
Aux fins de l'application de l'article 11, alinéa premier, lorsque l'intermédiaire agissant en 
vertu d'un contrat de travail le liant au représenté n'a pas d'établissement professionnel 
personnel, il est réputé avoir son établissement au lieu où est situé l'établissement 
professionnel du représenté auquel il est attaché. 
 
Article 13 
 
Aux fins de l'application de l'article 11, alinéa 2, l'intermédiaire, lorsqu'il a communiqué avec 
le tiers d'un Etat à un autre par courrier, télégramme, télex, téléphone ou autres moyens 
similaires, est considéré comme ayant alors agi au lieu de son établissement professionnel ou, 
à défaut, de sa résidence habituelle. 
 
Article 14 
 
Nonobstant l'article 11, lorsque la loi applicable aux questions couvertes par ledit article a fait 
l'objet, de la part du représenté ou du tiers, d'une désignation écrite acceptée expressément 
par l'autre partie, la loi ainsi désignée est applicable à ces questions. 
 
Article 15 
 
La loi applicable en vertu du présent chapitre régit également les relations entre 
l'intermédiaire et le tiers dérivant du fait que l'intermédiaire a agi dans l'exercice de ses 
pouvoirs, au-delà de ses pouvoirs ou sans pouvoirs. 
 
CHAPITRE IV – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Article 16 
 
Lors de l'application de la présente Convention, il pourra être donné effet aux dispositions 
impératives de tout Etat avec lequel la situation présente un lien effectif, si et dans la mesure 
où, selon le droit de cet Etat, ces dispositions sont applicables quelle que soit la loi désignée 
par ses règles de conflit. 
 
Article 17 
 
L'application d'une des lois désignées par la présente Convention ne peut être écartée que si 
elle est manifestement incompatible avec l'ordre public. 
 
Article 18 
 
Tout Etat contractant, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de 
l'approbation ou de l'adhésion, pourra se réserver le droit de ne pas appliquer la Convention: 
 
1. à la représentation exercée par une banque ou un groupe de banques en matière d'opération 
de banque; 
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2. à la représentation en matière d'assurances; 
 
3. aux actes d'un fonctionnaire public agissant dans l'exercice de ses fonctions pour le compte 
d'une personne privée. 
 
Aucune autre réserve ne sera admise. 
 
Tout Etat contractant pourra également, en notifiant une extension de la Convention 
conformément à l'article 25, faire une ou plusieurs de ces réserves avec effet limité aux 
territoires ou à certains des territoires visés par l'extension. 
 
Tout Etat contractant pourra à tout moment retirer une réserve qu'il aura faite; l'effet de la 
réserve cessera le premier jour du troisième mois du calendrier après la notification du retrait. 
 
Article 19 
 
Lorsqu'un Etat comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres règles en 
matière de contrats d'intermédiaires et de représentation, chaque unité territoriale est 
considérée comme un Etat aux fins de la détermination de la loi applicable selon la 
Convention. 
 
Article 20 
 
Un Etat dans lequel différentes unités territoriales ont leurs propres règles de droit en matière 
de contrats d'intermédiaires et de représentation ne sera pas tenu d'appliquer la présente 
Convention lorsqu'un Etat dont le système de droit est unifié ne serait pas tenu d'appliquer la 
loi d'un autre Etat en vertu de la présente Convention. 
 
Article 21 
 
Un Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales qui ont leurs propres 
règles de droit en matière de contrats d'intermédiaires et de représentation pourra, au moment 
de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer 
que la présente Convention s'étendra à toutes ces unités territoriales ou à une ou plusieurs 
d'entre elles, et pourra à tout moment modifier cette déclaration en faisant une nouvelle 
déclaration. 
 
Ces déclarations seront notifiées au Ministère des Affaires Etrangères du Royaume des Pays-
Bas et indiqueront expressément les unités territoriales auxquelles la Convention s'applique. 
 
Article 22 
 
La Convention ne déroge pas aux instruments internationaux auxquels un Etat contractant est 
ou sera Partie et qui contiennent des dispositions sur les matières réglées par la présente 
Convention. 
 
CHAPITRE V – CLAUSES FINALES 
 
Article 23 
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La Convention est ouverte à la signature des Etats qui étaient Membres de la Conférence de 
La Haye de droit international privé lors de sa Treizième session. 
 
Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etrangères du Royaume des 
Pays-Bas. 
 
Article 24 
 
Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention. 
 
L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du Ministère des Affaires Etrangères du 
Royaume des Pays-Bas. 
 
Article 25 
 
Tout Etat, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou 
de l'adhésion, pourra déclarer que la Convention s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il 
représente sur le plan international ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. Cette déclaration aura 
effet au moment où elle entre en vigueur pour cet Etat. 
 
Cette déclaration, ainsi que toute extension ultérieure, seront notifiées au Ministère des 
Affaires Etrangères du Royaume des Pays-Bas. 
 
Article 26 
 
La Convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois du calendrier après le 
dépôt du troisième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
prévu par les articles 23 et 24. 
 
Par la suite, la Convention entrera en vigueur: 
 
1. pour chaque Etat ratifiant, acceptant, approuvant ou adhérant postérieurement, le premier 
jour du troisième mois du calendrier après le dépôt de son instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion; 
 
2. pour les territoires auxquels la Convention a été étendue conformément aux articles 21 et 
25, le premier jour du troisième mois du calendrier après la no tification visée dans ces 
articles. 
 
Article 27 
 
La Convention aura une durée de cinq ans à partir de la date de son entrée en vigueur 
conformément à l'article 26, alinéa premier, même pour les Etats qui l'auront postérieurement 
ratifiée, acceptée ou approuvée, ou qui y auront adhéré. 
 
La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans en cinq ans, sauf dénonciation. 
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La dénonciation sera, au moins six mois avant l'expiration du délai de cinq ans, notifiée au 
Ministère des Affaires Etrangères du Royaume des Pays-Bas. Elle pourra se limiter à certains 
territoires ou unités territoriales auxquels s'applique la Convention. 
 
La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de l'Etat qui l'aura notifiée. La Convention restera 
en vigueur pour les autres Etats contractants. 
 
Article 28 
 
Le Ministère des Affaires Etrangères du Royaume des Pays-Bas notifiera aux Etats Membres 
de la Conférence, ainsi qu'aux Etats qui auront adhéré conformément aux dispositions de 
l'article 24: 
 
1 . les signatures, ratifications, acceptations et approbations visées à l'article 23; 
 
2. les adhésions visées à l'article 24; 
 
3. la date à laquelle la Convention entrera en vigueur conformément aux dispositions de 
l'article 26; 
 
4. les extensions visées à l'article 25; 
 
5. les déclarations mentionnées à l'article 21; 
 
6. les réserves et le retrait des réserves prévus à l'article 18; 
 
7. les dénonciations visées à l'article 27. 
 
  
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
 
Fait à La Haye, le 14 mars 1978, en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas et dont une copie certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, à 
chacun des Etats Membres de la Conférence de La Haye de droit international privé lors de sa 
Treizième session. 
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Convention du 14 mars 1978 sur la loi applicable aux régimes matrimoniaux (Conclue le 
14 mars 1978) 
 
Les Etats signataires de la présente Convention, 
 
Désirant établir des dispositions communes concernant la loi applicable aux régimes 
matrimoniaux, 
 
Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et sont convenus des dispositions 
suivantes: 
 
CHAPITRE I – CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION 
 
Article premier 
 
La présente Convention détermine la loi applicable aux régimes matrimoniaux. 
 
Elle ne s'applique pas: 
 
1. aux obligations alimentaires entre époux; 
 
2. aux droits successoraux du conjoint survivant; 
 
3. à la capacité des époux. 
 
Article 2 
 
La Convention s'applique même si la nationalité ou la résidence habituelle des époux ou la loi 
applicable en vertu des articles ci-dessous ne sont pas celles d'un Etat contractant. 
 
CHAPITRE II – LOI APPLICABLE 
 
Article 3 
 
Le régime matrimonial est soumis à la loi interne désignée par les époux avant le mariage. 
 
Les époux ne peuvent désigner que l'une des lois suivantes: 
 
1. la loi d'un Etat dont l'un des époux a la nationalité au moment de cette désignation; 
 
2. la loi de l'Etat sur le territoire duquel l'un des époux a sa résidence habituelle au moment 
de cette désignation; 
 
3. la loi du premier Etat sur le territoire duquel l'un des époux établira une nouvelle résidence 
habituelle après le mariage. 
 
La loi ainsi désignée s'applique à l'ensemble de leurs biens. 
 
Toutefois, que les époux aient ou non procédé à la désignation prévue par les alinéas 
précédents, ils peuvent désigner, en ce qui concerne les immeubles ou certains d'entre eux, la 
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loi du lieu où ces immeubles sont situés. Ils peuvent également prévoir que les immeubles qui 
seront acquis par la suite seront soumis à la loi du lieu de leur situation. 
 
Article 4 
 
Si les époux n'ont pas, avant le mariage, désigné la loi applicable à leur régime matrimonial, 
celui-ci est soumis à la loi interne de l'Etat sur le territoire duquel ils établissent leur première 
résidence habituelle après le mariage. 
 
Toutefois, dans les cas suivants, le régime matrimonial est soumis à la loi interne de l'Etat de 
la nationalité commune des époux: 
 
1. lorsque la déclaration prévue par l'article 5 a été faite par cet Etat et que son effet n'est pas 
exclu par l'alinéa 2 de cet article; 
 
2. lorsque cet Etat n'est pas Partie à la Convention, que sa loi interne est applicable selon son 
droit international privé, et que les époux établissent leur première résidence habituelle après 
le mariage: 
 
a) dans un Etat ayant fait la déclaration prévue par l'article 5, ou 
 
b) dans un Etat qui n'est pas Partie à la Convention et dont le droit international privé prescrit 
également l'application de leur loi nationale; 
 
3. lorsque les époux n'établissent pas sur le territoire du même Etat leur première résidence 
habituelle après le mariage. 
 
A défaut de résidence habituelle des époux sur le territoire du même Etat et à défaut de 
nationalité commune, leur régime matrimonial est soumis à la loi interne de l'Etat avec 
lequel, compte tenu de toutes les circonstances, il présente les liens les plus étroits. 
 
Article 5 
 
Tout Etat pourra, au plus tard au moment de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation 
ou de l'adhésion, faire une déclaration entraînant l'application de sa loi interne, selon l'article 
4, alinéa 2, chiffre 1. 
 
Cette déclaration n'aura pas d'effet pour des époux qui conservent tous deux leur résidence 
habituelle sur le territoire de l'Etat où, au moment du mariage, l'un et l'autre avaient leur 
résidence habituelle depuis cinq ans au moins, sauf si cet Etat est un Etat contractant ayant 
fait la déclaration prévue par l'alinéa premier du présent article, ou un Etat non Partie à la 
Convention et dont le droit international privé prescrit l'application de la loi nationale. 
 
Article 6 
 
Les époux peuvent, au cours du mariage, soumettre leur régime matrimonial à une loi interne 
autre que celle jusqu'alors applicable. 
 
Les époux ne peuvent désigner que l' une des lois suivantes: 
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1. la loi d'un Etat dont l'un des époux a la nationalité au moment de cette désignation; 
 
2. la loi de l'Etat sur le territoire duquel l'un des époux a sa résidence habituelle au moment 
de cette désignation. 
 
La loi ainsi désignée s'applique à l'ensemble de leurs biens. 
 
Toutefois, que les époux aient ou non procédé à la désignation prévue par les alinéas 
précédents ou par l'article 3, ils peuvent désigner, en ce qui concerne les immeubles ou 
certains d'entre eux, la loi du lieu où ces immeubles sont situés. Ils peuvent également prévoir 
que les immeubles qui seront acquis par la suite seront soumis à la loi du lieu de leur 
situation. 
 
Article 7 
 
La loi compétente en vertu des dispositions de la Convention demeure applicable aussi 
longtemps que les époux n'en ont désigné aucune autre et même s'ils changent de nationalité 
ou de résidence habituelle. 
 
Toutefois, si les époux n'ont ni désigné la loi applicable, ni fait de contrat de mariage, la loi 
interne de l'Etat où ils ont tous deux leur résidence habituelle devient applicable, aux lieu et 
place de celle à laquelle leur régime matrimonial était antérieurement soumis: 
 
1. à partir du moment où ils y fixent leur résidence habituelle, si la nationalité de cet Etat est 
leur nationalité commune, ou dès qu'ils acquièrent cette nationalité, ou 
 
2. lorsque, après le mariage, cette résidence habituelle a duré plus de dix ans, ou 
 
3. à partir du moment où ils y fixent leur résidence habituelle, si le régime matrimonial était 
soumis à la loi de l'Etat de la nationalité commune uniquement en vertu de l'article 4, alinéa 
2, chiffre 3. 
 
Article 8 
 
Le changement de la loi applicable en vertu de l'article 7, alinéa 2, n'a d'effet que pour 
l'avenir, et les biens appartenant aux époux antérieurement à ce changement ne sont pas 
soumis à la loi désormais applicable. 
 
Toutefois, les époux peuvent, à tout moment et dans les formes prévues à l'article 13, 
soumettre l'ensemble de leurs biens à la nouvelle loi, sans préjudice, en ce qui concerne les 
immeubles, des dispositions de l'article 3, alinéa 4, et de l'article 6, alinéa 4. L'exercice de 
cette faculté ne porte pas atteinte aux droits des tiers. 
 
Article 9 
 
Les effets du régime matrimonial sur un rapport juridique entre un époux et un tiers sont 
soumis à la loi applicable au régime matrimonial en vertu de la Convention. 
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Toutefois, le droit d'un Etat contractant peut prévoir que la loi applicable au régime 
matrimonial ne peut être opposée par un époux à un tiers lorsque l'un ou l'autre a sa résidence 
habitue lle sur son territoire, à moins: 
 
1. que des conditions de publicité ou d'enregistrement prévues par ce droit aient été remplies, 
ou 
 
2. que le rapport juridique entre cet époux et le tiers ait pris naissance alors que le tiers 
connaissait ou devait connaître la loi applicable au régime matrimonial. 
 
Le droit de l'Etat contractant où un immeuble est situé peut prévoir une règle analogue pour 
les rapports juridiques entre un époux et un tiers concernant cet immeuble. 
 
Tout Etat contractant a la possibilité de spécifier au moyen d'une déclaration la portée des 
alinéas 2 et 3 du présent article. 
 
Article 10 
 
Les conditions relatives au consentement des époux quant à la loi déclarée applicable sont 
déterminées par cette loi. 
 
Article 11 
 
La désignation de la loi applicable doit faire l'objet d'une stipulation expresse ou résulter 
indubitablement des dispositions d'un contrat de mariage. 
 
Article 12 
 
Le contrat de mariage est valable quant à la forme si celle-ci répond soit à la loi interne 
applicable au régime matrimonial, soit à la loi interne en vigueur au lieu où le contrat a été 
passé. Il doit toujours faire l'objet d'un écrit daté et signé des deux époux. 
 
Article 13 
 
La désignation par stipulation expresse de la loi applicable doit revêtir la forme prescrite pour 
les contrats de mariage, soit par la loi interne désignée, soit par la loi interne du lieu où 
intervient cette désignation. Elle doit toujours faire l'objet d'un écrit daté et signé des deux 
époux. 
 
Article 14 
 
L'application de la loi déterminée par la Convention ne peut être écartée que si elle est 
manifestement incompatible avec l'ordre public. 
 
CHAPITRE III – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 15 
 
Aux fins de la Convention, une nationalité n'est considérée comme nationalité commune des 
époux que dans les cas suivants: 
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1. les deux époux avaient cette nationalité avant le mariage; 
 
2. un époux a volontairement acquis la nationalité de l'autre au moment du mariage ou 
ultérieurement, soit par une déclaration prévue à cet effet, soit en ne déclinant pas cette 
acquisition alors qu'il savait que ce droit lui était ouvert; 
 
3. les deux époux ont volontairement acquis cette nationalité après le mariage. 
 
Sauf dans les cas visés par l'article 7, alinéa 2, chiffre 1, les dispositions se référant à la 
nationalité commune ne sont pas applicables lorsque les époux ont plus d'une nationalité 
commune. 
 
Article 16 
 
Aux fins de la Convention, lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs unités territoriales 
dans lesquelles des systèmes de droit différents s'appliquent en matière de régimes 
matrimoniaux, toute référence à la loi nationale d'un tel Etat est entendue comme visant le 
système déterminé par les règles en vigueur dans cet Etat. 
 
A défaut de telles règles, on entend par Etat dont un époux a la nationalité, au sens des 
articles 3, alinéa 2, chiffre 1, et 6, alinéa 2, chiffre 1, l'unité territoriale où cet époux a eu en 
dernier lieu sa résidence habituelle; de même, pour l'application de l'article 4, alinéa 2, on 
entend par Etat de la nationalité commune des époux l'unité territoriale où l'un et l'autre a eu, 
en dernier lieu, une résidence habituelle. 
 
Article 17 
 
Aux fins de la Convention, lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs unités territoriales 
dans lesquelles des systèmes de droit différents s'appliquent en matière de régimes 
matrimoniaux, toute référence à la résidence habituelle dans un tel Etat est interprétée comme 
visant la résidence habituelle dans une unité territoriale de cet Etat. 
 
Article 18 
 
Un Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des 
systèmes de droit différents s'appliquent en matière de régimes matrimoniaux n'est pas tenu 
d'appliquer les règles de la Convention aux conflits entre les lois de ces unités, lorsque la loi 
d'aucun autre Etat n'est applicable en vertu de la Convention. 
 
Article 19 
 
Aux fins de la Convention, lorsqu'un Etat connaît, en matière de régimes matrimoniaux, deux 
ou plusieurs systèmes de droit applicables à des catégories différentes de personnes, toute 
référence à la loi d'un tel Etat est entendue comme visant le système de droit déterminé par 
les règles en vigueur dans cet Etat. 
 
A défaut de telles règles, la loi interne de l'Etat de la nationalité commune des époux 
s'applique dans le cas prévu à l'article 4, alinéa premier, et la lo i interne de l'Etat dans lequel 
ils avaient tous deux leur résidence habituelle reste applicable dans le cas prévu à l'article 7, 
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alinéa 2, chiffre 2. A défaut de nationalité commune des époux, l'article 4, alinéa 3, 
s'applique. 
 
Article 20 
 
La Convention ne déroge pas aux instruments internationaux auxquels un Etat contractant est 
ou sera Partie et qui contiennent des dispositions sur les matières réglées par la présente 
Convention. 
 
Article 21 
 
La Convention ne s'applique, dans chaque Etat contractant, qu'aux époux qui se sont mariés 
ou qui désignent la loi applicable à leur régime matrimonial après son entrée en vigueur pour 
cet Etat. 
 
Tout Etat contractant pourra, par déclaration, étendre l'application de la Convention à d'autres 
époux. 
 
CHAPITRE IV – CLAUSES FINALES 
 
Article 22 
 
La Convention est ouverte à la signature des Etats qui étaient Membres de la Conférence de 
La Haye de droit international privé lors de sa Treizième session. 
 
Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 
 
  
 
Article 23 
 
Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention. 
 
L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-
Bas. 
 
Article 24 
 
Tout Etat, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou 
de l'adhésion, pourra déclarer que la Convention s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il 
représente sur le plan international ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. Cette déclaration aura 
effet au moment où elle entre en vigueur pour cet Etat. 
 
Cette déclaration, ainsi que toute extension ultérieure, seront notifiées au Ministère des 
Affaires Etrangères des Pays-Bas. 
 
Article 25 
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Un Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des 
systèmes de droit différents s'appliquent en matière de régimes matrimoniaux pourra, au 
moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, 
déclarer que la Convention s'appliquera à toutes ses unités territoriales ou seulement à l'une 
ou à plusieurs d'entre elles, et pourra à tout moment étendre cette déclaration. 
 
Ces déclarations seront notifiées au Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas et 
indiqueront expressément l'unité territoriale à laquelle la Convention s'applique. 
 
Article 26 
 
Un Etat contractant qui connaît, à la date de l'entrée en vigueur de la Convention pour cet 
Etat, un système complexe d'allégeance nationale peut spécifier à tout moment, par 
déclaration, comment une référence à sa loi nationale doit être entendue aux fins de la 
Convention. 
 
Article 27 
 
Aucune réserve à la Convention n'est admise. 
 
Article 28 
 
Tout Etat contractant qui désire faire l'une des déclarations prévues aux articles 5, 9, alinéa 4, 
21 et 26 la notifiera au Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 
 
Toute modification ou retrait d'une déclaration sera notifié de la même manière. 
 
Article 29 
 
La Convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois du calendrier après le 
dépôt du troisième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
prévu par les articles 22 et 23. 
 
Par la suite, la Convention entrera en vigueur: 
 
1. pour chaque Etat ratifiant, acceptant, approuvant ou adhérant postérieurement, le premier 
jour du troisième mois du calendrier après le dépôt de son instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion; 
 
2. pour les territoires auxquels la Convention a été étendue conformément à l'article 24, le 
premier jour du troisième mois du calendrier après la notification visée dans cet article. 
 
Article 30 
 
La Convention aura une durée de cinq ans à partir de la date de son entrée en vigueur 
conformément à l'article 29, alinéa premier, même pour les Etats qui l'auront postérieurement 
ratifiée, acceptée ou approuvée, ou qui y auront adhéré. 
 
La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans en cinq ans, sauf dénonciation. 
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La dénonciation sera, au moins six mois avant l' expiration du délai de cinq ans, notifiée au 
Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. Elle pourra se limiter à certains territoires ou 
unités territoriales auxquels s'applique la Convention. 
 
La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de l'Etat qui l'aura notifiée. La Convention restera 
en vigueur pour les autres Etats contractants. 
 
Article 31 
 
Le Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas notifiera aux 
 
Etats Membres de la Conférence, ainsi qu'aux Etats qui auront adhéré conformément aux 
dispositions de l'article 23: 
 
1. les signatures, ratifications, acceptations et approbations visées à l'article 22; 
 
2. les adhésions visées à l'article 23; 
 
3. la date à laquelle la Convention entrera en vigueur conformément aux dispositions de 
l'article 29; 
 
4. les extensions visées à l'article 24; 
 
5. les dénonciations visées à l'article 30; 
 
6. les déclarations mentionnées aux articles 25, 26 et 28. 
 
  
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
 
Fait à La Haye, le 14 mars 1978, en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gouvernement des Pays-Bas 
et dont une copie certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats 
Membres de la Conférence de La Haye de droit international privé lors de sa Treizième 
session. 
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CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS 
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES (1980) 
 
PREAMBULE 
 
Les Etats parties à la présente Convention 
 
Ayant présents à l'esprit les objectifs généraux inscrits dans les résolutions relatives à 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international que l'Assemblée générale a 
adoptées à sa sixième session extraordinaire, 
 
Considérant que le développement du commerce international sur la base de l'égalité et des 
avantages mutuels est un élément important dans la promotion de relations amicales entre les 
Etats, 
 
Estimant que l'adoption de règles uniformes applicables aux contrats de vente internationale 
de marchandises et compatibles avec les différents systèmes sociaux, économiques et 
juridiques contribuera à l'élimination des obstacles juridiques aux échanges internationaux et 
favorisera le développement du commerce international, 
 
Sont convenus de ce qui suit: 
 
PREMIERE PARTIE. CHAMP D'APPLICATION ET DISPOSITIONS GENERALES 
 
CHAPITRE I. CHAMP D'APPLICATION 
 
Article premier 
 
1) La présente Convention s'applique aux contrats de vente de marchandises entre des parties 
ayant leur établissement dans des Etats différents : 
 
a) lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou 
 
b) lorsque les règles du droit international privé mènent à l'application de la loi d'un Etat 
contractant. 
 
2) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties ont leur établissement dans des Etats 
différents lorsque ce fait ne ressort ni du contrat, ni de transactions antérieures entre les 
parties, ni de renseignements donnés par elles à un moment quelconque avant la conclusion 
ou lors de la conclusion du contrat. 
 
3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou commercial des parties ou du contrat ne 
sont pris en considération pour l'application de la présente Convention. 
 
Article 2 
 
La présente Convention ne régit pas les ventes: 
 
a) de marchandises achetées pour un usage personnel, familial ou domestique, à moins que le 
vendeur, à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat, 
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n'ait pas su et n'ait pas été censé savoir que ces marchandises étaient achetées pour un tel 
usage; 
 
b) aux enchères; 
 
c) sur saisie ou de quelque autre manière par autorité de justice; 
 
d) de valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies; 
 
e) de navires, bateaux, aéroglisseurs et aéronefs; 
 
f) d'électricité. 
 
Article 3 
 
1) Sont réputés ventes les contrats de fourniture de marchandises à fabriquer ou à produire, à 
moins que la partie qui commande celles-ci n'ait à fournir une part essentielle des éléments 
matériels nécessaires à cette fabrication ou production. 
 
2) La présente Convention ne s'applique pas aux contrats dans lesquels la part prépondérante 
de l'obligation de la partie qui fournit les marchandises consiste en une fourniture de main-
d'oeuvre ou d'autres services. 
 
Article 4 
 
La présente Convention régit exclusivement la formation du contrat de vente et les droits et 
obligations qu'un tel contrat fait naître entre le vendeur et l'acheteur. En particulier, sauf 
disposition contraire expresse de la présente Convention, celle-ci ne concerne pas: 
 
a) la validité du contrat ni celle d'aucune de ses clauses non plus que celle des usages; 
 
b) les effets que le contrat peut avoir sur la propriété des marchandises vendues. 
 
Article 5 
 
La présente Convention ne s'applique pas à la responsabilité du vendeur pour décès ou 
lésions corporelles causés à quiconque par les marchandises. 
 
Article 6 
 
Les parties peuvent exclure l'application de la présente Convention ou, sous réserve des 
dispositions de l'article 12, déroger à l'une quelconque de ses dispositions ou en modifier les 
effets. 
CHAPITRE II. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 7 
 
1) Pour l'interprétation de la présente Convention, il sera tenu compte de son caractère 
international et de la nécessité de promouvoir l'uniformité de son application ainsi que 
d'assurer le respect de la bonne foi dans le commerce international. 
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2) Les questions concernant les matières régies par la présente Convention et qui ne sont pas 
expressément tranchées par elle seront réglées selon les principes généraux dont elle s'inspire 
ou, à défaut de ces principes, conformément à la loi applicable en vertu des règle s du droit 
international privé. 
 
Article 8 
 
1) Aux fins de la présente Convention, les indications et autres comportements d'une partie 
doivent être interprétés selon l'intention de celle-ci lorsque l'autre partie connaissait ou ne 
pouvait ignorer cette intention. 
 
2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les indications et autres comportements 
d'une partie doivent être interprétés selon le sens qu'une personne raisonnable de même 
qualité que l'autre partie, placée dans la même situation, leur aurait donné. 
 
3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce qu'aurait compris une personne raisonnable, 
il doit être tenu compte des circonstances pertinentes, notamment des négociations qui ont pu 
avoir lieu entre les parties, des habitudes qui se sont établies entre elles, des usages et de tout 
comportement ultérieur des parties. 
 
Article 9 
 
1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles ont consenti et par les habitudes qui se 
sont établies entre elles. 
 
2) Sauf convention contraire des parties, celles-ci sont réputées s'être tacitement référées dans 
le contrat et pour sa formation à tout usage dont elles avaient connaissance ou auraient dû 
avoir connaissance et qui, dans le commerce international, est largement connu et 
régulièrement observé par les parties à des contrats de même type dans la branche 
commerciale considérée. 
 
Article 10 
 
Aux fins de la présente Convention: 
 
a) si une partie a plus d'un établissement, l'établissement à prendre en considération est celui 
qui a la relation la plus étroite avec le contrat et son exécution eu égard aux circonstances 
connues des parties ou envisagées par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou 
lors de la conclusion du contrat; 
 
b) si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence habitue lle en tient lieu. 
 
Article 11 
 
Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté par écrit et n'est soumis à aucune autre 
condition de forme. Il peut être prouvé par tous moyens, y compris par témoins. 
 
Article 12 
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Toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxième partie de la présente 
Convention autorisant une forme autre que la forme écrite, soit pour la conclusion ou pour la 
modification ou la résiliation 
 
amiable d'un contrat de vente, soit pour toute offre, acceptation ou autre manifestation 
d'intention, ne s'applique pas dès lors qu'une des parties a son établissement dans un Etat 
contractant qui a fait une déclaration conformément à l'article 96 de la présente Convention. 
Les parties ne peuvent déroger au présent article ni en modifier les effets. 
 
Article 13 
Aux fins de la présente Convention, le terme "écrit" doit s'entendre également des 
communications adressées par télégramme ou par télex.  
 
DEUXIEME PARTIE. FORMATION DU CONTRAT 
 
Article 14 
 
1) Une proposition de conclure un contrat adressée à une ou plusieurs personnes déterminées 
constitue une offre si elle est suffisamment précise et si elle indique la volonté de son auteur 
d'être lié en cas d'acceptation. Une proposition est suffisamment précise lorsqu'elle désigne 
les marchandises et, expressément ou implicitement, fixe la quantité et le prix ou donne des 
indications permettant de les déterminer. 
 
2) Une proposition adressée à des personnes indéterminées est considérée seulement comme 
une invitation à l'offre, à moins que la personne qui a fait la proposition n'ait clairement 
indiqué le contraire. 
 
Article 15 
 
1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au destinataire. 
 
2) Une offre, même si elle est irrévocable, peut être rétractée si la rétractation parvient au 
destinataire avant ou en même temps que l'offre. 
 
Article 16 
 
1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre peut être révoquée si la révocation 
parvient au destinataire avant que celui-ci ait expédié une acceptation. 
 
2) Cependant, une offre ne peut être révoquée: 
 
a) si elle indique, en fixant un délai déterminé pour l'acceptation, ou autrement, qu'elle est 
irrévocable; ou 
 
b) s'il était raisonnable pour le destinataire de considérer l'offre comme irrévocable et s'il a 
agi en conséquence. 
 
Article 17 
 
Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque son rejet parvient à l'auteur de l'offre. 
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Article 18 
 
1) Une déclaration ou autre comportement du destinataire indiquant qu'il acquiesce à une 
offre constitue une acceptation. Le silence ou l'inaction à eux seuls ne peuvent valoir 
acceptation. 
 
2) L'acceptation d'une offre prend effet au moment où l'indication d'acquiescement parvient à 
l'auteur de l'offre. L'acceptation ne prend pas effet si cette indication ne parvient pas à l'auteur 
de l'offre dans le délai qu'il a stipulé ou, à défaut d'une telle stipulation, dans un délai 
raisonnable, compte tenu des circonstances de la transaction et de la rapidité des moyens de 
communication utilisés par l'auteur de l'offre. Une offre verbale doit être acceptée 
immédiatement, à moins que les circonstances n'impliquent le contraire. 
 
3) Cependant, si, en vertu de l'offre, des habitudes qui se sont établies entre les parties ou des 
usages, le destinataire de l'offre peut indiquer qu'il acquiesce en accomplissant un acte se 
rapportant, par exemple, à l'expédition des marchandises ou au paiement du prix, sans 
communication à l'auteur de l'offre, l'acceptation prend effet au moment oÖ cet acte est 
accompli, pour autant qu'il le soit dans les délais prévus par le paragraphe précédent. 
 
Article 19 
 
1) Une réponse qui tend à être l'acceptation d'une offre, mais qui contient des additions, des 
limitations ou autres modifications, est un rejet de l'offre et constitue une contre-offre. 
 
2) Cependant, une réponse qui tend à être l'acceptation d'une offre, mais qui contient des 
éléments complémentaires ou différents n'altérant pas substantiellement les termes de l'offre, 
constitue une acceptation, à moins que l'auteur de l'offre, sans retard injustifié, n'en relève les 
différences verbalement ou n'adresse un avis à cet effet. S'il ne le fait pas, les termes du 
contrat sont ceux de l'offre, avec les modifications comprises dans l'acceptation. 
 
3) Des éléments complémentaires ou différents relatifs notamment au prix, au paiement, à la 
qualité et à la quantité des marchandises, au lieu et au moment de la livraison, à l'étendue de 
la responsabilité d'une partie à l'égard de l'autre ou au règlement des différends, sont 
considérés comme altérant substantiellement les termes de l'offre. 
 
Article 20 
 
1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre dans un télégramme ou une lettre 
commence à courir au moment où le télégramme est remis pour expédition ou à la date qui 
apparaît sur la lettre ou, à défaut, à la date qui apparaît sur l'enveloppe. Le délai d'acceptation 
que l'auteur de l'offre fixe par téléphone, par télex ou par d'autres moyens de communication 
instantanés commence à courir au moment oÖ l'offre parvient au destinataire. 
 
2) Les jours fériés ou chômés qui tombent pendant que court le délai d'acceptation sont 
comptés dans le calcul de ce délai. Cependant, si la notification ne peut être remise à l'adresse 
de l'auteur de l'offre le dernier jour du délai, parce que celui-ci tombe un jour férié ou chômé 
au lieu d'établissement de l'auteur de l'offre, le délai est prorogé jusqu'au premier jour 
ouvrable suivant. 
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Article 21 
 
1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet en tant qu'acceptation si, sans retard, 
l'auteur de l'offre en informe verbalement le destinataire ou lui adresse un avis à cet effet. 
 
2) Si la lettre ou autre écrit contenant une acceptation tardive révèle 
 
qu'elle a été expédiée dans des conditions telles que, si sa transmission avait été régulière, 
elle serait parvenue à temps à l'auteur de l'offre, l'acceptation tardive produit effet en tant 
qu'acceptation à moins que, sans retard, l'auteur de l'offre n'informe verbalement le 
destinataire de l'offre qu'il considère que son offre avait pris fin ou qu'il ne lui adresse un avis 
à cet effet. 
 
Article 22 
 
L'acceptation peut être rétractée si la rétractation parvient à l'auteur de l'offre avant le 
moment où l'acceptation aurait pris effet ou à ce moment. 
 
Article 23 
 
Le contrat est conclu au moment où l'acceptation d'une ofre prend effet conformément aux 
dispositions de la présente Convention. 
 
Article 24 
Aux fins de la présente partie de la Convention, une offre, une déclaration d'acceptation ou 
toute autre manifestation d'intention "parvient" à son destinataire lorsqu'elle lui est faite 
verbalement ou est délivrée par tout autre moyen au destinataire lui-même, à son 
établissement, à son adresse postale ou, s'il n'a pas d'établissement ou d'adresse postale, à sa 
résidence habituelle.  
TROISIEME PARTIE. VENTE DE MARCHANDISES 
  
CHAPITRE I. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 25 
 
Une contravention au contrat commise par l'une des parties est essentielle lorsqu'elle cause à 
l'autre partie un préjudice tel qu'elle la prive substantiellement de ce que celle-ci était en droit 
d'attendre du contrat, à moins que la partie en défaut n'ait pas prévu un tel résultat et qu'une 
personne raisonnable de même qualité placée dans la même situation ne l'aurait pas prévu 
non plus. 
 
Article 26 
 
Une déclaration de résolution du contrat n'a d'effet que si elle est faite par notification à 
l'autre partie. 
 
Article 27 
 
Sauf disposition contraire expresse de la présente partie de la Convention, si une notification, 
demande ou autre communication est faite par une partie au contrat conformément à la 
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présente partie et par un moyen approprié aux circonstances, un retard ou une erreur dans la 
transmission de la communication ou le fait qu'elle n'est pas arrivée à destination ne prive pas 
cette partie au contrat du droit de s'en prévaloir. 
 
Article 28 
 
Si, conformément aux dispositions de la présente Convention, une partie a le droit d'exiger de 
l'autre l'exécution d'une obligation, un tribunal n'est tenu d'ordonner l'exécution en nature que 
s'il le ferait en vertu de son propre droit pour des contrats de vente semblables non régis par 
la présente Convention. 
 
Article 29 
 
1) Un contrat peut être modifié ou résilié par accord amiable entre les parties. 
2) Un contrat écrit qui contient une disposition stipulant que toute modification ou résiliation 
amiable doit être faite par écrit ne peut être modifié ou résilié à l'amiable sous une autre 
forme. Toutefois, le comportement de l'une des parties peut l'empêcher d'invoquer une telle 
disposition si l'autre partie s'est fondée sur ce comportement.  
 
CHAPITRE II. OBLIGATIONS DU VENDEUR 
 
Article 30 
 
Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au contrat et par la présente Convention, à 
livrer les marchandises, à en transférer la propriété et, s'il y a lieu, à remettre les documents 
s'y rapportant. 
 
Section I. Livraison des marchandises et remise des documents 
 
Article 31 
 
Si le vendeur n'est pas tenu de livrer les marchandises en un autre lieu particulier, son 
obligation de livraison consiste: 
 
a) lorsque le contrat de vente implique un transport des marchandises, à remettre les 
marchandises au premier transporteur pour transmission à l'acheteur; 
 
b) lorsque, dans les cas non visés au précédent alinéa, le contrat porte sur un corps certain ou 
sur une chose de genre qui doit être prélevée sur une masse déterminée ou qui doit être 
fabriquée ou produite et lorsque, au moment de la conclusion du contrat, les parties savaient 
que les marchandises se trouvaient ou devaient être fabriquées ou produites en un lieu 
particulier, à mettre les marchandises à la disposition de l'acheteur en ce lieu; 
 
c) dans les autres cas, à mettre les marchandises à la disposition de l'acheteur au lieu où le 
vendeur avait son établissement au moment de la conclusion du contrat. 
 
Article 32 
 
1) Si, conformément au contrat ou à la présente Convention, le vendeur remet les 
marchandises à un transporteur et si les marchandises ne sont pas clairement identifiées aux 
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fins du contrat par l'apposition d'un signe distinctif sur les marchandises, par des documents 
de transport ou par tout autre moyen, le vendeur doit donner à l'acheteur avis de l'expédition 
en désignant spécifiquement les marchandises. 
 
2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions pour le transport des marchandises, il 
doit conclure les contrats nécessaires pour que le transport soit effectué jusqu'au lieu prévu, 
par les moyens de transport appropriés aux circonstances et selon les conditions usuelles pour 
un tel transport. 
 
3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même une assurance de transport, il foit 
fournir à l'acheteur, à la demande de celui-ci, tous renseignements dont il dispose qui sont 
nécessaires à la conclusion de cette assurance. 
 
Article 33 
 
Le vendeur doit livrer les marchandises: 
 
a) si une date est fixée par le contrat ou déterminable par référence au contrat, à cette date; 
 
b) si une période de temps est fixée par le contrat ou déterminable par référence au contrat, à 
un moment quelconque au cours de cette période, à moins qu'il ne résulte des circonstances 
que c'est à l'acheteur de choisir une date; ou 
 
c) dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à partir de la conclusion du contrat. 
 
Article 34 
 
Si le vendeur est tenu de remettre les documents se rapportant aux marchandises, il doit 
s'acquitter de cette obligation au moment, au lieu et dans la forme prévus au contrat. En cas 
de remise anticipée, le vendeur conserve, jusqu'au moment prévu pour la remise, le droit de 
réparer tout défaut de conformité des documents, à condition que l'exercice de ce droit ne 
cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais déraisonnables. Toutefois, l'acheteur conserve le 
droit de demander des dommages- intérêts conformément à la présente Convention. 
 
Section II. Conformité des marchandises et droits ou prétentions de tiers 
 
Article 35 
 
1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la quantité, la qualité et le type répondent à 
ceux qui sont prévus au contrat, et dont l'emballage ou le conditionnement correspond à celui 
qui est prévu au contrat. 
 
2) A moins que les parties n'en soient convenues autrement, les marchandises ne sont 
conformes au contrat que si: 
 
a) elles sont propres aux usages auxquels serviraient habituellement des marchandises du 
même type; 
 
b) elles sont propres à tout usage spécial qui a été porté expressément ou tacitement à la 
connaissance du vendeur au moment de la conclusion du contrat, sauf s'il résulte des 
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circonstances que l'acheteur ne s'en est pas remis à la compétence ou à l'appréciation du 
vendeur ou qu'il n'était pas raisonnable de sa part de le faire; 
 
c) elles possèdent les qualités d'une marchandise que le vendeur a présentée à l'acheteur 
comme échantillon ou modèle; 
 
d) elles sont emballées ou conditionnées selon le mode habituel pour les marchandises du 
même type ou, à défaut du mode habituel, d'une manière propre à les conserver et à les 
protéger. 
 
3) Le vendeur n'est pas responsable, au regard des alinéas a) à d) du paragraphe précédent, 
d'un défaut de conformité que l'acheteur connaissait ou ne pouvait ignorer au moment de la 
conclusion du contrat. 
 
Article 36 
 
1) Le vendeur est responsable, conformément au contrat et à la présente Convention, de tout 
défaut de conformité qui existe au moment du transfert des risques à l'acheteur, même si ce 
défaut n'apparaît qu'ultérieurement. 
 
2) Le vendeur est également responsable de tout défaut de conformité qui survient après le 
moment indiqué au paragraphe précédent et qui est imputable à l'inexécution de l'une 
quelconque de ses obligations, y compris à un manquement à une garantie que, pendant une 
certaine période, les marchandises resteront propres à leur usage normal ou à un usage spécial 
ou conserveront des qualités ou caractéristiques spécifiées. 
 
Article 37 
 
En cas de livraison anticipée, le vendeur a le droit, jusqu'à la date prévue pour la livraison, 
soit de livrer une partie ou une quantité manquante, ou des marchandises nouvelles en 
remplacement des marchandises non conformes au contrat, soit de réparer tout défaut de 
conformité des marchandises, à condition que l'exercice de ce droit ne cause à l'acheteur ni 
inconvénients ni frais déraisonnables. Toutefois, l'acheteur conserve le droit de demander des 
dommages- intérêts conformément à la présente Convention. 
 
Article 38 
 
1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les faire examiner dans un délai aussi bref 
que possible eu égard aux circonstances. 
 
2) Si le contrat implique un transport des marchandises, l'examen peut être différé jusqu'à 
leur arrivée à destination. 
 
3) Si les marchandises sont déroutées ou réexpédiées par l'acheteur sans que celui-ci ait eu 
raisonnablement la possibilité de les examiner et si, au moment de la conclusion du contrat, le 
vendeur connaissait ou aurait dû connaître la possibilité de ce déroutage ou de cette 
réexpédition, l'examen peut être différé jusqu'à l'arrivée des marchandises à leur nouvelle 
destination. 
 
Article 39 
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1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un défaut de conformité s'il ne le dénonce 
pas au vendeur, en précisant la nature de ce défaut, dans un délai raisonnable à partir du 
moment où il l'a constaté ou aurait dû le constater. 
 
2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit de se préva loir d'un défaut de conformité 
s'il ne le dénonce pas au plus tard dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle 
les marchandises lui ont été effectivement remises, à moins que ce délai ne soit incompatible 
avec la durée d'une garantie contractuelle. 
 
Article 40 
 
Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions des articles 38 et 39 lorsque le défaut de 
conformité porte sur des faits qu'il connaissait ou ne pouvait ignorer et qu'il n'a pas révélés à 
l'acheteur. 
 
Article 41 
 
Le vendeur doit livrer les marchandises libres de tout droit ou prétention d'un tiers, à moins 
que l'acheteur n'accepte de prendre les marchandises dans ces conditions. Toutefois, si ce 
droit ou cette prétention est fondé sur la propriété industrielle ou autre propriété intellectuelle, 
l'obligation du vendeur est régie par l'article 42. 
 
Article 42 
 
1) Le vendeur doit livrer les marchandises libres de tout droit ou prétention d'un tiers fondé 
sur la propriété industrielle ou autre propriété intellectuelle, qu'il connaissait ou ne pouvait 
ignorer au moment de la conclusion du contrat, à condition que ce droit ou cette prétention 
soit fondé sur la propriété industrielle ou autre propriété intellectuelle: 
 
a) en vertu de la loi de l'Etat où les marchandises doivent être revendues ou utilisées, si les 
parties ont envisagé au moment de la conclusion du contrat que les marchandises seraient 
revendues ou utilisées dans cet Etat; ou 
 
b) dans tous les autres cas, en vertu de la loi de l'Etat oùl'acheteur a son établissement. 
 
2) Dans les cas suivants, le vendeur n'est pas tenu de l'obligation prévue au paragraphe 
précédent: 
 
a) au moment de la conclusion du contrat, l'acheteur connaissait ou ne pouvait ignorer 
l'existence du droit ou de la prétention; ou 
 
b) le droit ou la prétention résulte de ce que le vendeur s'est conformé aux plans techniques, 
dessins, formules ou autres spécifications analogues fournis par l'acheteur. 
 
Article 43 
 
1) L'acheteur perd le droit de se prévaloir des dispositions des articles 41 et 42 s'il ne dénonce 
pas au vendeur le droit ou la prétention du tiers, en précisant la nature de ce droit ou de cette 
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prétention, dans un délai raisonnable à partir du moment où il en a eu connaissance ou aurait 
dû en avoir connaissance. 
 
2) Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions du paragraphe précédent s'il 
connaissait le droit ou la prétention du tiers et sa nature. 
 
Article 44 
 
Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 39 et du paragraphe 1 de l'article 43, 
l'acheteur peut réduire le prix conformément à l'article 50 ou demander des dommages-
intérêts, sauf pour le gain manqué, s'il a une excuse raisonnable pour n'avoir pas procédé à la 
dénonciation requise. 
 
Section III. Moyens dont dispose l'acheteur en cas de contravention 
au contrat par le vendeur 
 
Article 45 
 
1) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations résultant pour lui du contrat 
de vente ou de la présente Convention, l'acheteur est fondé à: 
 
a) exercer les droits prévus aux articles 46 à 52; 
 
b) demander les dommages-intérêts prévus aux articles 74 à 77. 
 
2) L'acheteur ne perd pas le droit de demander des dommages- intérêts lorsqu'il exerce son 
droit de recourir à un autre moyen. 
 
3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au vendeur par un juge ou par un arbitre lorsque 
l'acheteur se prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contravention au contrat. 
 
Article 46 
 
1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution de ses obligations, à moins qu'il ne se soit 
prévalu d'un moyen incompatible avec cette exigence. 
 
2) Si les marchandises ne sont pas conformes au contrat, l'acheteur ne peut exiger du vendeur 
la livraison de marchandises de remplacement que si le défaut de conformité constitue une 
contravention essentielle au contrat et si cette livraison est demandée au moment de la 
dénonciation du défaut de conformité faite conformément à l'article 39 ou dans un délai 
raisonnable à compter de cette dénonciation. 
 
3) Si les marchandises ne sont pas conformes au contrat, l'acheteur peut exiger du vendeur 
qu'il répare le défaut de conformité, à moins que cela ne soit déraisonnable compte tenu de 
toutes les circonstances. La réparation doit être demandée au moment de la dénonciation du 
défaut de conformité faite conformément à l'article 39 ou dans un délai raisonnable à compte 
de cette dénonciation. 
 
Article 47 
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1) L'acheteur peut impartir au vendeur un délai supplémentaire de durée raisonnable pour 
l'exécution de ses obligations. 
 
2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notification l'informant que celui-ci n'exécuterait 
pas ses obligations dans le délai ainsi imparti, l'acheteur ne peut, avant l'expiration de ce 
délai, se prévaloir d'aucun des moyens dont il dispose en cas de contravention au contrat. 
Toutefois, l'acheteur ne perd pas, de ce fait, le droit de demander des dommages- intérêts pour 
retard dans l'exécution. 
 
Article 48 
 
1) Sous réserve de l'article 49, le vendeur peut, même après la date de la livraison, réparer à 
ses frais tout manquement à ses obligations, à condition que cela n'entraîne pas un retard 
déraisonnable et ne cause à l'acheteur ni inconvénients déraisonnables ni incertitude quant au 
remboursement par le vendeur des frais faits par l'acheteur. Toutefois, l'acheteur conserve le 
droit de demander des dommages- intérêts conformément à la présente Convention. 
 
2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire savoir s'il accepte l'exécution et si l'acheteur 
ne lui répond pas dans un délai raisonnable, le vendeur peut exécuter ses obligations dans le 
délai qu'il a indiqué dans sa demande. L'acheteur ne peut, avant l'expiration de ce délai, se 
prévaloir d'un moyen incompatible avec l'exécution par le vendeur de ses obligations. 
 
3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son intention d'exécuter ses obligations dans un 
délai déterminé, il est présumé demander à l'acheteur de lui faire connaître sa décision 
conformément au paragraphe précédent. 
 
4) Une demande ou une notification faite par le vendeur en vertu des paragraphes 2 ou 3 du 
présent article n'a d'effet que si elle est reÜue par l'acheteur. 
 
Article 49 
 
1) L'acheteur peut déclarer le contrat résolu: 
 
a) si l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque des obligations résultant pour lui du 
contrat ou de la présente Convention constitue une contravention essentielle au contrat; ou 
 
b) en cas de défaut de livraison, si le vendeur ne livre pas les marchandises dans le délai 
supplémentaire imparti par l'acheteur conformément au paragraphe 1 de l'article 47 ou s'il 
déclare qu'il ne les livrera pas dans le délai ainsi imparti. 
 
2) Cependant, lorsque le vendeur a livré les marchandises, l'acheteur est déchu du droit de 
déclarer le contrat résolu s'il ne l'a pas fait: 
 
a) en cas de livraison tardive, dans un délai raisonnable à partir du moment où il a su que la 
livraison avait été effectuée; 
 
b) en cas de contravention autre que la livraison tardive, dans un délai raisonnable: 
 
i) à partir du moment où il a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de cette 
contravention; 
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ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire imparti par l'acheteur conformément au 
paragraphe 1 de l'article 47 ou après que le vendeur a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses 
obligations dans ce délai supplémentaire; ou 
 
iii) après l'expiration de tout délai supplémentaire indiqué par le vendeur conformément au 
paragraphe 2 de l'article 48 ou après que l'acheteur a déclaré qu'il n'accepterait pas 
l'exécution. 
 
Article 50 
 
En cas de défaut de conformité des marchandises au contrat, que le prix ait été ou non déjà 
payé, l'acheteur peut réduire le prix proportionnellement à la différence entre la valeur que les 
marchandises effectivement livrées avaient au moment de la livraison et la valeur que des 
marchandises conformes auraient eue à ce moment. Cependant, si le vendeur répare tout 
manquement à ses obligations conformément à l'article 37 ou à l'article 48 ou si l'acheteur 
refuse d'accepter l'exécution par le vendeur conformément à ces articles, l'acheteur ne peut 
réduire le prix. 
 
Article 51 
 
1) Si le vendeur ne livre qu'une partie des marchandises ou si une partie seulement des 
marchandises livrées est conforme au contrat, les articles 46 à 50 s'appliquent en ce qui 
concerne la partie manquante ou non conforme. 
 
2) L'acheteur ne peut déclarer le contrat résolu dans sa totalité que si l'inexécution partielle ou 
le défaut de conformité constitue une contravention essentielle au contrat. 
 
Article 52 
 
1) Si le vendeur livre les marchandises avant la date fixée, l'acheteur a la faculté d'en prendre 
livraison ou de refuser d'en prendre livraison. 
2) Si le vendeur livre une quantité supérieure à celle prévue au contrat, l'acheteur peut 
accepter ou refuser de prendre livraison de la quantité excédentaire. Si l'acheteur accepte d'en 
prendre livraison en tout ou en partie, il doit la payer au tarif du contrat.  
   
CHAPITRE III. OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 
 
Article 53 
 
L'acheteur s'oblige, dans les conditions prévues au contrat et par la présente Convention, à 
payer le prix et à prendre livraison des marchandises. 
 
Section I. Paiement du prix 
 
Article 54 
 
L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix comprend celle de prendre les mesures et 
d'accomplir les formalités destinées à permettre le paiement du prix qui sont prévues par le 
contrat ou par les lois et les règlements. 
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Article 55 
 
Si la vente est valablement conclue sans que le prix des marchandises vendues ait été fixé 
dans le contrat expressément ou implicitement ou par une disposition permettant de le 
déterminer, les parties sont réputées, sauf indications contraires, s'être tacitement référées au 
prix habituellement pratiqué au moment de la conclusion du contrat, dans la branche 
commerciale considérée, pour les mêmes marchandises vendues dans des circonstances 
comparables. 
 
Article 56 
 
Si le prix est fixé d'après le poids des marchandises, c'est le poids net qui, en cas de doute, 
détermine ce prix. 
 
Article 57 
 
1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un autre lieu particulier, il doit payer le 
vendeur: 
 
a) à l'établissement de celui-ci; ou 
 
b) si le paiement doit être fait contre la remise des marchandises ou des documents, au lieu de 
cette remise. 
 
2) Le vendeur doit supporter toute augmentation des frais accessoires au paiement qui 
résultent de son changement d'établissement après la conclusion du contrat. 
 
Article 58 
 
1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix à un autre moment déterminé, il doit le payer 
lorsque, conformément au contrat et à la présente Convention, le vendeur met à sa disposition 
soit les marchandises soit des documents représentatifs des marchandises. Le vendeur peut 
faire du paiement une condition de la remise des marchandises ou des documents. 
 
2) Si le contrat implique un transport des marchandises, le vendeur peut en faire l'expédition 
sous condition que celles-ci ou les documents représentatifs ne seront remisà l'acheteur que 
contre paiement du prix. 
 
3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant d'avoir eu la possibilité d'examiner les 
marchandises, à moins que les modalités de livraison ou de paiement dont sont convenues les 
parties ne lui en laissent pas la possibilité. 
 
Article 59 
 
L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au contrat ou résultant du contrat et de la présente 
Convention, sans qu'il soit besoin d'aucune demande ou autre formalité de la part du vendeur. 
 
Section II. Prise de livraison 
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Article 60 
 
L'obligation de l'acheteur de prendre livraison consiste: 
 
a) à accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement attendre de lui pour permettre au vendeur 
d'effectuer la livraison; et 
 
b) à retirer les marchandises. 
 
Section III. Moyens dont dispose le vendeur en cas de contravention 
au contrat par l'acheteur 
 
Article 61 
 
1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations résultant pour lui du contrat 
de vente ou de la présente Convention, le vendeur est fondé à: 
 
a) exercer les droits prévus aux articles 62 à 65; 
 
b) demander les dommages-intérêts prévus aux articles 74 à 77. 
 
2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des dommages- intérêts lorsqu'il exerce son 
droit de recourir à un autre moyen. 
 
3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé à l'acheteur par un juge ou par un arbitre lorsque 
le vendeur se prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contravention au contrat. 
 
Article 62 
 
Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement du prix, la prise de livraison des 
marchandises ou l'exécution des autres obligations de l'acheteur, à moins qu'il ne se soit 
prévalu d'un moyen incompatible avec ces exigences. 
 
Article 63 
 
1) Le vendeur peut impartir à l'acheteur un délai supplémentaire de durée raisonnable pour 
l'exécution de ses obligations. 
 
2) A moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notification l'informant que celui-ci n'exécuterait 
pas ses obligations dans le délai ainsi imparti, le vendeur ne peut, avant l'expiration de ce 
délai, se prévaloir d'aucun des moyens dont il dispose en cas de contravention au contrat. 
Toutefois, le vendeur ne perd pas, de ce fait, le droit de demander des dommages- intérêts 
pour retard dans l'exécution. 
 
Article 64 
 
1) Le vendeur peut déclarer le contrat résolu: 
 
a) si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelconque des obligations résultant pour lui du 
contrat ou de la présente Convention constitue une contravention essentielle au contrat; ou 
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b) si l'acheteur n'exécute pas son obligation de payer le prix ou ne prend pas livraison des 
marchandises dans le délai supplémentaire imparti par le vendeur conformément au 
paragraphe 1 de l'article 63 ou s'il déclare qu'il ne le fera pas dans le délai ainsi imparti. 
 
2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le vendeur est déchu du droit de déclarer le 
contrat résolu s'il ne l'a pas fait: 
 
a) en cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant d'avoir su qu'il y avait eu exécution; ou 
 
b) en cas de contravention par l'acheteur autre que l'exécution tardive, dans un délai 
raisonnable: 
 
i) à partir du moment où le vendeur a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de 
cette contravention; ou 
 
ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire imparti par le vendeur conformément au 
paragraphe 1 de l'article 63 ou après que l'acheteur a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses 
obligations dans ce délai supplémentaire. 
 
Article 65 
 
1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la forme, la mesure ou d'autres 
caractéristiques des marchandises et si l'acheteur n'effectue pas cette spécification à la date 
convenue ou dans un délai raisonnable à compter de la réception d'une demande du vendeur, 
celui-ci peut, sans 
 
préjudice de tous autres droits qu'il peut avoir, effectuer lui-même cette spécification d'après 
les besoins de l'acheteur dont il peut avoir connaissance. 
2) Si le vendeur effectue lui-même la spécification, il doit en faire connaître les modalités à 
l'acheteur et lui impartir un délai raisonnable pour une spécification différente. Si, après 
réception de la communication du vendeur, l'acheteur n'utilise pas cette possibilité dans le 
délai ainsi imparti, la spécification effectuée par le vendeur est définitive 
 
CHAPITRE IV. TRANSFERT DES RISQUES 
 
Article 66 
 
La perte ou la détérioration des marchandises survenue après le transfert des risques à 
l'acheteur ne libère pas celui-ci de son obligation de payer le prix, à moins que ces 
événements ne soient dus à un fait du vendeur. 
 
Article 67 
 
1) Lorsque le contrat de vente implique un transport des marchandises et que le vendeur n'est 
pas tenu de les remettre en un lieu déterminé, les risques sont transférés à l'acheteur à partir 
de la remise des marchandises au premier transporteur pour transmission à l'acheteur 
conformément au contrat de vente. Lorsque le vendeur est tenu de remettre les marchandises 
à un transporteur en un lieu déterminé, les risques ne sont pas transférés à l'acheteur tant que 
les marchandises n'ont pas été remises au transporteur en ce lieu. Le fait que le vendeur soit 
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autorisé à conserver les documents représentatifs des marchandises n'affecte pas le transfert 
des risques. 
 
2) Cependant, les risques ne sont pas transférés à l'acheteur tant que les marchandises n'ont 
pas été clairement identifiées aux fins du contrat, que ce soit par l'apposition d'un signe 
distinctif sur les marchandises, par des documents de transport, par un avis donné à l'acheteur 
ou par tout autre moyen. 
 
Article 68 
 
En ce qui concerne les marchandises vendues en cours de transport, les risques sont transférés 
à l'acheteur à partir du moment où le contrat est conclu. Toutefois, si les circonstances 
l'impliquent, les risques sont à la charge de l'acheteur à compter du moment où les 
marchandises ont été remises au transporteur qui a émis les documents constatant le contrat 
de transport. Néanmoins, si, au moment de la conclusion du contrat de vente, le vendeur avait 
connaissance ou aurait dû avoir connaissance du fait que les marchandises avaient péri ou 
avaient été détériorées et qu'il n'en a pas informé l'acheteur, la perte ou la détérioration est à 
la charge du vendeur. 
 
Article 69 
 
1) Dans les cas non visés par les articles 67 et 68, les risques sont transférés à l'acheteur 
lorsqu'il retire les marchandiises ou, s'il ne le fait pas en temps voulu, à partir du moment où 
les marchandises sont mises à sa disposition et où il commet une contravention au contrat en 
n'en prenant pas livraison. 
 
2) Cependant, si l'acheteur est tenu de retirer les marchandises en un lieu autre qu'un 
établissement du vendeur, les risques sont transférés lorsque la livraison est due et que 
l'acheteur sait que les marchandises sont mises à sa disposition en ce lieu. 
 
3) Si la vente porte sur des marchandises non encore individualisées, les marchandises ne 
sont réputées avoir été mises à la disposition de l'acheteur que lorsqu'elles ont été clairement 
identifiées aux fins du contrat. 
 
Article 70 
Si le vendeur a commis une contravention essentielle au contrat, les dispositions des articles 
67, 68 et 69 ne portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur dispose en raison de cette 
contravention. 
 
CHAPITRE V. DISPOSITIONS COMMUNES AUX OBLIGATIONS DU VENDEUR 
ET DE L'ACHETEUR 
 
Section I. Contravention anticipée et contrats à livraisons successives 
 
Article 71 
 
1) Une partie peut différer l'exécution de ses obligations lorsqu'il apparaît, après la conclusion 
du contrat, que l'autre partie n'exécutera pas une partie essentielle de ses obligations du fait: 
 
a) d'une grave insuffisance dans la capacité d'exécution de cette partie ou sa solvabilité; ou 
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b) de la manière dont elle s'apprête à exécuter ou exécute le contrat. 
 
2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises lorsque se révèlent les raisons prévues au 
paragraphe précédent, il peut s'opposer à ce que les marchandises soient remises à l'acheteur, 
même si celui-ci détient un document lui permettant de les obtenir. Le présent paragraphe ne 
concerne que les droits respectifs du vendeur et de l'acheteur sur les marchandises. 
 
3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après l'expédition des marchandises, doit 
adresser immédiatement une notification à cet effet à l'autre partie, et elle doit procéder à 
l'exécution si l'autre partie donne des assurances suffisantes de la bonne exécution de ses 
obligations. 
 
Article 72 
 
1) Si, avant la date de l'exécution du contrat, il est manifeste qu'une partie commettra une 
contravention essentielle au contrat, l'autre partie peut déclarer celui-ci résolu. 
 
2) Si elle dispose du temps nécessaire, la partie qui a l'intention de déclarer le contrat résolu 
doit le notifier à l'autre partie dans des conditions raisonnables pour lui permettre de donner 
des assurances suffisantes de la bonne exécution de ses obligations. 
 
3) Les dispositions du paragraphe précédent ne s'appliquent pas si l'autre partie a déclaré 
qu'elle n'exécuterait pas ses obligations. 
 
Article 73 
 
1) Dans les contrats à livraisons successives, si l'inexécution par l'une des parties d'une 
obligation relative à une livraison constitue une contravention essentielle au contrat en ce qui 
concerne cette livraison, l'autre partie peut déclarer le contrat résolu pour ladite livraison. 
 
2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obligation relative à une livraison donne à 
l'autre partie de sérieuses raisons de penser qu'il y aura contravention essentielle au contrat en 
ce qui concerne des obligations futures, elle peut déclarer le contrat résolu pour l'avenir, à 
condition de le faire dans un délai raisonnable. 
 
3) L'acheteur qui déclare le contrat résolu pour une livraison peut, en même temps, le déclarer 
résolu pour les livraisons déjà reÜues ou pour les livraisons futures si, en raison de leur 
connexité, ces livraisons ne peuvent être utilisées aux fins envisagées par les parties au 
moment de la conclusion du contrat. 
 
Section II. Dommages-intérêts 
 
Article 74 
 
Les dommages- intérêts pour une contravention au contrat commise par une partie sont égaux 
à la perte subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de la contravention. Ces 
dommages- intérêts ne peuvent être supérieurs à la perte subie et au gain manqué que la partie 
en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au moment de la conclusion du contrat, en 
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considérant les faits dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir connaissance, comme 
étant des conséquences possibles de la contravention au contrat. 
 
Article 75 
 
Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière raisonnable et dans un délai raisonnable 
après la résolution, l'acheteur a procédé à un achat de remplacement ou le vendeur à une 
vente compensatoire, la partie qui demande des dommages- intérêts peut obtenir la différence 
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de remplacement ou de la vente compensatoire 
ainsi que tous autres dommages-intérêts qui peuvent être dus en vertu de l'article 74. 
 
Article 76 
 
1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchandises ont un prix courant, la partie qui 
demande des dommages- intérêts peut, si elle n'a pas procédé à un achat de remplacement ou 
à une vente compensatoire au titre de l'article 75, obtenir la différence entre le prix fixé dans 
le contrat et le prix courant au moment de la résolution ainsi que tous autres dommages-
intérêts qui peuvent être dus au titre de l'article 74. Néanmoins, si la partie qui demande des 
dommages- intérêts a déclaré le contrat résolu après avoir pris possession des marchandises, 
c'est le prix courant au moment de la prise de possession qui est applicable et non pas le prix 
courant au moment de la résolution. 
 
2) Aux fins du paragraphe précédent, le prix courant est celui du lieu où la livraison des 
marchandises aurait dû être effectuée ou, à défaut de prix courant en ce lieu, le prix courant 
pratiqué en un autre lieu qu'il apparaît raisonnable de prendre comme lieu de référence, en 
tenant compte des différences dans les frais de transport des marchandises. 
 
Article 77 
 
La partie qui invoque la contravention au contrat doit prendre les mesures raisonnables, eu 
égard aux circonstances, pour limiter la perte, y compris le gain manqué, résultant de la 
contravention. Si elle néglige de le faire, la partie en défaut peut demander une réduction des 
dommages- intérêts égale au montant de la perte qui aurait dû être évitée. 
 
Section III. Intérêts 
 
Article 78 
 
Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre somme due, l'autre partie a droit à des intérêts 
sur cette somme, sans préjudice des dommages- intérêts qu'elle serait fondée à demander en 
vertu de l'article 74. 
 
Section IV. Exonération 
 
Article 79 
 
1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécution de l'une quelconque de ses obligations si 
elle prouve que cette inexécution est due à un empêchement indépendant de sa volonté et que 
l'on ne pouvait raisonnablement attendre d'elle qu'elle le prenne en considération au moment 
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de la conclusion du contrat, qu'elle le prévienne ou le surmonte ou qu'elle en prévienne ou 
surmonte les conséquences. 
 
2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexécution par un tiers qu'elle a chargé 
d'exécuter tout ou partie du contrat, cette partie n'est exonérée de sa responsabilité que dans le 
cas: 
 
a) où elle l'est en vertu des dispositions du paragraphe précédent; et 
 
b) où le tiers serait lui aussi exonéré si les dispositions de ce paragraphe lui étaient 
appliquées. 
 
3) L'exonération prévue par le présent article produit effet pendant la durée de 
l'empêchement. 
 
4) La partie qui n'a pas exécuté doit avertir l'autre partie de l'empêchement et de ses effets sur 
sa capacité d'exécuter. Si l'avertissement n'arrive pas à destination dans un délai raisonnable à 
partir du moment où la partie qui n'a pas exécuté a connu ou aurait dû connaître 
l'empêchement, celle-ci est tenue à des dommages-intérêts du fait de ce défaut de réception. 
 
5) Les dispositions du présent article n'interdisent pas à une partie d'exercer tous ses droits 
autres que celui d'obtenir des dommages- intérêts en vertu de la présente Convention. 
 
Article 80 
 
Une partie ne peut pas se prévaloir d'une inexécution par l'autre partie dans la mesure où cette 
inexécution est due à un acte ou à une omission de sa part. 
 
Section V. Effets de la résolution 
 
Article 81 
 
1) La résolution du contrat libère les deux parties de leurs obligations, sous réserve des 
dommages- intérêts qui peuvent être dus. Elle n'a pas d'effet sur les stipulations du contrat 
relatives au règlement des différends ou aux droits et obligations des parties en cas de 
résolution. 
 
2) La partie qui a exécuté le contrat totalement ou partiellement peut réclamer restitution à 
l'autre partie de ce qu'elle a fourni ou payé en exécution du contrat. Si les deux parties sont 
tenues d'effectuer des restitutions, elles doivent y procéder simultanément. 
 
Article 82 
 
1) L'acheteur perd le droit de déclarer le contrat résolu ou d'exiger du vendeur la livraison de 
marchandises de remplacement s'il lui est impossible de restituer les marchandises dans un 
état sensiblement identique à celui dans lequel il les a reÜues. 
 
2) Le paragraphe précédent ne s'applique pas: 
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a) si l'impossib ilité de restituer les marchandises ou de les restituer dans un état sensiblement 
identique à celui dans lequel l'acheteur les a reÜues n'est pas due à un acte ou à une omission 
de sa part; 
 
b) si les marchandises ont péri ou sont détériorées, en totalité ou en partie, en conséquence de 
l'examen prescrit à l'article 36; ou 
 
c) si l'acheteur, avant le moment où il a constaté ou aurait dû constater le défaut de 
conformité, a vendu tout ou partie des marchandises dans le cadre d'une opération 
commerciale normale ou a consommé ou transformé tout ou partie des marchandises 
conformément à l'usage normal. 
 
Article 83 
 
L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer le contrat résolu ou d'exiger du vendeur la livraison 
de marchandises de remplacement en vertu de l'article 82 conserve le droit de se prévaloir de 
tous les autres moyens qu'il tient du contrat et de la présente Convention. 
 
Article 84 
 
1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit aussi payer des intérêts sur le montant de 
ce prix à compter du jour du paiement. 
 
2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout profit qu'il a retiré des marchandises ou 
d'une partie de celles-ci: 
 
a) lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie; ou 
 
b) lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer tout ou partie des marchandises ou de les 
restituer en tout ou en partie dans un état sensiblement identique à celui dans lequel il les a 
reÜues et que néanmoins il a déclaré le contrat résolu ou a exigé du vendeur la livraison de 
marchandises de remplacement. 
 
Section VI. Conservation des marchandises 
 
Article 85 
 
Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison des marchandises ou qu'il n'en paie pas le prix, 
alors que le paiement du prix et la livraison doivent se faire simultanément, le vendeur, s'il a 
les marchandises en sa possession ou sous son contrôle, doit prendre les mesures 
raisonnables, eu égard aux circonstances, pour en assurer la conservation. Il est fondé à les 
retenir jusqu'à ce qu'il ait obtenu de l'acheteur le remboursement de ses dépenses 
raisonnables. 
 
Article 86 
 
1) Si l'acheteur a reÜu les marchandises et entend exercer tout droit de les refuser en vertu du 
contrat ou de la présente Convention, il doit prendre les mesures raisonnables, eu égard aux 
circonstances, pour en assurer la conservation. Il est fondé à les retenir jusqu'à ce qu'il ait 
obtenu du vendeur le remboursement de ses dépenses raisonnables. 
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2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été mises à sa disposition à leur lieu de 
destination et si l'acheteur exerce le droit de les refuser, il doit en prendre possession pour le 
compte du vendeur à condition de pouvoir le faire sans paiement du prix et sans 
inconvénients ou frais déraisonnables. Cette disposition ne s'applique pas si le vendeur est 
présent au lieu de destination ou s'il y a en ce lieu une personne ayant qualité pour prendre les 
marchandises en charge pour son compte. Les droits et obligations de l'acheteur qui prend 
possession des marchandises en vertu du présent paragraphe sont régis par le paragraphe 
précédent. 
 
Article 87 
 
La partie qui est tenue de prendre des mesures pour assurer la conservation des marchandises 
peut les déposer dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre partie, à condition que les 
frais qui en résultent ne soient pas déraisonnables. 
 
Article 88 
 
1) La partie qui doit assurer la conservation des marchandises conformément aux articles 85 
ou 86 peut les vendre par tous moyens appropriés si l'autre partie a apporté un retard 
déraisonnable à prendre possession des marchandises ou à les reprendre ou à payer le prix ou 
les frais de leur conservation, sous réserve de notifier à cette autre partie, dans des conditions 
raisonnables, son intention de vendre. 
 
2) Lorsque les marchandises sont sujettes à une détérioration rapide ou lorsque leur 
conservation entraînerait des frais déraisonnables, la partie qui est tenue d'assurer la 
conservation des marchandises conformément aux articles 85 ou 86 doit raisonnablement 
s'employer à les vendre. Dans la mesure du possible, elle doit notifier à l'autre partie son 
intention de vendre. 
3) La partie qui vend les marchandises a le droit de retenir sur le produit de la vente un 
montant égal aux frais raisonnables de conservation et de vente des marchandises. Elle doit le 
surplus à l'autre partie. 
 
QUATRIEME PARTIE. DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 89 
 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme dépositaire de 
la présente Convention. 
 
Article 90 
 
La présente Convention ne prévaut pas sur un accord international déjà conclu ou à conclure 
qui contient des dispositions concernant les matières régies par la présente Convention, à 
condition que les parties au contrat aient leur établissement dans des Etats parties à cet 
accord. 
 
Article 91 
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1) La présente Convention sera ouverte à la signature à la séance de clôture de la Conférence 
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises et restera ouverte 
à la signature de tous les Etats au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, 
jusqu'au 30 septembre 1981. 
 
2) La présente Convention est sujette à ratification, acceptation ou approbation par les Etats 
signataires. 
 
3) La présente Convention sera ouverte l'adhésion de tous les Etats qui ne sont pas 
signataires, à partir de la date à laquelle elle sera ouverte à la signature. 
 
4) Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
 
Article 92 
 
1) Tout Etat contractant pourra, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, 
de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas lié par la deuxième partie de la 
présente Convention ou qu'il ne sera pas lié par la troisième partie de la présente Convention. 
 
2) Un Etat contractant qui fait, en vertu du paragraphe précédent, une déclaration à l'égard de 
la deuxième partie ou de la troisième partie de la présente Convention ne sera pas considéré 
comme étant un Etat contractant, au sens du paragraphe 1 de l'article premier de la 
Convention, pour les matières régies par la partie de la Convention à laquelle cette 
déclaration s'applique. 
 
Article 93 
 
1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles, 
selon sa constitution, des systèmes de droit différents s'appliquent dans les matières régies par 
la présente Convention pourra, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, 
del'approbation ou de l'adhésion, déclarer que la présente Convention s'appliquera à toutes 
ses unités territoriales ou seulement à l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra à tout moment 
modifier cette déclaration en faisant une nouvelle déclaration. 
 
2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et désigneront expressément les unités 
territoriales auxquelles la Convention s'applique. 
 
3) Si, en vertu d'une déclaration faite conformément au présent article, la présente 
Convention s'applique à l'une ou plusieurs des unités territoriales d'un Etat contractant, mais 
non pas à toutes, et si l'établissement d'une partie au contrat est situé dans cet Etat, cet 
établissement sera considéré, aux fins de la présente Convention, comme n'étant pas situé 
dans un Etat contractant, à moins qu'il ne soit situé dans une unité territoriale à laquelle la 
Convention s'applique. 
 
4) Si un Etat contractant ne fait pas de déclaration en vertu du paragraphe 1 du présent article, 
la Convention s'appliquera à l'ensemble du territoire de cet Etat. 
 
Article 94 
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1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des matières régies par la présente 
Convention, appliquent des règles juridiques identiques ou voisines peuvent, à tout moment, 
déclarer que la Convention ne s'appliquera pas aux contrats de vente ou à leur formation 
lorsque les parties ont leur établissement dans ces Etats. De telles déclarations peuvent être 
faites conjointement ou être unilatérales et réciproques. 
 
2) Un Etat contractant qui, dans des matières régies par la présente Convention, applique des 
règles juridiques identiques ou voisines de celles d'un ou de plusieurs Etats non contractants 
peut, à tout moment, déclarer que la Convention ne s'appliquera pas aux contrats de vente ou 
à leur formation lorsque les parties ont leur établissement dans ces Etats. 
 
3) Lorsqu'un Etat à l'égard duquel une déclaration a été faite en vertu du paragraphe 
précédent devient par la suite un Etat contractant, la déclaration mentionnée aura, à partir de 
la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur à l'égard de ce nouvel Etat 
contractant, les effets d'une déclaration faite en vertu du paragraphe 1, à condition que le 
nouvel Etat contractant s'y associe ou fasse une déclaration unilatérale à titre réciproque. 
 
Article 95 
 
Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion, qu'il ne sera pas lié par l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 
premier de la présente Convention. 
 
Article 96 
 
Tout Etat contractant dont la législation exige que les contrats de vente soient conclus ou 
constatés par écrit peut à tout moment déclarer, conformément à l'article 12, que toute 
disposition de l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxième partie de la présente Convention 
autorisant une forme autre que la forme écrite pour la conclusion, la modification ou la 
résiliation amiable d'un contrat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre 
manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors que l'une des parties a son établissement 
dans cet Etat. 
 
Article 97 
 
1) Les déclarations faites en vertu de la présente Convention lors de la signature sont sujettes 
à confirmation lors de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation. 
 
2) Les déclarations, et la confirmation des déclarations, seront faites par écrit et formellement 
notifiées au dépositaire. 
 
3) Les déclarations prendront effet à la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention 
à l'égard de l'Etat déclarant. Cependant, les déclarations dont le dépositaire aura reÜu 
notification formelle après cette date prendront effet le premier jour du mois suivant 
l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date de leur réception par le dépositaire. 
Les déclarations unilatérales et réciproques faites en vertu de l'article 94 prendront effet le 
premier jour du mois suivant l'expiration d'une période de six mois après la date de la 
réception de la dernière déclaration par le dépositaire. 
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4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la présente Convention peut à tout moment la 
retirer par une notification formelle adressée par écrit au dépositaire. Ce retrait prendra effet 
le premier jour du mois suivant l'expiration d'une période de six mois après la date de 
réception de la notification par le dépositaire. 
 
5) Le retrait d'une déclaration faite en vertu de l'article 94 rendra caduque, à partir de la date 
de sa prise d'effet, toute déclaration réciproque faite par un autre Etat en vertu de ce même 
article. 
 
Article 98 
 
Aucune réserve n'est autorisée autre que celles qui sont expressément autorisées par la 
présente Convention. 
 
Article 99 
 
1) La présente Convention entrera en vigueur, sous réserve des dispositions du paragraphe 6 
du présent article, le premier jour du mois suivant l'expiration d'une période de 12 mois après 
la date du dépôt du dixième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion, y compris tout instrument contenant une déclaration faite en vertu de l'article 92. 
 
2) Lorsqu'un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention ou y adhérera 
après le dépôt du dixième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion, la Convention, à l'exception de la partie exclue, entrera en vigueur à l'égard de cet 
Etat, sous réserve des dispositions du paragraphe 6 du présent article, le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'une période de 12 mois après la date du dépôt de l'instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 
 
3) Tout Etat qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention ou y adhérera et 
qui est partie à la Convention portant loi uniforme sur la formation des contrats de vente 
internationale des objets mobiliers corporels faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Convention 
de La Haye de 1964 sur la formation) ou à la Convention portant loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Convention 
de La Haye de 1964 sur la vente), ou à ces deux conventions, dénoncera en même temps, 
selon le cas, la Convention de La Haye de 1964 sur la vente ou la Convention de La Haye sur 
la formation, ou ces deux conventions, en adressant une notification à cet effet au 
Gouvernement néerlandais. 
 
4) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de 1964 sur la vente qui ratifiera, acceptera ou 
approuvera la présente Convention ou y adhérera et qui déclarera ou aura déclaré en vertu de 
l'article 92 qu'il n'est pas lié par la deuxième partie de la Convention, dénoncera, au moment 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, la Convention de La 
Haye de 1964 sur la vente en adressant une notification à cet effet au Gouvernement 
néerlandais. 
 
5) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de 1964 sur la vente qui ratifiera, acceptera ou 
approuvera la présente Convention ou y adhérera et qui déclarera ou aura déclaré en vertu de 
l'article 92 qu'il n'est pas lié par la troisième partie de la Convention, dénoncera, au moment 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, la Convention de La 
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Haye de 1964 sur la formation en adressant une notification à cet effet au Gouvernement 
néerlandais. 
 
6) Aux fins du présent article, les ratifications, acceptations, approbations et adhésions 
effectuées à l'égard de la présente Convention par des Etats parties à la Convention de La 
Haye de 1964 sur la formation ou à la Convention de La Haye de 1964 sur la vente ne 
prendront effet qu'à la date à laquelle les dénonciations éventuellement requises de la part 
desdits Etats à l'égard de ces deux conventions auront elles-mêmes pris effet. Le dépositaire 
de la présente Convention s'entendra avec le Gouvernement néerlandais, dépositaire des 
conventions de 1964, pour assurer la coordination nécessaire à cet égard. 
 
Article 100 
 
1) La présente Convention s'applique à la formation des contrats conclus à la suite d'une 
proposition intervenue après l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard des Etats 
contractants visés à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article premier ou de l'Etat contractant 
visé à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article premier. 
 
2) La présente Convention s'applique uniquement aux contrats conclus après son entrée en 
vigueur à l'égard des Etats contractants visés à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article premier 
ou de l'Etat contractant visé à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article premier. 
 
Article 101 
 
1) Tout Etat contractant pourra dénoncer la présente Convention, ou la deuxième ou la 
troisième partie de la Convention, par une notification formelle adressée par écrit au 
dépositaire. 
 
2) La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'une période de 
12 mois après la date de réception de la notification par le dépositaire. Lorsqu'une période 
plus longue pour la prise d'effet de la dénonciation est spécifiée dans la notification, la 
dénonciation prendra effet à l'expiration de la période en question après la date de réception 
de la notification. 
 
FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt, en un seul original, dont les textes 
anglais, arabe, chinois, espagnol, franÜais et russe sont également authentiques. 
EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention  
 


